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 Arrêté n° 2018-A066 portant composition de la  

 

commission administrative paritaire 
académique des  

professeurs certifiés et adjoints 
d'enseignement 

Le recteur de l’académie de Grenoble   
 

- VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
- VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l’État, 
 
- VU le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés de 

l'enseignement du second degré, 
 
- VU le décret n° 72-583 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs adjoints d'enseignement 

du second degré, 
 
- VU le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires, 
 
-  VU le décret n° 84-914 du 10 octobre 1984 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de certains 

personnels enseignants relevant du ministère de le jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche, 
 

- VU le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique 
par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel 
de la fonction publique de l'Etat, 

 
- VU le décret n° 2014-1029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 

électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche et pour les 
élections professionnelles des maîtres des établissements d'enseignement privés des premier et second degrés 
sous contrat relevant du ministre chargé de l'éducation nationale, 

 
- VU le décret n° 2014-1177 du 14 octobre 2014 relatif aux commissions administratives paritaires de certains 

personnels enseignants relevant du ministre chargé de l'éducation nationale, 
 

- VU l'arrêté ministériel du 3 juin 2014 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 
publique de l’Etat, 

 
- VU l’arrêté ministériel du 25 juillet 2014 relatif à la réduction de la durée des mandats des membres de certaines 

instances représentatives du personnel du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, 

 
- VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 2014 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet 

des personnels relevant du ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche pour 
l'élection des représentants des personnels aux comités techniques, aux commissions administratives paritaires, 
aux commissions consultatives paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé 
sous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées du 27 novembre 
2014 au 4 décembre 2014, 

 
- VU l’arrêté rectoral n° 2014-40 du 6 octobre 2014 portant fixation du nombre de sièges de représentants des 

personnels aux commissions administratives paritaires académiques des personnels enseignants, d’éducation et 
d’orientation du second degré, 

- VU le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif à la commission administrative paritaire académique pour 
le corps des professeurs professeurs certifiés et adjoints d'enseignement de l’académie de Grenoble en date du 
5 décembre 2014, 

- VU le procès-verbal de désignation des représentants titulaires et suppléants pour chaque grade de la 
commission administrative paritaire académique pour le corps des professeurs certifiés et adjoints 
d'enseignement de l’académie de Grenoble en date du 09 janvier 2015, 

-   VU l’arrêté rectoral n° 2014-A384 du 09 janvier 2015 portant composition de la commission administrative 
paritaire académique des professeurs certifiés et adjoints d’enseignement publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes,  

-  VU l’arrêté rectoral n° 2015-A175 du 15 septembre 2015 portant composition de la commission administrative 
paritaire académique des professeurs certifiés et adjoints d’enseignement publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes,  

-  VU l’arrêté rectoral n° 2015-A250 du 4 novembre 2015 portant composition de la commission administrative 
paritaire académique des professeurs certifiés et adjoints d’enseignement publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes, numéro spécial du 25 novembre 2015, 

-  VU l’arrêté rectoral n° 2016-A071 du 1er mars 2016 portant composition de la commission administrative paritaire 
académique des professeurs certifiés et adjoints d’enseignement publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Rhône-Alpes, 
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-  VU l’arrêté rectoral n° 2016-A118 du 6 juin 2016 portant composition de la commission administrative paritaire 
académique des professeurs certifiés et adjoints d’enseignement publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Rhône-Alpes, 

- VU l’arrêté rectoral n° 2016-A272 du 28 septembre 2016 portant composition de la commission administrative 
paritaire académique des professeurs certifiés et adjoints d’enseignement publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes, 

- VU l’arrêté rectoral n° 2016-A294 du 6 octobre 2016 portant composition de la commission administrative 
paritaire académique des professeurs certifiés et adjoints d’enseignement publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes, 

- VU l’arrêté rectoral n° 2017-A212 du 20 septembre 2017 portant composition de la commission administrative 
paritaire académique des professeurs certifiés et adjoints d’enseignement publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes, 

-  VU l’arrêté rectoral n° 2018-A001 du 04 janvier 2018 portant composition de la commission administrative 
paritaire académique des professeurs certifiés et adjoints d’enseignement publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes, 

 

ARRÊTE 
 
Article 1er :  La composition de la commission administrative paritaire académique des certifiés et adjoints 
d'enseignement comprend 38 membres titulaires et 38 membres suppléants et le quorum est de 29, elle est établie 
ainsi qu'il suit à compter du 16 avril 2018 : 
                              
I - REPRÉSENTANTS DE L'ADMINISTRATION :  
 
TITULAIRES 
 
Mme Valérie RAINAUD, secrétaire générale de  
l’académie chargée des fonctions de recteur par intérim,  
Président 
 
Le secrétaire général adjoint de l’académie, directeur  
des ressources humaines 
 
M. THIBAULT Gwendal, secrétaire général  
adjoint de l’académie  
  
Le chef de la division des personnels 
enseignants 
 
M. CHATEIGNER Guy, 
IA - IPR 
 
Mme REVEYAZ Nathalie, 
IA - IPR 
 
Mme PRINCE Caroline, 
IA - IPR 
 
Mme JAMIER  Monique, Principale  
Collège Anne Franck La Verpillère (38) 
 
Mme CORBIERE Sandrine, Proviseure  
Lycée du Grésivaudan MEYLAN (38) 
 
M. DESBOS Claude, Proviseur  
Lycée Marlioz AIX-LES-BAINS (73) 
 
Mme GHIGLIONE Véronique, Proviseure  
Lycée Marie Curie ECHIROLLES (38) 
 
Mme MARON Anne-Cécile, Principale  
Collège E. Vaillant SAINT-MARTIN-D’HERES (38) 
 
M. BLANC Jean-François, Proviseur   
Lycée Vaucanson GRENOBLE (38)  
 
M. FOUQUE Paul, Proviseur  
Lycée Albert Triboulet ROMANS-SUR-ISERE (26) 
 
Mme BODET-RANDRIAMANALINA Bernadette,  
Proviseure du lycée La Pleiade PONT DE CHERUY (38) 
 
M. AMMOUR Arezki, Proviseur  
Lycée L’Oiselet  BOURGOIN JALLIEU (38) 

 
SUPPLÉANTS  
 
M. DELETOILE Emmanuel, chef de la division des 
personnels de l’administration 

 
 
La secrétaire générale de la DSDEN 
de la SAVOIE 
 
Mme GOEAU Maria, secrétaire générale  
adjointe de l’académie  
 
L’adjointe au chef de la division des personnels 
enseignants 
 
M. CHAMPENDAL Christian, 
IA – IPR 
 
Mme PESCH-LAYEUX Caroline, 
IA - IPR 
 
Mme DIETRICH Claire, 
IA - IPR 
 
M. MEGE Raymond, Proviseur   
Lycée Pablo Neruda SAINT-MARTIN-D’HERES (38) 
 
Mme DELEURENCE Catherine, Proviseur   
Lycée Jean Moulin ALBERTVILLE (73) 
 
M. LEDOUX Daniel, Principal  
Collège Claude Debussy ROMANS-SUR-ISERE (26) 
 
Mme TOURTET Geneviève, Principale  
Collège François Ponsard VIENNE (38) 
 
Mme FRANTSCHI Pascale, Proviseure  
Lycée Emile Loubet VALENCE (26) 
 
Mme DUCHEMIN Béatrice, Principale  
Collège Lionel Terray MEYLAN (38) 
 
Mme COLAS Marie-Noëlle, Proviseure  
Lycée Hector Berlioz LA COTE SAINT ANDRE (38) 
 
M. DUPAYAGE Vincent, Proviseur   
Lycée Stendhal GRENOBLE (38) 
 
Mme LOGRE Nathalie, Principale 
Collège Les Mattons VIZILLE (38) 
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M. VIDON Alain, Proviseur 
Lycée Aristide Bergès SEYSSINET-PARISET (38) 
 
Mme SBAFFE Sylvie, Principale  
Collège Le Grand Champ PONT-DE-CHERUY (38) 
 
M. SUBILEAU Ronan, Principal    
Collège Clos Jouvin JARRIE (38) 
 

 
M. PONCET Sylvain, Proviseur 
Lycée Les Eaux Claires GRENOBLE (38) 
 
M. LACROUTE Eric, Proviseur 
Lycée Charles G. Pravaz  LE PONT DE BEAUVOISIN (38) 
 
M. CATTRYCKE Jean-François, Principal 
Collège Le chamandier GIERES (38) 

 
    
II- REPRÉSENTANTS ÉLUS PAR LE PERSONNEL  :  
 
TITULAIRES        SUPPLÉANTS 
 

Hors-Classe  : 
 

Mme BAFFERT Corinne     M. AGNES Jacques 
Lycée Edouard Herriot VOIRON (38)    Lycée Emmanuel Mounier  GRENOBLE (38) 
 
Mme UNAL Véronique      M. GERMAIN Christophe 
Collège Evire ANNECY LE VIEUX (74)   Lycée Camille Vernet VALENCE (26) 
 
Mme MORICE-GOLFIER Véronique    M. BOUTON Alain 
Lycée Madame de Staël ST JULIEN EN GENEVOIS (74) Collège Fernand Berthon SAINT RAMBERT D’ALBON (26) 
 
M. HENNI-CHEBRA Toufiké     Mme MICHEL Laurence 
Lycée Astier AUBENAS (07)     Lycée Xavier Mallet LE TEIL (07) 
 

Classe normale  : 
 

M. LECOINTE François     M. EMERY Gabriel 
Collège Fernand Léger SAINT MARTIN D’HERES (38) Collège du Trièves MENS (38) 
 
Mme DORTEL Anne      Mme SANCHEZ Cécile 
Collège International Europole GRENOBLE (38)  Collège Barnave SAINT EGREVE (38)  
 
M. BOREL Cyril      M. MABILON Jacky 
Collège Louis Lumière ECHIROLLES (38)   Collège Sport Nature LA CHAPELLE EN VERCORS (26) 
 
Mme DELCARMINE Cécile     Mme BORDIER Claire 
Collège Jean Mermoz BARBY (73)    Lycée Pablo Neruda SAINT MARTIN D’HERES (38) 
 
M. REYNAUD Alexis      M. PIETTRE Olivier 
Lycée André Argouges GRENOBLE (38)   Lycée du Granier LA RAVOIRE (73)  
 
Mme ESPIARD Isabelle     Mme FAURE Sandrine 
Collège Alain Borne MONTELIMAR (26)   Collège Paul Valéry VALENCE (26) 
 
M. MOINE Olivier      M. OSTERNAUD Alexandre 
Lycée La Pleiade PONT DE CHERUY (38)   Collège René Long ALBY SUR CHERAN (74) 
 
Mme SANTALENA Elisa     M. JEUNET Olivier 
Université Grenoble Alpes GRENOBLE (38)   Collège Les Perrières ANNONAY (07)  
 
M. FOURNEYRON Mathieu     M. LAJOYE Brice 
Collège Le Clergeon RUMILLY (74)    Lycée Charles G. Pravaz  LE PONT DE BEAUVOISIN (38) 
 
M. ROMAND David      Mme OLTRA Emmanuelle 
Collège Le Gd Champ PONT DE CHERUY (38)  Lycée Marie Reynoard VILLARD BONNOT (38) 
 
M. JUAN Laurent      M. CLEYET-MARREL Yvan 
Lycée de l’Albanais RUMILLY (74)    Collège Jacques Prévert HEYRIEUX (38) 
 
M. MARTIN Jean-Loup     Mme LUPOVICI Marguerite 
Collège Jacques Prévert Heyrieux (38)   Collège Beauregard CRAN GEVRIER (74) 
 
M. HERAUD Régis      M. BANCILHON Samuel 
Collège Flavius Vaussenat ALLEVARD (38)   Collège SAINT CHEF  (38) 
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M. JOLY Julien                                                           M. BADIN Eric 
Collège Camille Claudel MARIGNIER (74)   Collège Jean Moulin ALBERTVILLE (73) 
 
Mme SALA Nathalie      M. GUEVARA Pablo 
Collège La Segalière LARGENTIERE (07)   Collège Vercors GRENOBLE (38) 
 
 
 
 
 
Article 2  : La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 
 Fait à Grenoble, le 16 avril 2018 

 
La secrétaire générale de l'académie 
chargée des fonctions de recteur par intérim 
 
 
Valérie RAINAUD 
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Arrêté n° 2018-A048 portant composition de la  
 

commission administrative paritaire 
académique des 

conseillers principaux d’éducation 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  
 

- VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations 
des fonctionnaires, 

 
- VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l’État, 
 
- VU le décret n° 70-738 du 12 août 1970 modifié portant statut particulier des 

Conseillers Principaux d'Education, 
 
- VU le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions 

administratives paritaires, 
 

- VU le décret n° 87-496 du 3 juillet 1987 relatif aux commissions 
administratives paritaires du corps des conseillers principaux d'éducation, 

 
- VU le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités 

de mise en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des 
représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la fonction publique de l'Etat, 

 
- VU le décret n° 2014-1029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et 

modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection 
des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur 
et de la recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des 
établissements d'enseignement privés des premier et second degrés sous 
contrat relevant du ministre chargé de l'éducation nationale,  

 
- VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 2014 relatif aux modalités 

d'organisation du vote électronique par internet des personnels relevant du 
ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche pour l'élection des représentants des personnels aux comités 
techniques, aux commissions administratives paritaires, aux commissions 
consultatives paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de 
l'enseignement privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes 
pour les élections professionnelles fixées du 27 novembre 2014 au 4 
décembre 2014, 

 
- VU l'arrêté ministériel du 3 juin 2014 fixant la date des prochaines élections 

professionnelles dans la fonction publique de l’Etat, 
 

- VU l’arrêté ministériel du 25 juillet 2014 relatif à la réduction de la durée des 
mandats des membres de certaines instances représentatives du personnel 
du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, 

 
- VU l’arrêté rectoral n° 2014-40 du 6 octobre 2014 portant fixation du nombre 

de sièges de représentants des personnels aux commissions administratives 
paritaires académiques des personnels enseignants, d’éducation et 
d’orientation du second degré, 

 
- VU le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif à la commission 

administrative paritaire académique pour le corps des conseillers principaux 
d’éducation de l’académie de Grenoble en date du 5 décembre 2014, 
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- VU le procès-verbal de désignation des représentants titulaires et suppléants 
pour chaque grade de la commission administrative paritaire académique 
pour le corps des conseillers principaux d’éducation de l’académie de 
Grenoble en date du 10 décembre 2014, 

 
- SUITE aux départs et aux changements d’affectation, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er : La composition de la commission administrative paritaire des CONSEILLERS PRINCIPAUX 
D’EDUCATION comprend 16 membres titulaires et 16 membres suppléants et le quorum est de 12, elle 
est fixée ainsi qu'il suit à compter du 6 avril 2018 : 
 
I - REPRÉSENTANTS DE L'ADMINISTRATION 
 
TITULAIRES SUPPLÉANTS 
 
Mme Valérie RAINAUD 

 
M. Gwendal THIBAULT 

Secrétaire générale de l'académie  
Chargée des fonctions de Recteur  
par intérim 

Secrétaire général adjoint de l’académie 

Présidente  
  
M. Fabien JAILLET 
Secrétaire général adjoint de l’académie, directeur 
des ressources humaines 

Mme Maria GOEAU  
Secrétaire générale adjointe de l’académie 

  
M. Franck LENOIR 
Chef de la division des personnels enseignants 

Mme Marie-France BRIGUET 
Adjointe au chef de la division des personnels 
enseignants 

  

M. Régis VIVIER M. Pierre-Yves PEPIN  
IA-IPR IA-IPR 
  
M. Raymond MEGE  Mme Sylvie VIANNET  
Proviseur du LPO Pablo Neruda Proviseur du LPO Louise Michel 
SAINT MARTIN D’HERES GRENOBLE 
  
M. Jean-Michel MAIGRE  Mme Véronique GHIGLIONE  
Proviseur du lycée Jean Prévost Proviseur du lycée Marie Curie 
VILLARD DE LANS ECHIROLLES 
  
M. Gilles BIETRIX  M. Alain DUFOUR 
Proviseur du LPO F. Buisson Principal du collège Le Savouret 
VOIRON SAINT MARCELLIN 
  
Mme Maryline ALBANO Mme Isabelle HUMBERT 
Principale du collège Pablo Picasso Principale du collège Robert Doisneau 
ECHIROLLES L’ISLE D’ABEAU 
 
 
II - REPRÉSENTANTS ÉLUS PAR LE PERSONNEL 
 
TITULAIRES SUPPLÉANTS 
  
Hors-Classe :  
  
M. Walter MODESTO  Mme Anne-Marie COUPET  
Collège LPO Lesdiguières 
SAINT ETIENNE DE CUINES GRENOBLE 
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Classe normale :   
  
M. Frédéric ZMARZLY  M. Franck ROULLET  
LP Guynemer LGT Charles Beaudelaire 
GRENOBLE ANNECY 
  
Mme Gladys NURY  Mme Emeline GOUYGOU  
Lycée Alain Borne Collège J. Chassigneux 
MONTELIMAR VINAY 
  
Mme Laure PIANETTI PRALIX  Mme Catherine HAMELIN  
Collège Marie Curie LGT Gabriel Fauré 
TOURNON SUR RHONE ANNECY 
  
M. Patrick GAXOTTE  Mme Nadine ROBIN  
LP Thomas Edison Collège Le Clos Jouvin 
ECHIROLLES JARRIE 
  
Mme Fanny VALLA  Mme Laure GONIN  
Lycée Gustave Jaume Lycée Jean Moulin 
PIERRELATTE ALBERTVILLE 
  
M. Olivier MARAIS  M. Serge BRICKA  
SEP du LPO Hector Berlioz Lycée Mme de Staël 
LA COTE SAINT ANDRE SAINT JULIEN EN GENEVOIS 
  
Mme Delphine CESARETTI  Mme Marie-Luce PENEAU-KEMPF  
Lycée Aristide Bergès Lycée de l’Albanais 
SEYSSINET PARISET RUMILLY 
 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Grenoble, le 6 avril 2018 
 
La secrétaire générale d'académie 
chargée des fonctions de recteur par intérim 
 
 
 
Valérie RAINAUD 

 

38_REC_Rectorat de l?Académie de Grenoble - 84-2018-04-06-016 - Modification de l'arrêté fixant la composition de la commission administrative paritaire
académique des conseillers principaux d'éducation 13



 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 2018-A049 portant composition de la  
 

commission administrative paritaire 
académique des 

des professeurs et chargés 
d’enseignement 

d’éducation physique et sportive 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  
 

- VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

 
- VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l’État, 
 

- VU le décret n°60-403 du 22 avril 1960 modifié relatif au statut particulier des 
chargés d’enseignement d’éducation physique et sportive du second degré, 
 

- VU le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions 
administratives paritaires, 

 
- VU le décret n° 84-914 du 10 octobre 1984, modifié relatif aux commissions 

administratives paritaires de certains personnels enseignants relevant du 
ministère de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche, 
 

- VU le décret n°80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des 
professeurs d’éducation physique et sportive du second degré, 
 

- VU le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de 
mise en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des 
représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel de la fonction publique de l'Etat, 

 
- VU le décret n° 2014-1029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et 

modalités de mise en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection 
des représentants du personnel au sein des instances de représentation du 
personnel du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur 
et de la recherche et pour les élections professionnelles des maîtres des 
établissements d'enseignement privés des premier et second degrés sous 
contrat relevant du ministre chargé de l'éducation nationale,  

 
- VU le décret n° 2014-1177 du 14 octobre 2014 relatif aux commissions 

administratives paritaires de certains personnels enseignants relevant du 
ministre chargé de l'éducation nationale, 

 
- VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 2014 relatif aux modalités d'organisation 

du vote électronique par internet des personnels relevant du ministre de 
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche pour 
l'élection des représentants des personnels aux comités techniques, aux 
commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives 
paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé 
sous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour les élections 
professionnelles fixées du 27 novembre 2014 au 4 décembre 2014, 

 
- VU l'arrêté ministériel du 3 juin 2014 fixant la date des prochaines élections 

professionnelles dans la fonction publique de l’Etat, 
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- VU l’arrêté ministériel du 25 juillet 2014 relatif à la réduction de la durée des 
mandats des membres de certaines instances représentatives du personnel du 
ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, 

 
- VU l’arrêté rectoral n° 2014-40 du 6 octobre 2014 portant fixation du nombre 

de sièges de représentants des personnels aux commissions administratives 
paritaires académiques des personnels enseignants, d’éducation et 
d’orientation du second degré, 

 
- VU le procès-verbal de dépouillement du scrutin relatif à la commission 

administrative paritaire académique pour le corps des professeurs d’éducation 
physique et des chargés d’enseignement d’éducation physique et sportive de 
l’académie de Grenoble en date du 5 décembre 2014, 

 
- VU le procès-verbal de désignation des représentants titulaires et suppléants 

pour chaque grade de la commission administrative paritaire académique pour 
le corps des professeurs d’éducation physique et des chargés d’enseignement 
d’éducation physique et sportive de l’académie de Grenoble en date du 
10 décembre 2014, 

 
- SUITE aux départs et aux changements d’affectation, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er : La composition de la commission administrative paritaire des professeurs d’éducation 
physique et sportive et des chargés d’enseignement d’éducation physique et sportive comprend 18 
membres titulaires et 18 membres suppléants et le quorum est 14, elle est fixée ainsi qu'il suit à compter 
du 6 avril 2018 : 
 
I - REPRÉSENTANTS DE L'ADMINISTRATION 
 
TITULAIRES SUPPLÉANTS 
  
Mme Valérie RAINAUD 
Secrétaire générale de l’académie de Grenoble 
Chargée des fonctions de Recteur 
Par intérim 
 
M. Jérôme LOUVET  
IA - IPR 
 
Monsieur Fabien JAILLET 
Secrétaire général adjoint de l’académie 
Directeur des ressources humaines 
 
Monsieur Franck LENOIR 
Chef de la division des  
personnels enseignants 
 
M. François HANRY 
Proviseur du LPO Elie Cartan 
LA TOUR DU PIN 
 
Mme Nathalie LOGRE  
Principale du collège Les Mattons 
VIZILLE 
 

M. Gwendal THIBAULT 
Secrétaire général adjoint de l’académie 
 
 
 
Mme Laurence BURG  
IA - IPR 
 
Mme Maria GOEAU  
Secrétaire générale adjointe de l’académie 
 
 
Madame Marie-France BRIGUET 
Adjointe au chef de la division des personnels 
enseignants 
 
Mme Katerine RAUSER  
Principale du Collège le Massegu 
VIF 
 
Mme Manoelle ROCCA  
Principale du collège Chartreuse  
SAINT MARTIN LE VINOUX 
 

M. Jacques PELOUX  
Principal du collège Icare 
GONCELIN 
 
M. Daniel KOTOWSKI  
Principal du collège La Pierre Aiguille  
LE TOUVET 

M. Philippe CALDERINI  
Proviseur du LP Germain Sommeiller  
ANNECY 
 
M. Philippe BEYLIER  
Proviseur du LPO René Perrin  
UGINE 
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M. Marc-Henri BOUCHET  
Proviseur du LPO de la Matheysine 
LA MURE 

 
Mme Rachel MEYNENT  
Principale du collège Charles Munch 
GRENOBLE 

 
 
II - REPRÉSENTANTS ÉLUS PAR LE PERSONNEL 
 
TITULAIRES SUPPLÉANTS 
  

Professeurs d’EPS hors-classe et chargés d’enseignement classe exceptionnelle 

Mme Martine GIRARD M. Nicolas RENOUX  
Collège Ernest Chalamel LP Marius Bouvier 
DIEULEFIT TOURNON SUR RHONE 
 
M. Willy PEPELNJAK M. Pascal THOMAS  
Collège E. Vaillant Rectorat 
SAINT MARTIN D’HERES GRENOBLE 
 
Professeurs d’EPS classe normale et chargés d’enseignement classe normale et hors classe 

Mme Emmanuelle CHARPINET M. Alexandre MAJEWSKI  
Collège Edmond Rostand Collège Ponsard 
La RAVOIRE VIENNE 
 
Mme Ophélie ASTIER-MAYET M. Halim SAIDI 
SEGPA du collège André Malraux Collège Louis Aragon 
ROMANS VILLEFONTAINE 
 
Mme Delphine GASNIER M. Fabrice MAUBERRET 
Collège Marcelle Rivier Collège Louis Lumière 
BEAUMONT LES VALENCE ECHIROLLES 
 
Mme Estelle ANDRE Mme Karine JEANNE  
Collège Le Laoul Collège Nelson Mandela 
BOURG SAINT ANDEOL LE PONT DE CLAIX 
 
M. Alexandre SCHMITT M. Yann QUEINNEC  
LP Marius Bouvier SEP du LPO R. Deschaux 
TOURNON SUR RHONE SASSENAGE 
 
Mme Cécile BLYWEERT Mme Aure-Solenne PERIGNON  
Collège La Mandallaz Collège Val des Usses 
SILLINGY FRANGY 
 
M. Laurent BEAUDET M. Benoît BOURGEOIS  
Lycée Jean Monnet Collège Côte Rousse 
ANNEMASSE CHAMBERY 
 
 
 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la région Rhône-Alpes. 
 

Fait à Grenoble, le 6 avril 2018 
 
La secrétaire générale d'académie 
chargée des fonctions de recteur par intérim 
 
 
Valérie Rainaud 
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ARRÊTÉ N°2018/031 

instituant une commission consultative 
paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires 

 en contrat à durée déterminée  
exerçant leur fonction à l’ENTPE 

  

 

 

 
Le Directeur de l'ENTPE, 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 

et notamment son article 29 ; 

VU la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 

dispositions relatives à la fonction publique et notamment son article 4 ; 

VU le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non-

titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment son article 1-2 ; 

VU le décret n° 2009-464 du 23 avril 2009 modifié relatif aux doctorants contractuels des établissements 

publics d'enseignement supérieur ou de recherche, et notamment son article 10 ; 

VU le décret n° 2006-1545 du 7 décembre 2006 relatif à l’Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat ; 

VU le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des 

organismes consultatifs de la fonction publique ; 

VU l’arrêté du 24 juillet 2015 nommant M. Jean-Baptiste LESORT directeur de l’ENTPE ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 

Il est créé à l’ENTPE une commission consultative paritaire  compétente pour les agents de droit public non 

titulaires recrutés dans le cadre de contrats à durée déterminée en application du décret du 17 janvier 1986 

susvisé et dans le cadre des contrats doctoraux en application du décret du 23 avril 2009 susvisé ; 

 

Titre I – Composition 

 

Chapitre I - Dispositions générales 

 

Article 2 

La commission consultative paritaire comprend, en proportion égale, des représentants de l’administration et 

des représentants du personnel. 
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La commission consultative paritaire est composée comme suit : 

- Deux représentants du personnel titulaires et deux représentants suppléants ; 

- Deux représentants de l’administration titulaires et deux représentants suppléants. 

 

Article 3 

Les membres de la commission consultative paritaire sont désignés pour une période de quatre ans. Leur 

mandat peut être renouvelé. 

La durée du mandat peut être exceptionnellement réduite ou prorogée, dans l'intérêt du service, par décision 

du directeur, après avis du comité technique compétent. Ces réductions ou prorogations ne peuvent excéder 

une durée de dix-huit mois. 

En cas de difficulté dans son fonctionnement, la commission consultative paritaire peut être dissoute. 

Il est alors procédé, dans le délai de deux mois, à la mise en place, dans les conditions fixées par la présente 

décision, d’une nouvelle commission consultative paritaire 

 

          Chapitre II – Désignation des représentants de l’administration 

 

Article 4 

Les représentants de l’administration, titulaires et suppléants, sont nommés par décision du directeur de 

l’ENTPE dans les quinze jours suivant la proclamation des résultats des élections. 

Les représentants titulaires de l’administration sont : 

- Le directeur de l’ENTPE, président de la commission 

- Un représentant de l’administration désigné parmi les membres du conseil scientifique. 

 

Chapitre III – Désignation des représentants du personnel 

 

Article 5 

Sont électeurs : 

- les agents de droit public non titulaires recrutés dans le cadre de contrats doctoraux en 

application du décret du 23 avril 2009 susvisé. 

- les agents de droit public non titulaires qui bénéficient depuis au moins deux mois, d’un 

contrat  à durée déterminée, d’une durée minimale de six mois ou d’un contrat 

reconduit successivement depuis au moins six mois à l’ENTPE. A cette date, ces agents 

non titulaires doivent être en position d’activité, en congé rémunéré, en congé parental 

ou en congé non rémunéré autre que ceux prévus aux article 20, 22 et 23 du décret du 

17 janvier 1986 susvisé. 

 

Article 6 

La représentation syndicale est ouverte aux organisations syndicales qui sont légalement constituées depuis 

au moins deux ans à compter de la date de dépôt légal des statuts et satisfont aux critères des valeurs 

républicaines et d’indépendance.  

Les organisations syndicales affiliées à une union de syndicats qui remplit les conditions mentionnées à l’alinéa 

précédent peuvent également se présenter aux élections en application de l’article 4 de la loi du 5 juillet 2010 

susvisé.  

La date limite des candidatures est fixée par le directeur de l’ENTPE, au moins six semaines avant la date fixée 

pour les élections. Aucun dépôt de candidature ne peut être déposé ou modifié après la date limite. 

Les actes de candidatures des organisations syndicales, pourront être accompagnés d’une profession de foi et 

désignent le nom du délégué habilité à les représenter. L’organisation syndicale peut désigner un délégué 

suppléant. 

Le dépôt de candidature fait l’objet d’un récépissé remis au délégué désigné. 

 

 

Article 7 

La liste des électeurs appelés à voter est arrêtée par le directeur de l’ENTPE. La qualité d’électeur s’apprécie au 
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jour du scrutin.  

La liste est affichée un mois au moins avant la date du scrutin.  

Dans les huit jours qui suivent la publication, les électeurs peuvent vérifier les inscriptions et, le cas échéant, 

présenter des demandes d’inscription. Dans ce même délai, et pendant trois jours à compter de son expiration, 

des réclamations peuvent être formulées contre les inscriptions ou omissions sur la liste électorale.  

Le directeur de l’ENTPE statue sans délai sur les réclamations.  

Aucune modification n’est alors admise sauf si un événement postérieur et prenant effet au plus tard la veille 

du scrutin entraîne, pour un agent, l’acquisition ou la perte de la qualité d’électeur.  

Dans ce cas, l’inscription ou la radiation est prononcée au plus tard la veille du scrutin, soit à l’initiative du 

directeur soit à la demande de l’intéressé, et immédiatement portée à la connaissance des personnels par voie 

d’affichage.  

 

Article 8 

Un bureau de vote est institué pour la commission consultative paritaire à former. Il procède au dépouillement 

du scrutin qui doit être mis en œuvre, sauf circonstances particulières, dans un délai qui ne peut être supérieur 

à trois jours ouvrables à compter de la date de l’élection. 

A l’issue du dépouillement et sans délai, le bureau de vote procède à la proclamation des résultats.  

Le bureau de vote comprend un président et un secrétaire désignés par le directeur de l’ENTPE ainsi qu’un 

délégué de chaque organisation syndicale en présence.  

Le bureau de vote constate le nombre total de votants et détermine le nombre total de suffrages valablement 

exprimés ainsi que le nombre de voix obtenues par chaque organisation syndicale. 

 

Article 9 

Les opérations électorales se déroulent publiquement dans les locaux de travail et pendant les heures de 

service. 

Le scrutin est un scrutin sur sigle, à la proportionnelle au plus fort reste. Le vote a lieu au scrutin secret. Le 

choix des modalités de vote (direct/par correspondance) est pris par le directeur de l’ENTPE, après consultation 

des organisations syndicales. 

Les électeurs indiquent l’organisation syndicale pour laquelle ils souhaitent être représentés. Ils ne peuvent 

voter que pour une organisation syndicale, sans radiation ni adjonction de toute sorte. Tout bulletin établi en 

méconnaissance de l’une de ces conditions est nul. 

 

Article 10 

Les sièges de représentants du personnel au sein de la commission consultative paritaire sont attribués aux 

organisations syndicales en fonction des résultats de vote, selon les modalités suivantes : 

1° Chaque organisation syndicale désigne autant de représentants titulaires que le nombre de voix recueillies 

par elle contient de fois le quotient électoral. Les sièges de représentant titulaire restant éventuellement à 

pourvoir sont attribués suivant la règle du plus fort reste. 

2°  Dans l’hypothèse où, pour la commission consultative paritaire, aucune organisation syndicale ou union de 

syndicats n’a fait acte de candidature, les représentants sont désignés par voie de tirage au sort parmi les 

électeurs à la commission, éligibles au moment de la désignation. 

 

Article 11 

Un procès-verbal des opérations électorales est établi par le bureau de vote et immédiatement transmis au 

directeur de l’ENTPE ainsi qu’aux délégués habilités à représenter les organisations syndicales dans les 

conditions prévues à l’article 6 ci-dessus.  

 

Article 12 

Les contestations sur la validité des opérations électorales sont portées, dans un délai de cinq jours à compter 

de la proclamation des résultats, devant le directeur de l’ENTPE, puis le cas échéant, devant la juridiction 

administrative compétente. 
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Article 13 

Chaque organisation syndicale dispose d’un délai de quinze jours à compter de la proclamation des résultats 

pour désigner ses représentants. L’organisation syndicale ayant obtenu le plus grand nombre de voix doit 

obligatoirement désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant du niveau de la catégorie A 

au sens de l’article 29 de la loi du 11 janvier 1984 susvisé. Si plusieurs organisations syndicales ont obtenu le 

même nombre de voix, il est procédé à un tirage au sort entre elles. 

Les représentants du personnel, titulaires et suppléants, désignés par les organisations syndicales élues, au 

titre de la commission consultative paritaire, sont des agents non titulaires relevant de cette commission 

consultative paritaire et qui remplissent les mêmes conditions, prévues à l’article6 ci-dessus, pour être électeur. 

Toutefois, ne peuvent être désignés ni les agents non titulaires en congé de grave maladie prévu à l’article 13 

du décret du 17 janvier 1986 susvisé, ni ceux qui sont frappés d’une des incapacités prononcées par les articles 

L.5 à L.7 du code électoral, ni ceux qui ont été frappés d’une  exclusion temporaire de fonctions en application 

des dispositions du titre X du décret du 17 janvier 1986 susvisé, à moins qu’ils n’aient été amnistiés ou qu’ils 

n’aient bénéficié d’une décision acceptant leur demande tendant à ce qu’aucune trace de la sanction prononcée 

ne subsiste à leur dossier. 

 

Article 14 

 

Si, avant l’expiration de son mandat, l’un des représentants du personnel, membre titulaire ou suppléant de la 

commission, se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions, il est remplacé, jusqu’au renouvellement de 

la commission, dans les conditions définies ci-après. 

Lorsqu’un représentant du personnel titulaire se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions,  son 

suppléant est nommé titulaire et est remplacé par un autre agent non titulaire désigné par la même 

organisation syndicale.   

Lorsqu’un représentant du personnel suppléant se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions, il est 

remplacé par un agent non titulaire désigné par la même organisation syndicale.   

Lorsqu’une organisation syndicale se trouve dans l’impossibilité de pourvoir, dans les conditions prévues au 

premier alinéa du présent article, aux sièges de membres titulaires ou de membres suppléants auxquels elle a 

droit, les sièges laissés vacants sont attribuées selon la procédure prévue au 2° de l’article 10 ci-dessus, pour 

la durée du mandat restant à courir.   

 

Titre II – Attributions 

 

Article 15 

En application de l’article 1-2 du décret du 17 janvier 1986 susvisé, la commission consultative paritaire est 

obligatoirement consultée sur les décisions individuelles relatives aux licenciements intervenant 

postérieurement à la période d'essai et aux sanctions disciplinaires autres que l'avertissement et le blâme.  

Elle est consultée annuellement sur le bilan de gestion des agents en CDD. 

Elle peut être consultée sur les renouvellements de contrats sur saisine du président de la commission ou des 

représentants du personnel. 

Elle peut en outre être consultée sur toute question d'ordre individuel relative à la situation professionnelle 

des agents non titulaires en contrat à durée déterminée de l’ENTPE  

Lorsque la commission consultative paritaire doit se prononcer en matière disciplinaire, seuls les représentants 

du personnel occupant un emploi de niveau au moins égal à celui de l'agent dont le dossier est examiné, ainsi 

qu'un nombre égal de représentants de l'administration, sont appelés à délibérer. 

 

 

Titre III – Fonctionnement 

 

Article 16 

La commission consultative paritaire est présidée par le directeur de l’ENTPE. 

En cas d’empêchement, le président désigne, pour le remplacer, un autre représentant, membre de la 

commission. Il en est fait mention au procès-verbal de la réunion. 
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Article 17 

La commission consultative paritaire élabore son règlement intérieur. Le règlement intérieur de la commission 

doit être soumis à l’approbation du directeur de l’ENTPE.  

Le secrétariat est assuré par un représentant de l’administration qui peut n’être pas membre de la commission. 

Un représentant du personnel est désigné par chaque commission en son sein pour exercer les fonctions de 

secrétaire adjoint. 

Un procès-verbal est établi après chaque séance. Il est signé par le président, contresigné par le secrétaire et 

le secrétaire adjoint et transmis, dans le délai d’un mois, aux membres de la commission. Ce procès-verbal est 

soumis à l’approbation des membres de la commission lors de la séance suivante.  

 

Article 18 

Les suppléants peuvent assister aux séances de la commission consultative paritaire sans pouvoir prendre part 

aux votes. Ils n’ont voix délibérative qu’en l’absence des titulaires qu’ils remplacent 

Le président de la commission peut convoquer des experts à la demande de l’administration ou à la demande 

des représentants du personnel afin qu’ils soient entendus sur un point inscrit à l’ordre du jour. 

Les experts ne peuvent assister qu’à la partie des débats, à l’exclusion du vote, relative aux questions pour 

lesquelles leur présence a été demandée. 

 

Article 19 

La commission consultative paritaire est saisie par le président ou sur demande écrite signée par la moitié au 

moins des représentants du personnel de toutes questions entrant dans sa compétence. Elle émet son avis à 

la majorité des membres présents.  

S’il est procédé à un vote, celui-ci a lieu à main levée. Les abstentions sont admises. Toutefois, à la demande 

de l’un des membres titulaires de la commission, le vote a lieu à bulletin secret. En cas de partage des voix, 

l’avis est réputé avoir été donné ou la proposition formulée. 

Lorsque l’autorité compétente prend une décision contrairement à l’avis ou à la proposition émis par la 

commission, cette autorité doit informer la commission des motifs qui l’ont conduite à ne pas suivre l’avis ou 

la proposition. 

 

Article 20 

Lorsque la commission évoque la situation d’un représentant du personnel siégeant en tant que titulaire, il est 

fait appel au premier représentant suppléant ou, à défaut, à un autre représentant suppléant appartenant à la 

même liste. 

Dans le cas où la commission est appelée à examiner la situation de tous les représentants, titulaires et 

suppléants ou si aucun représentant ne peut valablement siéger, il est fait application de la procédure de tirage 

au sort prévue au 2° de l’article 11 ci-dessus. 

 

Article 21 

Toutes facilités doivent être données à la commission consultative paritaire par l’administration pour lui 

permettre de remplir ses attributions. En outre, communication doit lui être donnée de toutes pièces et 

documents nécessaires à l’accomplissement de sa mission huit jours au moins avant la date de la séance. 

Les membres des commissions consultatives paritaires sont soumis à l’obligation de discrétion professionnelle 

en ce qui concerne tous les faits et documents dont ils ont eu connaissance en cette qualité. 

 

 

Article 22 

La commission ne délibère valablement qu’à la condition d’observer les règles de constitution et de 

fonctionnement édictées par la présente décision, ainsi que par leur règlement intérieur.  

En outre, les trois quarts au moins de ses membres doivent être présents lors de l’ouverture de la réunion. 

Lorsque ce quorum n’est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyée dans le délai de huit jours aux 

membres de la commission qui siège alors valablement si la moitié de ses membres sont présents. 
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Article 23 

La Secrétaire Générale de l'ENTPE est chargée de l'exécution du présent arrêté    

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Vaulx-en-Velin, 

le 11 avril 2018 

 

Le Directeur de l’ENTPE, 

 

 

Signé 
 

Jean-Baptiste LESORT 
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DELEGATION DE SIGNATURE POUR 

L'EXERCICE DELA COMPETENCE 

D'ORDNNATEUR PRINCIPAL ET POUR LES 

DEPLACEMENTS  

 

DECISION N° 1- 2018 

 

 

Le directeur de l'Ecole nationale des travaux publics de l'Etat, établissement public à caractère scientifique, culturel 

et professionnel, 

 

Vu l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,  

 

Vu le décret n° 2006-1545 en date du 7 décembre 2006 relatif à l'ENTPE, 

 

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par 

les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

 

Vu l'arrêté du 24 juillet  2015 renouvelant  dans ses fonctions M. Jean-Baptiste LESORT en tant que directeur de 

l'Ecole Nationale des Travaux Publics de l'Etat, 

 

Vu les statuts de l'ENTPE adoptés le 5 mars 2007, 

 

 

ARTICLE 1 

 

Délégation est donnée à l'effet de signer toute pièce relative à la compétence d'ordonnateur principal et de personne 

représentant le pouvoir adjudicateur, sous réserve des dispositions prévues au paragraphe suivant, à : 

 

 Mme Marie-Madeleine LE MARC, directrice adjointe de l'ENTPE, 

 Mme Martine MICHEL, secrétaire générale de l'ENTPE. 

 

Est réservée à la signature exclusive du directeur, sauf cas d'empêchement, la signature des marchés à formalités 

préalables, des conventions et des décisions d'attribution de bourses ou de subventions. 

 

De plus, délégation en matière de déplacements est donnée aux 2 personnes ci-dessus à l'effet de signer : 

 

 Les ordres de mission concernant les personnels de l'ENTPE, les enseignants et les élèves ou stagiaires en 

déplacements en France ou à l'étranger 

 Les autorisations temporaires d'utilisation de véhicules administratifs (sur propositions des services) et les 

autorisations temporaires d'utilisation de véhicules personnels. 
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ARTICLE 2 

 

Délégation est donnée aux personnes suivantes, en tant que responsables d'unités comptables, à l'effet de signer, pour 

ce qui relève de leur unité comptable : 

 

les engagements juridiques : commandes matérialisées par des bons ou lettres de commande, par des contrats de 

maintenance, location ou autre, les ordres de mission et ce dans la limite des enveloppes ou budgets alloués, 

 

toutes les pièces relatives à la liquidation des dépenses quelle que soit leur nature, 

 

 M. Gilles GARNAUDIER, responsable du service logistique et patrimoine, 

 M. Christophe LOUVARD, responsable du service informatique, 

 Mme Martine MICHEL, secrétaire générale de l'ENTPE. 

 

Et en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Martine MICHEL : 

 

 à M. Eric FAVIER 

 à Mme Catherine MOLITOR 

 

ARTICLE 3 

 

Délégation est donnée au responsable du service comptabilité centrale par intérim, à l'effet de signer, dans le cadre 

de ses attributions et compétences : 

 

 Les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des dépenses : mandats, ordres de paiement, 

ordres de reversement, 

 Les certificats pour paiement relatifs  au règlement des différentes bourses, subventions, rentes ayant fait 

l'objet d'une décision préalable du directeur, 

 

 M. Eric FAVIER, responsable du service comptabilité par intérim, Et en cas d'absence ou d'empêchement : 

 Mme Catherine MOLITOR 

 

 

ARTICLE 4 

 

Délégation est donnée en matière de déplacements hors métropole à l'effet de signer l'ensemble des ordres de mission 

concernant les personnels de l'ENTPE, les enseignants et les élèves ou stagiaires à : 

 

 M.  Nicolas  FARGES,  Directeur  du  Développement  de  la  Formation  Continue  et  de l'International 

 

Cette délégation s'étend à la signature des autorisations de colloque se déroulant hors métropole avant transmission 

à l'agence comptable. 
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ARTICLE 5 

 

Délégation est donnée à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences : 

 

 les engagements juridiques  suivants : marchés à procédure adaptée matérialisés, inférieurs à 50 000 € HT, 

et ce dans la limite des enveloppes ou budgets qui leur sont alloués ; 

 la certification du service fait ; 

 les factures, les relevés des indemnités d'enseignement au vu du service fait, pour transmission au responsable 

d'unité comptable centrale, aux fins de liquidation ; 

 les ordres de mission sur le territoire métropolitain concernant les personnels placés sous leur autorité ; 

 les autorisations temporaires d'utilisation de véhicules personnels pour les besoins du service concernant les 

personnels placés sous leur autorité ; 

 les états de réalisation de la mission en matière de déplacement. 

 

Aux directeurs des unités de gestion : 

 

M. Luc DELATTRE, Directeur de la Recherche 

M. Nicolas FARGES, Directeur du Développement de la Formation Continue et de l'International 

Mme Catherine PRUDHOMME-DEBLANC, Directrice de la Formation Initiale 

 

Aux responsables des unités opérationnelles et comptables : 

 

M. Patrick BONNEL, Chef du Département Transport ; 

M. Eric CHARMES, Directeur du Laboratoire de Recherche Interdisciplinaire Ville Espace Société ; 

M. Bernard CLEMENT, Chef du Département Ville Environnement ; 

M. Nour-Eddin EL FAOUZI, Directeur du Laboratoire d'ingénierie Circulation et Transports ; 

M. Olivier KLEIN, Directeur Adjoint du Laboratoire d'Aménagement Economie Transports et Responsable 

de l'antenne ENTPE du LAET ; 

M. Dominique DUMORTIER, Directeur du Laboratoire Génie Civil et Bâtiment ; 

M. Pierre MICHEL, Chef du Département Génie civil et bâtiment ; 

M. Thierry WINIARSKI, Directeur du Laboratoire d'Ecologie des Hydro systèmes Naturels et Anthropisés ; 

Mme Laure PASQUIER, Responsable du service communication. 

 

De plus, délégation en matière de déplacements est donnée aux personnes ci-dessous à l'effet de signer les ordres de 

mission et états de frais concernant les enseignants et les élèves ou stagiaires en déplacements en métropole : 

 

M. Patrick BONNEL, Chef du Département Transport ; 

M. Bernard CLEMENT, Chef du Département Ville Environnement ; 

M. Nicolas FARGES, Directeur du Développement de la Formation Continue et de l'International ; 

M. Pierre MICHEL, Chef du Département Génie civil et bâtiment ; 

Mme Catherine PRUDHOMME-DEBLANC, Directrice de la Formation Initiale ;  

Mme Laure PASQUIER, Responsable du service communication. 
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ARTICLE 6 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de M. Nicolas FARGES et dans les limites de ses attributions, chacun en ce qui 

concerne les activités et les personnels relevant de la DDFCI, délégation est donnée à : 

 

à l'effet de 

 
à 

commander des titres de transports 

• Mme Gilberte AGATY-LANDRY 

• Mme Anne-Laure LANOUE 

• Mme Elodie MERCHAT 

• Mme Marie-Christine  RAMASSOT  

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont 

le montant est inférieur à 3 500 euros (y compris titres de 

transports) 

 

 

 

et certifier le service fait 

• Mme Gilberte AGATY-LANDRY 

• Mme Maryse CHAZELLE 

• Mme Sandrine GUILBERT 

• Mme Marie-Claire HERVE TOUZE 

• M. Brendan KEENAN 

• Mme Sylvie MIRAS 

• Mme Ouissam NOUGAOUI 

• Mme Isabelle SANCHEZ 

• Mme Nadine SULZER 

viser les factures, au vu du service fait, pour transmission 

au secrétaire général aux fins de liquidation • Mme Nadine SULZER 

signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de 

service et de véhicule personnel concernant les 

personnels du service, les stagiaires et les enseignants 

• Mme Nadine SULZER 

viser les relevés des indemnités d'enseignement au vu du 

service fait pour transmission au secrétaire général aux 

fins de liquidation 

• Mme Maryse CHAZELLE 

• Mme Sandrine GUILBERT 

• M. Brendan KEENAN 

• Mme Sylvie MIRAS 

• Mme Ouissam NOUGAOUI 

• Mme Nadine SULZER 
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ARTICLE 7 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de Mme Catherine PRUDHOMME-DEBLANC et dans les limites de ses 

attributions, délégation est donnée à : 

 

à l'effet de 

 
à 

commander des titres de transports 

• M. Jean Michel BATOUX 

• Mme Céline BELAVOIR 

• Mme Sandrine BONIN 

• Mme Danielle JACQUES 

• Mme Dominique MIERAL 

• Mme Estelle PERRET 

• Mme Vinciane VIERA 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont 

le montant est inférieur à 3 500 euros 

 

 

 

et certifier le service fait 

• M. Fabien BEROUD 

• M. Denis BOLUSSET-LI 

• Mme Emmanuelle CARON 

• M. Slime CEDRATI 

• Mme Cristel DIONET 

• Mme Christel RIMBAUD 

• M. Patrick ROYIS 

• M. Bernard TEISSIER 

• Mme Béatrice VESSILLER 

viser les factures, au vu du service fait, pour transmission 

au secrétaire général aux fins de liquidation 
• Mme Emmanuelle CARON 

• M. Bernard TEISSIER 

signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de 

service et de véhicule personnel concernant les 

personnels du service, les élèves et les enseignants 

• M. Fabien BEROUD 

• M. Denis BOLUSSET-LI 

• Mme Emmanuelle CARON 

• M. Slime CEDRATI 

• Mme Christel DIONET 

• M. Bertrand PARIS 

• Mme Christel RIMBAUD 

• M. Patrick ROYIS 

• Mme Béatrice VESSILLER 

viser les relevés des indemnités d'enseignement au vu du 

service fait pour transmission au secrétaire général aux 

fins de liquidation 

• M. Fabien BEROUD 

• Mme Emmanuelle CARON 

• Mme Christel DIONET 

• M. Bertrand PARIS 

• Mme Béatrice VESSILLER 
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ARTICLE 8 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de M. Patrick BONNEL et dans les limites de ses attributions, délégation est 

donnée à : 

 

à l'effet de à 

commander des titres de transports 

• M. Kevin BERRICHE  

• Mme Sonia CENILLE 

• Mme Florence DEJOUX 

• Mme Laurence LIJEWSKI 

• Mme Marie LOVA 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3 500 euros et certifier le service fait 

• Mme Sonia CENILLE  

• Mme Florence DEJOUX 

• Mme Laurence LIJEWSKI 

viser les factures, au vu du service fait, pour transmission au 

secrétaire général aux fins de liquidation 

• Mme Sonia CENILLE  

• Mme Florence DEJOUX 

• Mme Laurence LIJEWSKI 

signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de service et 

de véhicule personnel concernant les élèves et les enseignants 

• Mme Sonia CENILLE  

• Mme Florence DEJOUX 

• Mme Laurence LIJEWSKI 

 

ARTICLE 9 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de M. Bernard CLEMENT et dans les limites de ses attributions, délégation est 

donnée à : 

 

à l'effet de à 

commander des titres de transports 

• Mme Rachel BACCONNIER 

• Mme Chantal CETTOUR-BARON 

• M. Patrick GIMENEZ 

• Mme Alicia NAVEROS 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 
matérialisés par des  bons ou lettres de commande, dont  le 

montant  est  inférieur  à 3 500 euros 
• M. Patrick GIMENEZ 

certifier le service fait 

• Mme Rachel BACCONNIER 

• Mme Chantal CETTOUR-BARON 

• M. Patrick GIMENEZ 

• Mme Alicia NAVEROS 

viser les factures, au vu du service fait, pour 

transmission au secrétaire général aux fins de liquidation • M. Patrick GIMENEZ 

signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de service 

et de véhicule personnel concernant les élèves et les 

enseignants 

• Mme Claude DURRIEU  

• M. François DUCHENE 

viser les relevés des indemnités d'enseignement au vu 

du service fait pour transmission au secrétaire général 

aux fins de liquidation 

• Mme Claude DURRIEU  

• M. François DUCHENE 
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ARTICLE 10 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de M. Pierre MICHEL et dans les limites de ses attributions, délégation est 

donnée à : 

 

à l'effet de à 

commander des titres de transports 

 Mme Monique DARNAND 

 Mme Antonella FRANCOMME 

 Mme Corinne FURESI 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont 

le montant est inférieur à 3 500 euros 

 M. Richard CANTIN 

 M. Mohamed EL MANKIBI 

 M. Antonin FABBRI 

 M. Alireza TURE SAVADKOOHI 

certifier le service fait 

 M. Richard CANTIN 

 M. Mohamed EL MANKIBI 

 M. Antonin FABBRI 

 Mme Marion ROBERT  

 M. Alireza TURE SAVADKOOHI 

viser  les factures, au vu du service fait, pour 

transmission  au  secrétaire  général  aux  fins  de 

liquidation 

 M. Richard CANTIN 

 M. Mohamed EL MANKIBI 

 M. Antonin FABBRI 

 Mme Marion ROBERT  

 M. Alireza TURE  SAVADKOOHI 

Signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de 

service et de véhicule personnel concernant les 

personnels du service 

 M. Richard CANTIN 

 M. Mohamed EL MANKIBI 

 M. Antonin FABBRI 

 Mme Marion ROBERT  

 M. Alireza TURE SAVADKOOHI 

Signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de 

service et de véhicule personnel concernant les élèves et 

les enseignants 

 M. Richard CANTIN 

 Mme Monique DARNAND 

 M. Mohamed EL MANKIBI 

 Mme Antonella FRANCOMME 

 Mme Corinne FURESI 

 Mme Marion ROBERT 

viser les relevés des indemnités d'enseignement au vu du 

service fait pour transmission au secrétaire général aux 

fins de liquidation 

 M. Richard CANTIN 

 M. Mohamed EL MANKIBI 

 M. Antonin FABBRI 

 M. Alireza TURE SAVADKOOHI 
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ARTICLE 11 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de M. Luc DELATTRE, directeur de la recherche, et dans les limites de ses 

attributions, délégation est donnée à : 

 

à l'effet de à 

Commander des titres de transport • Mme Sonia CENILLE 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3 500 euros 

et certifier le service fait 

• Mme Sonia CENILLE 

• Mme Francette PIGNARD 

viser les factures, au vu du service fait, pour transmission au 

secrétaire général aux fins de liquidation 
• Mme Sonia CENILLE 

• Mme Francette PIGNARD 

 

ARTICLE 12 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de M. Olivier KLEIN, et dans les limites de ses attributions, délégation est donnée 

à : 

 

à l'effet de à 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3 500 euros 

et certifier le service fait 

• Mme Marie LOVA 

• M. Didier PLAT 

• Mme Florence TOILIER 

viser les factures, au vu du service fait, pour transmission au 

secrétaire général aux fins de liquidation 
• Mme Marie LOVA 

• M. Didier PLAT 

signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de service et 

de véhicule personnel concernant les personnels du service 
• M. Didier PLAT 

 

ARTICLE 13 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de M. Thierry WINIARSKI et dans les limites de ses attributions, délégation est 

donnée à : 

 

à l'effet de à 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3 500 euros 

et certifier le service fait 

• M. Jean-Philippe BEDELL 

• Mme Alicia NAVEROS 

• M. Yves PERRODIN 

viser les factures, au vu du service fait, pour transmission au 

secrétaire général aux fins de liquidation 

• M. Jean-Philippe BEDELL 

• Mme Alicia NAVEROS (pour les factures dont le 

montant est inférieur à 3500 €) 

• M. Yves PERRODIN 

signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de service et 

de véhicule personnel concernant les personnels  du service 

• M. Jean-Philippe BEDELL 

• M. Yves PERRODIN 
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ARTICLE 14 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de M. Dominique DUMORTIER et dans les limites de ses attributions, délégation 

est donnée à : 

 

à l'effet de à 

commander des titres de transports et signer les propositions 

d'autorisation temporaire d'utilisation de véhicule de service 

pour le personnel 

• Mme Monique DARNAND 

• Mme Emmanuelle DUBOIS TREPAT 

• Mme Antonella FRANCOMME 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3 500 euros 

• M. Claude BOUTIN 

• M. Denis BRANQUE 

• M. Hervé DI BENEDETTO 

• M. Claude Henri LAMARQUE 

• Mme Catherine MARQUIS  FAVRE 

certifier le service fait • Mme Monique LORIOT 

• Mme Hélène N'GUYEN 

viser les  factures, au vu du service fait, pour transmission au 

secrétaire général aux fins de liquidation 

• M. Claude BOUTIN 

• M. Denis BRANQUE 

• M. Hervé DI BENEDETTO 

• M. Claude Henri LAMARQUE 

• Mme Monique LORIOT 

• Mme Catherine MARQUIS  FAVRE 

• Mme Hélène N'GUYEN 

signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de service et de 

véhicule personnel concernant les personnels  du service 

• M. Claude BOUTIN 

• M. Denis BRANQUE 

• M. Hervé DI BENEDETTO 

• M. Claude Henri LAMARQUE 

• Mme Catherine MARQUIS  FAVRE 

 

ARTICLE 15 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de M. Nour-Eddin EL FAOUZI et dans les limites de ses attributions, délégation 

est donnée à : 

 

à l'effet de à 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3 500 euros 

et 

certifier le service fait 

• Mme Sonia CENILLE 

• M. Ludovic LECLERCQ 

viser les  factures, au vu du service fait, pour transmission au 

secrétaire général aux fins de liquidation 
• Mme Sonia CENILLE 

• M. Ludovic LECLERCQ 

signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de service et de 

véhicule personnel concernant les personnels du service 
• M. Ludovic LECLERCQ 
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ARTICLE 16 

 

Pour le laboratoire RIVES, sous le contrôle et la responsabilité de M. Eric CHARMES et dans les limites de ses 

attributions, délégation est donnée à : 

 

à l'effet de à 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3 500 euros 

et 

certifier le service fait 

• M. Thierry COANUS 

• M. Patrick GIMENEZ 

viser les factures, au vu du service fait, pour transmission au 

secrétaire général aux fins de liquidation 
• M. Thierry COANUS 

• M. Patrick GIMENEZ 

signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de service et 

de véhicule personnel concernant les personnels du service 
• M. Thierry COANUS 

 

ARTICLE 17 

 

Pour la Direction Générale, délégations de signature sont données dans la limite de leurs attributions respectives : 

 

à l'effet de à 

commander des titres de transports 
• Mme Delphine NAVARRO 

• Mme Corinne AHERFI 

 

ARTICLE 18 

 

Sous le contrôle et la responsabilité de Mme Laure PASQUIER et dans la limite de ses attributions, délégation est 

donnée à : 

 

à l'effet de à 

commander des titres de transports • Mme Elisabeth LEGATE 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3 500 euros 

et 

certifier le service fait viser les factures, au vu du service fait, 

pour transmission au secrétaire général aux fins de liquidation 

• Mme Florence CLEMENT 
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ARTICLE 19 

 

Sur proposition de Mme Martine MICHEL, secrétaire générale de l'ENTPE, sous son contrôle et sa responsabilité, 

délégations de signature sont données dans la limite de leurs attributions respectives : 

 

à l'effet de à 

certifier  et  viser  les  dépenses  en  matière  de personnel et 

d'action sociale 

• Mme Odile CHALAMETTE 

• Mme Maëva COTTALORDA (à compter du 1er 

mars 2018) 

• M. Samir REBIB 

engager  les  dépenses  en matière  d'indemnités versées aux 

stagiaires 

• Mme Odile CHALAMETTE 

• Mme Maëva COTTALORDA (à compter du 1er 

mars 2018) 

• M. Samir REBIB 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3 500 euros 

et 

certifier le service fait 

 

*pour les dépenses liées aux accidents de service, de travail   

ou   maladie  professionnelle    ou   liées   à 'aptitude à exercer 

• Mme Corinne AHERFI 

• Mme Odile CHALAMETTE * 

• Mme Maëva COTTALORDA (à compter du 1er 

mars 2018) 

• M. Samir REBIB * 

• Mme Françoise FONTANEAU 

• Mme Martine HARO 

• Mme Catherine MAZZOLENI 

• Mme Catherine MOLITOR 

viser les factures, au vu du service fait, pour transmission au 

secrétaire général aux fins de liquidation 

 

*pour les dépenses liées aux accidents de service, de travail   

ou   maladie  professionnelle  ou liées à /'aptitude à exercer 

• Mme Odile CHALAMETTE * 

• Mme Maëva COTTALORDA (à compter du 1er 

mars 2018) 

• Mme Martine HARO 

• Mme Catherine MAZZOLENI 

• Mme Catherine MOLITOR 

• M. Samir REBIB * 

•  viser les relevés des indemnités d'enseignement au vu du 

service fait pour transmission au secrétaire général aux fins de 

liquidation 
• Mme Françoise FONTANEAU 

Signer les ordres de mission métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de service et 

de véhicule personnel concernant les personnels  du service 

• Mme Odile CHALAMETTE 

• M. Eric FAVIER 

• Mme Martine HARO 

• Mme Catherine MOLITOR 
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ARTICLE 20 

 

Sur proposition de Monsieur Gilles GARNAUDIER, responsable du service logistique et patrimoine, sous son 

contrôle et sa responsabilité, délégations de signature sont données dans la limite de leurs attributions respectives : 

 

à l'effet de à 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3500 euros  

et  

certifier le service fait 

• M. Adrien MARROCQ 

• M. Rachid DJEMAOUI 

• M. Stéphane RAGOT 

viser les liquidations 
• M. Adrien MARROCQ 

• M. Rachid DJEMAOUI 

signer les ordres de missions métropole, propositions 

d'autorisations temporaires d'usage de véhicule de service et de 

véhicule personnel concernant les personnels du service 

• M. Adrien MARROCQ 

• M. Rachid DJEMAOUI 

 

ARTICLE 21 

 

Sur proposition de M. Christophe LOUVARD, responsable du service informatique, sous son contrôle et sa 

responsabilité, délégations de signature sont données dans la limite de leurs attributions respectives : 

 

à l'effet de à 

engager juridiquement les marchés à procédure adaptée 

matérialisés par des bons ou lettres de commande, dont le 

montant est inférieur à 3500 euros 

et  

certifier le service fait 

• M. Patrick BULFAY 

• Mme Christèle KALUZNY 

• M. Laurent GHERARDI 

• M. Benjamin MOLLEX 

viser les liquidations 

• M. Patrick BULFAY 

• Mme Christèle KALUZNY 

• M. Laurent GHERARDI 

• M. Benjamin MOLLEX 

 

 

ARTICLE 22 

 

La présente décision prend effet à compter du 01 janvier 2018. 

Elle sera affichée dans les locaux de l'ENTPE et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 

 

 

 

Fait à Vaulx-en-Velin, le 01 janvier 2018 

 

Le Directeur de l’ENTPE, ordonnateur principal 

 

 

 

 

Jean-Baptiste LESORT 

Signé 
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Arrêté n"2017 7419 

Portant cession de l'autorisation détenue par l'Association Hospitalière Sainte Marie (ASHM) au profit de l 'association 

« Messidor» pour la gestion de l'annexe de l'établissement et service d'aide par le travail (ESAT) « Saint Joseph » 

située à Tournon-sur-Rhône d'une capacité de 10 places. 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu l'arrêté n°93-314 du 22 Juin 1993 autorisant à l'association Messidor à créer un Centre d'Aide par le Travail 

(CAT) de 12 places à Valence et 4 places à Montélimar ; 

Vu l'arrêté n°2016-9059 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l'association « Messidor » pour le 

fonctionnement de l'ESAT « Messidor Drôme » situé à Valence d'une capacité de 31 places, et de LESAT « 

Messidor Drôme » situé à Montélimar d'une capacité de 4 places ; 

Considérant que toute cession d'autorisation d'un établissement ou service médico-social visé par l'article L.312-

1 du code de l'action sociale et des familles doit faire l'objet d'un accord de l'autorité compétente pour 

l'autorisation, en vertu des dispositions de l'article L.313-1 ; 

Considérant l'engagement de l'association « Messidor », par courrier en date du 11 septembre 2017, en faveur 

de la reprise des places de l'atelier de Tournon (annexe de l'ESAT « Saint-Joseph ») ; 

Considérant l'extrait du registre des délibérations du conseil d'administration de l'ASHM en date du 6 octobre 

2017, approuvant le transfert de l'annexe de 10 places de l'ESAT « Saint Joseph » au bénéfice de l'association « 

Messidor » ; 

Considérant les statuts dûment produits de l'association « Messidor » située 163 boulevard des États-Unis 69008 

Lyon ; 
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Considérant le dossier déposé le 24 octobre 2017 auprès de l'Agence régionale de santé par l'ASHM demandant 

le transfert de l'autorisation des 10 places de l'annexe de l'ESAT « Saint Joseph » située à Tournon- sur-Rhône à 

l'Association « Messidor » conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

Considérant que le dossier produit par l'association « Messidor » a permis d'apprécier le respect des garanties 

techniques, morales et financières exigées pour l'exploitation de cet établissement ; 

Considérant la demande de changement de dénomination de l'ESAT « Saint Joseph » en « ES AT Messidor 

Ardèche », formulée par le Directeur général de l'association Messidor le 1
er

 mars 2018 ; 

ARRÊTE 

Article 1 : L'autorisation visée à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, précédemment 

délivrée à l'Association Hospitalière Sainte Marie pour la gestion de l'annexe de l'ESAT « Saint Joseph », d'une 

capacité de 10 places, située à Tournon-sur-Rhône est transférée à l’association « Messidor » sise 163 

boulevard des États-Unis 69008 Lyon à compter du 1er janvier 2018. 

Article 2 : Les capacités respectives de l'ESAT géré par l'association Messidor et de l'ESAT géré par 

l'association hospitalière Sainte Marie s'établissement comme indiqué dans l'annexe Finess au présent arrêté. 

Article 3 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de 

l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord des 

autorités compétentes concernées. 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 

d'un recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

Article 5 : La directrice départementale Drôme/Ardèche de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de l'Ardèche. 

Fait à Lyon, le 01/01/2018 

Le Directeur général 

de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

La directrice du Autonomie 

Marie-Hélène LECENNE 
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Annexe Finess 

Mouvements Finess : 

Entité juridique CÉDANTE : 

Adresse : n'FINESS : 

Statut : 

- Changement d'entité juridique 

(transfert d'autorisation de l'ASHM au profit de l'association Messidor) 

- Changement de dénomination d'entité géographique 

(« Annexe de l'ESAT Saint Joseph » devient « ESAT Messidor Ardèche - Tournon ») 

Association Hospitalière Sainte Marie 

L'Hermitage - BP 99 - 63 403 Chamalières cedex 

63 078 675 4 

60 - association Loi 1901 non R.U.P 

Entité géographique : 

Adresse : n’FINESS EJ 

: 

Catégorie : 

ESAT « Saint Joseph » 

La Bareze- 07000 Veyras 

07 078 564 7 246 - 

E.S.A.T. 

Équipements : 

Triplet Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 
Date 

autorisation 

1 908 13 010 85 03/01/2017 

Entité juridique CESSIONNAIRE : Association Messidor 

Adresse : 163 boulevard des États-Unis 69008 Lyon. 

n'FINESS : 69 000 229 0 

Statut : 60 - association Loi 1901 non R.U.P 

Entité géographique 1 : 

Adresse : n’FINESS : 

Statut : 

Catégorie : 

ESAT Messidor Drôme - Valence - Site principal 

89 Rue Léon Gaumont 26000 VALENCE 26 001 

327 1 

60- association Loi 1901 non R.U.P 

246 - ESAT 

Équipements : 

Triplet Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 
Date 

autorisation 

1 908 13 205 31 03/01/2017 

Entité géographique 2 : ESAT Messidor Drôme - Montélimar- Site secondaire 

Adresse : 16 avenue Gaston Vernier 26200 Montélimar 

n'FINESS ET: 26 001973 2 

Catégorie : 246 - ESAT 

Équipements : 

Triplet Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 
Date 

autorisation 

1 908 13 205 
4 dont une place « 

dispositif accent » 
03/01/2017 

Entité géographique 3 : ESAT Messidor Ardèche - Tournon - Site secondaire 

Adresse : 6, rue Remy Roure 07300 Tournon-sur-Rhône 

n'FINESS ET: 07 000 480 9 

Catégorie : 246 - ESAT 

Équipements : 

Triplet Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 
Date 

autorisation 

1 * 908 14 010 10 Présent 
arrêté 
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Arrêté n° 2018-1401 

 

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE HOSPITALIER DE 

BOEN SUR LIGNON (LOIRE) 

 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 2 décembre 2014, portant agrément 
régional de l’association Information Aide Aux Stomisés Loire (IAS) ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-7401 du 14 décembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) du centre hospitalier de Boen sur Lignon (Loire) ; 
 

Considérant la proposition du président de l’IAS ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-7401 du 14 décembre 2016 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désigné pour participer à la commission des usagers du centre hospitalier de Boen sur Lignon (Loire) en 
tant que représentant des usagers : 
 
- Monsieur Maurice MASQUELIER, présenté par l’IAS, suppléant. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 4 : Les représentants d'usagers précédemment désignés : 
 
- Monsieur Robert PEZZINI, présenté par l’association ARM, titulaire 
- Madame Marguerite MAITRE, présentée par l’association ADAPEI, titulaire 
 
sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

 

Article 6 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur du centre 

hospitalier de Boen sur Lignon (Loire) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 16 avril 2018 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la délégation 
usagers-évaluation-qualité  
 
 
Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2018-1402 

 

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE DE 
SOINS ET DE SUITE DE READAPTATION - VIRIEU  (ISERE) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 
Vu l’arrêté ministériel en date du 9 octobre 2017, portant agrément national de l'Association Fédération 
Nationale Familles Rurales ; 
 

Vu l’arrêté ARS n° 2016-6210 du 23 novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) du centre de soins et de suite de réadaptation – Virieu (Isère) ; 
 
Considérant la démission de Madame Nicole BOESINGER, de son poste de représentante des usagers au sein 
du centre de soins et de suite de réadaptation – Virieu (Isère) ; 
 
Considérant la proposition du président de la Fédération Nationale Familles Rurales ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-6210 du 23 novembre 2016 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désignée pour participer à la commission des usagers du centre de soins et de suite de 
réadaptation – Virieu (Isère) en tant que représentante des usagers : 
 
- Madame Hélène CLERMONT, présentée par la FNFR, suppléante. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 4 : Les représentantes d'usagers précédemment désignées : 
 

- Madame Chantal VAURS, présentée par l’association IAS, titulaire 
 

- Madame Marie-Noëlle VERRIER, présentée par l’association Ligue Nationale contre le Cancer, titulaire 
 

- Madame Agnès DEVIC, présentée par l’association UDAF, suppléante 
 

sont maintenues dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 6 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur du 

centre de santé et de suite de réadaptation – Virieu (Isère) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 16 avril 2018 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la délégation 
usagers-évaluation-qualité  
 
 
Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2018-1403 

 

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE HOSPITALIER  

DE MORESTEL  (ISERE) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 6 novembre 2015, portant agrément national de la Fédération Nationale des 
Associations de Retraités ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-6211 du 23 novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) du centre hospitalier de Morestel (Isère) ; 
 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-6211 du   23 novembre 2016 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désigné pour participer à la commission des usagers du centre hospitalier de Morestel (Isère) en tant 
que représentant des usagers : 
 
- Monsieur Edmond DECOUX, présenté par la FNAR, suppléant. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 4 : Les représentants d'usagers précédemment désignés : 
 

- Monsieur Bernard ANDRIEUX, présenté par l’association Alcool Assistance, titulaire 
 

- Madame Emilienne DUBOST, présentée par l’association UDAF, titulaire 
 
sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

 

Article 6 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur du centre 

hospitalier de Morestel (Isère) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 16 avril 2018 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la délégation 
usagers-évaluation-qualité  
 
 
Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2018-1404 

 

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE HOSPITALIER DE 

SAINT GEOIRE-EN-VALDAINE  (ISERE) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 6 novembre 2015, portant agrément national de la Fédération Nationale des 
Associations de Retraités ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-6194 du 23 novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) du centre hospitalier de Saint Geoire-en-Valdaine (Isère) ; 
 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-6194 du 23 novembre 2016 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désigné pour participer à la commission des usagers du centre hospitalier de Saint Geoire-en-Valdaine 
(Isère) en tant que représentant des usagers : 
 
- Monsieur Edmond DECOUX, présenté par la FNAR, titulaire. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 4 : La représentante d'usagers précédemment désignée : 
 

- Madame Sylviane RIOU, présentée par l’association UDAF, titulaire 
 
est maintenue dans son mandat pour la durée restant à courir. 
 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
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Article 6 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur du centre 

hospitalier de Saint Geoire-en-Valdaine (Isère) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 16 avril 2018 

 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la délégation 
usagers-évaluation-qualité  
 
 
Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2018-1405 

 

  

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de l’HAD SOINS ET 
SANTE – RILLIEUX-LA-PAPE (RHONE) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 
Vu l’arrêté ministériel en date du 10 octobre 2016, portant agrément national de la Ligue Nationale contre le 
Cancer (LNC) ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-6527 du 28 novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) de l’HAD soins et santé – Rillieux-la-Pape (Rhône) ; 
 
Considérant la démission de Madame Geneviève PINAZ et de Madame Monique GALBOUD de leur poste de 
représentante des usagers au sein de l’HAD soins et santé – Rillieux-la-Pape (Rhône) ; 
 
Considérant la proposition du président de la Ligue Nationale contre le Cancer (LNC) ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-6527 du 28 novembre 2016 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désignée pour participer à la commission des usagers de l’HAD soins et santé – Rillieux-la-Pape 
(Rhône) en tant que représentante des usagers : 
 

- Madame Danielle SOLTREY, présentée par la Ligue Nationale contre le Cancer, suppléante. 
- Madame Eve CLARAZ, présentée par l’association Ligue Nationale contre le Cancer, titulaire 

 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
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Article 4 : La représentante d'usagers précédemment désignée : 
 

- Madame Evelyne DUPORT, présentée par l’association Ligue Nationale contre le Cancer, 
titulaire 

 
 

est maintenue dans son mandat pour la durée restant à courir. 
 
 
Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 6 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur de 

l’HAD soins et santé – Rillieux-la-Pape (Rhône) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 16 avril 2018 

 

Pour le directeur général et par délégation, 
Le directeur de la délégation 
usagers-évaluation-qualité  
 
 
Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2018-1406 

  

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE DE 
REEDUCATION FONCTIONNELLE DE NOTRE DAME  (PUY-DE-DOME) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 
Vu l’arrêté ministériel en date du 14 juin 2016, portant agrément national de l’association Consommation, 
Logement et Cadre de Vie (CLCV) ; 
 

Vu l’arrêté ARS n° 2017-3495 du 18 juillet 2018 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) du Centre de Rééducation Fonctionnelle de Notre Dame (Puy-de-Dôme) ; 
 
Considérant la démission de Madame Elise BOUCHON de son poste de représentante des usagers au sein du 
Centre de Rééducation Fonctionnelle de Notre Dame (Puy-de-Dôme) ; 
 
Considérant la proposition du président de l’association Consommation, Logement et Cadre de Vie (CLCV) ;  
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2017-3495 du 18 juillet 2017 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désignée pour participer à la commission des usagers du Centre de Rééducation Fonctionnelle 
de Notre Dame (Puy-de-Dôme) en tant que représentante des usagers : 
 
- Madame Colette BATTUT, présentée par l’association CLCV, suppléante. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 4 : Les représentantes d'usagers précédemment désignées : 
 

- Madame Solange DAIN, présentée par l’association Générations Mouvement, titulaire 
 

- Madame Danièle MOREL, présentée par l’association FNATH, titulaire 
 

- Madame Jocelyne NOUVET-GIRE, présentée par l’association AFSEP, suppléante 
 
sont maintenues dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 6 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur du 

Centre de Rééducation Fonctionnelle de Notre Dame (Puy-de-Dôme) sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 16 avril 2018 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de la Délégation 

Usagers-Evaluation-Qualité 

 

Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2018-1407 

 

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE HOSPITALIER DE 

TARARE (RHONE) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 11 novembre 2015, portant agrément national de la Fédération Nationale des 
Associations de Retraités (FNAR) ; 
 

Considérant la proposition du président de la FNAR ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Est désigné pour participer à la commission des usagers du centre hospitalier de Tarare (Rhône) en tant 

que représentant des usagers : 

 

- Monsieur Michel RACLET, présenté par la FNAR, titulaire. 

 

Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 4 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur du centre 

hospitalier de Tarare (Rhône) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

Fait à Lyon, le 16 avril 2018 

 

Pour le Directeur général et par délégation 

Le directeur délégué Usagers-Evaluation-Usagers 

 

Stéphane DELEAU 
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Arrêté n° 2018-1408 

 

  

 

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE 
HOSPITALIER SAINT JOSEPH SAINT LUC  (RHONE) 

 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 
Vu l’arrêté ministériel en date du 10 octobre 2016, portant agrément national de la Ligue Nationale contre le 
Cancer (LNC) ; 
 

Vu l’arrêté ARS n° 2017-5848 du 24 octobre 2017 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) du centre hospitalier Saint Joseph Saint Luc (Rhône) ; 
 
Considérant la démission de Madame Janine CHAMBAT de son poste de représentante des usagers au sein 
du centre hospitalier Saint Joseph Saint Luc (Rhône) ; 
 
Considérant la proposition du président de la Ligue Nationale contre le Cancer ; 
 
 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2017-5848 du 24 octobre 2017 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désignée pour participer à la commission des usagers du centre hospitalier Saint Joseph Saint 
Luc (Rhône) en tant que représentante des usagers : 
 
- Madame Nicole CORDOBA, présentée par la Ligue Nationale contre le Cancer, suppléante. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
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Article 4 : Les représentants d'usagers précédemment désignés : 
 
- Monsieur Jean-Paul DANGOISSE, présenté par l’association AFDOC, titulaire 
 
- Madame Claire RIBOT, présentée par l’association UDAF, titulaire 

 
- Monsieur Henri PASSINI, présenté par l’association AFDOC, suppléant 
 
sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
 
 
Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 6 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur du 

centre hospitalier Saint Joseph Saint Luc (Rhône) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 16 avril 2018 

 

Pour le Directeur général et par délégation 

Le directeur délégué usagers-évaluation-qualité 

 

Stéphane DELEAU 
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Arrêté ARS N° 2017-1358     Arrêté départemental n° ARCG-DAPAH-2017-0191 
 

Portant autorisation du Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places au sein de l’Établissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) La Dimerie à Chaponost 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées – personnes handicapées ; 
 
VU l’arrêté départemental n°2009-0345 et l’arrêté préfectoral n°2009-541 du 19 juin 2009 autorisant 
Monsieur le Président du Centre Communal d’Action Sociale – 7 avenue Maréchal Joffre – 69630 
CHAPONOST à transformer 6 places de Foyer Logement « La Dimerie » – 14 rue Jules Chausse – 69630 
CHAPONOST en 4 lits d’hébergement complet et 2 lits d’hébergement temporaire et refusant pour défaut 
de financement la transformation des 14 places restantes du Foyer Logement, portant la capacité 
autorisée et financée de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD « La 
Dimerie » – 14 rue Jules Chausse – 69630 CHAPONOST à 44 lits dont 42 lits d'hébergement complet et 2 
lits d'hébergement temporaire ; 
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VU l’arrêté préfectoral n°2009-6073 et départemental n°2009-0004 en date du 31 décembre 2009 
autorisant Monsieur le Président du Centre Communal d’Action Sociale – 7 avenue Maréchal Joffre – 
69630 CHAPONOST à transformer 2 places de Foyer Logement « La Dimerie » – 14 rue Jules Chausse – 
69630 CHAPONOST en 2 lits d’hébergement complet et refusant pour défaut de financement la 
transformation des 12 places restantes du Foyer Logement, portant la capacité autorisée et financée de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD « La Dimerie » – 14 rue Jules 
Chausse – 69630 CHAPONOST à 46 lits dont 44 lits d'hébergement complet et 2 lits d'hébergement 
temporaire ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°2011-439 et départemental n°ARCG-PADA-2011-0055 du 08 Février 2011 
autorisant Monsieur le Président du Centre Communal d'Action Sociale – 7 avenue Maréchal Joffre – 
69630 CHAPONOST pour la transformation de 12 places de Foyer Logement "La Dimerie" – 14 rue Jules 
Chausse – 69630 CHAPONOST en 12 lits d'hébergement complet rattaché à l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD "La Dimerie" – 14 rue Jules Chausse – 69630 
CHAPONOST, portant la capacité globale à 58 lits dont 56 lits d'hébergement complet et 2 lits 
d'hébergement temporaire ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°2016-8660 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à «C.C.A.S. DE 
CHAPONOST» pour le fonctionnement de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD 
LA DIMERIE» situé à 69630 CHAPONOST 
 
VU la convention tripartite n°2 en date du 27/12/2013 signée entre l'EHPAD La Dimerie, le Conseil 
départemental du Rhône, et l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ; 
 
Considérant le dossier déposé par l’établissement le 11/07/2013 ; 
 
Considérant l’avis favorable conjoint, de l'ARS et du Conseil départemental du Rhône, notifié à 
l’établissement au vu des pièces du dossier, par courrier en date du 22/05/2014, pour un PASA de 12 
places ; 
 
Considérant la visite de labellisation du 01/06/2015, et le procès-verbal de conformité notifié à 
l'établissement ; 
 
Considérant que le dossier de bilan du PASA à un an de fonctionnement permet un avis favorable des 
services techniques de l’ARS et du Département confirmant la labellisation du PASA ; 
 
Considérant que le fonctionnement du PASA de l’EHPAD "La Dimerie" est conforme aux objectifs de la 
circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre 
des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Sur proposition du Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et de Mme la Directrice Générale des services départementaux ; 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
Article 1 : La création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places au bénéfice des 
résidents de l’EHPAD "La Dimerie", est autorisée sans extension de capacité. 
 
Article 2 : L’autorisation globale de l’EHPAD est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. Son renouvellement est subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe mentionnée à 
l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 
du même code. 

 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. 
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
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Article 4 : Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est enregistré au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mouvement Finess : Autorisation d’un PASA de X places 
 
Entité juridique : EHPAD xxx 
Adresse :  ……. 
N° FINESS EJ :  69 ……. 
Statut :   61 (Association Loi 1901 Reconnue d’utilité publique) 
N° SIREN (Insee) : ………. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 5 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que Mme la Directrice générale des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
département du Rhône. 

 
Fait à Lyon, le 28 DEC 2017 
En trois exemplaires originaux 
 
 

Le Directeur général                                            Pour le Président du Conseil départemental du Rhône 
de l’Agence régionale de santé  Par délégation, 
Auvergne-Rhône-Alpes  Thomas RAVIER 
Par délégation,  Vice- président en charge 

La directrice de l’autonomie    du handicap, des aînés et de la santé 

 Mouvement Finess : Autorisation d’un PASA de 12 places  

 

Entité juridique : C.C.A.S. DE CHAPONOST  

Adresse : MAIRIE 7 AV MARECHAL JOFFRE 69630 CHAPONOST  

N° FINESS EJ : 69 080 274 9  

Statut : 17 C.C.A.S. 

N° SIREN (Insee) : 266 901 685 

 

Établissement : EHPAD LA DIMERIE   

Adresse : 14 R. JULES CHAUSSE 69630 CHAPONOST 

Téléphone / Fax : 04 78 45 45 23    

E-mail : m.fermaud@mairie-chaponost.fr   

N° FINESS ET : 69 080 275 6 

Catégorie : 500 EHPAD 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation 
 (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 657 11 711 2 03/01/2017 2 01/07/2009 

2 924 11 711 56 03/01/2017 56 30/07/2013 

3 961 11 711 12* Présent arrêté / / 

 

 Un PASA de 12 places sans modification de capacité 
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Arrêté ARS N°2017-1450                            Arrêté Métropole n°2017/DSHE/DVE/EPA/05/090  

 
Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
Autorisant le changement d’adresse de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes EHPAD « Albert Morlot » à Lyon 9ème 
Association de l'Asile Albert Morlot à Lyon 9ème 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième 
du chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, actualisé ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées - personnes handicapées 2009-2013 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 79-304 du 07 Mai 1979 autorisant Monsieur le Président de l’Association de 
l'Asile Albert Morlot – 53 Rue Pierre Baizet - 69338 Lyon Cedex 9, à créer une section de cure médicale de 
15 lits ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2008-34 et l'arrêté départemental n° 2008-0033 du 17 juillet 2008 accordant à 
Monsieur le Président de l'Association l'Asile Albert Morlot –53 rue Baizet 69338 Lyon Cedex 9, 
l'autorisation d'extension de la capacité de l'Etablissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) Albert Morlot, pour une capacité totale de 65 places d'hébergement permanent ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2011-443 et l'arrêté départemental n° ARCG-PADA-2011-0330 du 14 Novembre 2011 
autorisant l'extension de 15 places d'hébergement permanent de l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) Albert Morlot – 53 rue Baizet 69338 Lyon Cedex 9 portant sa 
capacité de 65 à 80 places d'hébergement complet dans le cadre du projet de reconstruction à Décines-
Charpieu ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2015-4174 et l'arrêté Métropole de Lyon n° 2015/DSH/DEPA/10/029 portant 
transformation de 2 places d'hébergement permanent en hébergement temporaire de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Albert Morlot – 53 rue Baizet 69338 Lyon 
Cedex 9 ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2016-8575 et l'arrêté Métropole de Lyon n° 2017/DSHE/DVE/EPA/01/026 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à «ASILE ALBERT MORLOT» pour le fonctionnement de  
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l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes «EHPAD ALBERT MORLOT» situé à 
69338 LYON CEDEX 09 ; 
 
VU la convention tripartite pluriannuelle signée le 30 novembre 2007 entre le représentant de l'EHPAD, le 
Préfet de la Région Rhône-Alpes, et le Président du Conseil général du Rhône ; 
 
VU la convention tripartite pluriannuelle n° 2 signée le 30 Décembre 2014 entre le représentant de 
l'EHPAD, la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes et la Présidente du Conseil 
général du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que l'EHPAD change d'adresse suite à sa reconstruction à Décines-Charpieu ; 
 
CONSIDERANT que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1 ; 
l’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées ; 
 
 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée 
à Monsieur le Président de l'Association de l'Asile Albert Morlot – 2 Rue Copernic 69150 DECINES 
CHARPIEU pour la nouvelle localisation de l'EHPAD "Albert Morlot" situé 2 Rue Copernic 69150 DECINES 
CHARPIEU, pour une capacité globale de 80 lits dont 78 lits d'hébergement permanent et 2 lits 
d'hébergement temporaire. 
 
Article 2 : Le reste est sans changement. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 
313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 
Article 4 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 
 
 
 

…/…  
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON 
CEDEX 3. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que le Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
Métropole de Lyon. 
 

           Fait à Lyon, le 27 SEPTEMBRE 2017 
           En trois exemplaires originaux 

 
Le Directeur général                 Pour le Président 
de l’Agence Régionale de Santé                 de la Métropole de Lyon  
Par délégation                  La Vice-Présidente déléguée 
La directrice de l’autonomie                Laura GANDOLFI 
Marie Hélène LECENNE 

Mouvement Finess :     Modification de l’adresse de l’entité juridique, et de l’établissement 
 

Entité juridique  Asile Albert Morlot 

Adresse : 2 Rue Copernic 69150 DECINES CHARPIEU 

 N° FINESS EJ : 69 000 100 3 

Statut : [61] Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique  

N° SIREN (Insee) : 779 932433 

  

 

Établissement : EHPAD Albert Morlot 

Adresse : 2 Rue Copernic 69150 DECINES CHARPIEU 

N° FINESS ET :             69 078 552 2 

Catégorie : [500] Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes  

Mode de tarif :  [45] ARS/PCD, Tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 

  

Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation (après 

arrêté) 
Installation (pour 

rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 66 14/11/2011 66 14/11/2011 

2 657 11 436 2 04/05/2015 2 04/05/2015 

3 924 11 436 12 04/05/2015 12 04/05/2015 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi –CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Métropole de Lyon  
20, rue du Lac - CS 33569 

69505 LYON Cedex 03 
 

 
 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-
rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Arrêté ARS n° 2017-1788 

  

 

Arrêté Métropole n° 2017/DSHE/DVE/EPA/06/091 

 
 
Autorisant le transfert d'autorisation détenue par l'Association "CARITAS" au profit de l'Association "La 
Pierre Angulaire" pour la gestion de l'EHPAD "Monplaisir La Plaine" situé à LYON 8ème, composé de 93 
lits d'hébergement permanent. 
Association "La Pierre Angulaire" - CALUIRE-ET-CUIRE 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième 
du chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016, de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU le schéma départemental du Rhône personnes âgées - personnes handicapées 2009-2013 ; 
 
VU l'arrêté n° 92-375 en date du 22 juillet 1992 autorisant la création de l'établissement Monplaisir la 
Plaine  pour une capacité de 93 lits ; 
 
VU le règlement départemental d'aide sociale, 
 
VU la convention d'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale, 
 
 

           …/…
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VU l'arrêté départemental n° ARCG-PADA-2011-0324 en date du 27 octobre 2011 portant habilitation à 
recevoir des bénéficiaires à l’Aide sociale dans l’établissement ; 
 
VU la première convention tripartite de l'EHPAD "Monplaisir La Plaine" signée le 29 octobre 2004 ; 
 
VU la seconde convention tripartite de l'EHPAD "Monplaisir La Plaine" signée le 30 juillet 2014 ; 
 
Considérant l’extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire de l’association "La Pierre 
Angulaire" du 29 juin 2015 approuvant la reprise en gestion de l’EHPAD "Monplaisir La Plaine" ; 
 
Considérant l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’association "Caritas" 
du 1er juin 2016, approuvant le transfert de l’autorisation d’exploitation des lits de l’EHPAD "Monplaisir 
La Plaine" au profit de l’association "La Pierre Angulaire" ; 
 
Considérant la demande de transfert d'autorisation de l'EHPAD "Monplaisir La Plaine"  émise par 
l'Association "La Pierre Angulaire" auprès de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et la 
Métropole de Lyon, en date du 24 Mars 2017 ; 
 
Considérant la convention d'Apports Partiels d'Actifs conclue le 28 avril 2017 entre l'Association 
"CARITAS", association apporteuse et l'Association "La Pierre Angulaire", association bénéficiaire ; 
 
Considérant que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1 du code 
de l’action sociale et des familles ; l’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités 
compétentes concernées ; 
 
Considérant que l’association "La Pierre Angulaire" présente toutes les garanties techniques, morales et 
financières pour l'exploitation des 93 lits d'hébergement complet de l'EHPAD "Monplaisir La Plaine" 
 

 
ARRETENT 

 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, 
précédemment délivrée à Monsieur le Président de l’association "CARITAS" sise 119 avenue Paul Santy – 
69008 LYON, pour la gestion de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
"EHPAD Monplaisir La Plaine" situé 119 avenue Paul Santy – 69008 LYON, est transférée à Monsieur le 
Président de l’association "La Pierre Angulaire", sise 69 chemin de Vassieux – 69300 CALUIRE-ET-CUIRE, à 
compter du 1er janvier 2017. 
 
Article 2 : Les caractéristiques de l'autorisation transférée ne sont pas modifiées. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 
313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 
Article 4 : Le changement de l'entité juridique gestionnaire de l'EHPAD "Monplaisir La Plaine" sera 
enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques 
suivantes : 
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Mouvements Finess : Transfert d'autorisation de gestion 

  
 

Entité juridique : ASSOCIATION CARITAS ancien gestionnaire 

Adresse : 119 avenue Paul Santy – 69008 LYON  

N° FINESS EJ : 69 000 178 9 

Statut : 60 Ass.L.1901 non R.U.P. 

N° SIREN (Insee) : 329 627 194 

 

Entité juridique : ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE nouveau gestionnaire 

Adresse : 69 chemin de Vassieux – 69300 CALUIRE-ET-CUIRE 

N° FINESS EJ : 69 000 372 8 

Statut : 60 Ass.L.1901 non R.U.P. 

N° SIREN (Insee) : 421 575 820 

 

Établissement : EHPAD MONPLAISIR LA PLAINE 
Adresse : 119 avenue Paul Santy – 69008 LYON 

Téléphone / Fax :  Tél : 04 78 78 17 17 

E-mail :  f.vajda@habitat-humanisme.org 

N° FINESS ET : 69 079 038 1 

Catégorie : 500 Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Mode de tarif :  45 ARS/PCG, tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 

 

Équipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Capacité 

1 924 11 711 93 83 
 

 

 

 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON 
cedex 3. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur Général des Services de la Métropole de Lyon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
Métropole de Lyon. 

 
 
 
 
 Fait à Lyon, le 27 septembre 2017 

En trois exemplaires originaux 
  
  
Le Directeur Général de l’Agence Pour le Président 
Régionale de Santé de la Métropole de Lyon 
Auvergne-Rhône-Alpes La Vice-Présidente déléguée 
Par délégation 
La directrice de l’autonomie 
Marie Hélène Lecenne 

 
 
Laura Gandolfi 

  
  
 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2017-09-27-024 - Arrêté ARS n° 2017-1788 Arrêté Métropole n°
2017/DSHE/DVE/EPA/06/091
autorisant le transfert d'autorisation détenue par l'Association "CARITAS" au profit de l'Association "La Pierre Angulaire" pour la gestion de l'EHPAD
"Monplaisir La Plaine" situé à LYON 8ème, composé de 93 lits d'hébergement permanent.
Association "La Pierre Angulaire" - CALUIRE-ET-CUIRE

61



 

Siège                                                                                                                                      Conseil départemental du Rhône 
241 rue Garibaldi                                                                                                                                 29-31, Cours de la Liberté  

CS 93383                                                                                1/3                                                                  69483 Lyon Cedex 03 
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Arrêté ARS N° 2017-5643     Arrêté départemental n° ARCG-DAPAH-2017-0197 
 

 

Portant autorisation du Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places au sein de l’Établissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Courajod à Blacé 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées – personnes handicapées ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°837.81 en date du 2 novembre 1981  autorisant la création de l'établissement 
maison de retraite publique située à Blacé pour une capacité de 65 lits ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°2009-318 et  départemental n° SEPA-2009-0337 du 30 juillet 2009  autorisant 
une extension non importante de 10 lits d'hébergement temporaire ; 
 
VU l'arrêté ARS n°2015-0387 et départemental n°ARCG-PADAE-2015-0049 portant fermeture de 5 lits 
d’hébergement temporaire et création de 5 lits d’hébergement permanent à l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD « Courajod » à Blacé, pour une capacité totale 
de 70 lits d’hébergement permanent, et 5 lits d'hébergement temporaire ; 
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VU l'arrêté ARS n°2016-8564 et départemental n° ARCG-DAPAH-2017-0069 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée à «MAISON DE RETRAITE COURAJOD» pour le fonctionnement de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD COURAJOD» situé à 69460 BLACE, à compter du 3 janvier 
23017 ; 
 
VU la convention tripartite n°2 en date du 30/04/2015 signée entre l'EHPAD "Courajod", le Conseil 
départemental du Rhône, et l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ; 
 
Considérant le dossier déposé par l’établissement le 15/10/2014 ; 
 
Considérant l’avis favorable conjoint, de l'ARS et du Conseil départemental du Rhône, notifié à 
l’établissement au vu des pièces du dossier, par courrier en date du 07/01/2015, pour un PASA de 12 
places ; 
 
Considérant la visite de labellisation du 10/12/2015, et le procès-verbal de conformité notifié à 
l'établissement ; 
 
Considérant que le dossier de bilan du PASA à un an de fonctionnement permet un avis favorable des 
services techniques de l’ARS et du Département confirmant la labellisation du PASA ; 
 
Considérant que le fonctionnement du PASA de l’EHPAD "Courajod" est conforme aux objectifs de la 
circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre 
des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Sur proposition du Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et de la Directrice Générale du Conseil Départemental du Rhône. 
 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
Article 1 : La création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places au bénéfice des 
résidents de l’EHPAD "Courajod", est autorisée sans extension de capacité. 
 
 
Article 2 : L’autorisation globale de l’EHPAD est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. Son renouvellement est subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe mentionnée à 
l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 
du même code. 

 
 

Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. 
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
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Article 4 : Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est enregistré au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 5 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale des services départementaux sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du 
Rhône. 

Fait à Lyon, le 19 janvier 2018 
En trois exemplaires originaux 
 

Le Directeur général                                            Pour le Président du Conseil départemental du Rhône 
de l’Agence régionale de santé  Par délégation, 
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation,                                              Le Vice- président en charge 
La directrice de l’autonomie                                             du handicap, des aînés et de la santé 
Marie Hélène LECENNE  Thomas RAVIER 

 Mouvement Finess : Autorisation d’un PASA de 12 places  

 

Entité juridique : Maison de retraite Courajod 

Adresse : Avenue de la Mairie 69460 Blacé  

N° FINESS EJ : 69 000 078 1 

Statut : 22 - Etablissement social intercommunal 

N° SIREN (Insee) : 266 900 067 

 

Établissement : EHPAD Courajod   

Adresse : 469 avenue de la Mairie 69460 Blacé 

N° FINESS ET : 69 078 293 3 

Catégorie : 500 EHPAD 

Mode de tarif :  21 Autorité mixte EHPAD tripartie DC partielle 

 

Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation 
 (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 657 11 711 5 03/01/2017 5 03/01/2017 

2 924 11 711 60 03/01/2017 60 03/01/2017 

3 924 11 436 10 03/01/2017 10 03/01/2017 

4 961 11 711  

 
Observations : création d'un PASA de 12 places sans modification de capacité 
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Arrêté ARS N° 2017-5644     Arrêté départemental n° ARCG-DAPAH-2017-0068 
 

Portant autorisation du Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’Établissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) de l'Hôpital de Grandris 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées – personnes handicapées ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 octobre 1981 autorisant la transformation de l’hospice de LETRA en maison 
de retraite publique ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°833-81 du 2 novembre 1981 fixant la capacité de la maison de retraite publique 
de LETRA à 60 lits ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°01-69-80 du 25 juillet 2001 autorisant la création de l’établissement "Hôpital 
intercommunal de Grandris - Létra" ; 
 
VU l'arrêté conjoint de l'ARHRA et de la Préfecture du Rhône n° 2008-684 du 19 septembre 2008 fixant la 
répartition des capacités et des ressources de l'assurance maladie de l'unité de soins de longue durée de 
l'HL de Grandris entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ; 
 
VU l'arrêté conjoint de l'ARHRA et de la Préfecture du Rhône n° 2008-4419 / 08-69-326 du 28 novembre 
2008 portant fermeture de l'unité de soins de longue durée ; 
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VU l’arrêté ARS n°2010-194 et départemental n° 2010-0289 du 4 mai 2010 refusant pour défaut de 
financement à Madame la directrice de l’Hôpital Intercommunal de Grandris - Létra – Route de l’Hôpital - 
69870 Grandris la création de 5 places d’accueil de jour et de 2 places d’accueil de nuit rattachées à 
l’établissement pour personnes âgées dépendantes "EHPAD de l’Hôpital Intercommunal de Grandris - 
Létra" - Route de l’Hôpital - 69870 Grandris ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2011-2759 et départemental n° ARCG-PADA-2011-0319 du 17 octobre 2011 portant 
extension partielle de 4 places d’accueil de jour et refusant l’extension d’une place d’accueil de jour et de 
2 places d’accueil de nuit rattachées à l’établissement pour personnes âgées dépendantes "EHPAD de 
l’Hôpital Intercommunal de Grandris - Létra" - Route de l’Hôpital – 69870 Grandris ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2014-3428 et départemental n° ARCG-PADAE-2014-0274 du 31 décembre 2014 portant 
changement de dénomination de l’Hôpital intercommunal de Grandris-Letra qui devient "Hôpital de 
Grandris - Haute Azergues" à Grandris, portant transfert de 30 lits, sur une capacité de 60, de 
l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes "EHPAD Jean Combet" à Létra vers 
l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes "EHPAD de l'Hôpital de Grandris - 
Haute Azergues" à Grandris - avec fermeture des 30 lits restants de l'EHPAD Jean Combet" à Létra -, et 
portant extension d'une place d'accueil de jour et de deux places d'accueil de nuit, à l’Établissement 
d’hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes "EHPAD de l’Hôpital de Grandris - Haute  Azergues" ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2016-0768 et départemental n° ARCG-DAPAH-2016-0083 du 4 janvier 2016 portant 
création de 2 lits d'hébergement temporaire à l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes "EHPAD de l'Hôpital de Grandris - Haute Azergues" à Grandris ; 
 
VU l'arrêté ARS n°2016-8659 et départemental n°ARCG-DAPAH-2017-0118 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée à l'Hôpital de Grandris - Haute Azergues pour le fonctionnement de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes "EHPAD de l'Hôpital de Grandris - Haute Azergues" à 
Grandris ; 
 
VU la convention tripartite n° 1 en date du 30 novembre 2007 signée entre l'"EHPAD de l’Hôpital de 
Grandris - Haute  Azergues", le Conseil général du Rhône, et l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ; 
 
VU le dossier déposé par l’établissement le 15 juin 2010 ; 
 
VU l’avis favorable conjoint, de l'ARS et du Conseil général du Rhône, notifié à l’établissement au vu des 
pièces du dossier, par courrier en date du 27 janvier 2011, pour un PASA de 14 places ; 
 
VU la visite de labellisation du 9 octobre 2014 ; 
 
VU le procès verbal de conformité de la visite de labellisation notifié à l’établissement ; 
 
CONSIDERANT l'avis favorable des services techniques de l'ARS et du département du Rhône confirmant 
la labellisation du PASA ; 
 
CONSIDERANT que le fonctionnement du PASA de l'"EHPAD de l'Hôpital de Grandris - Haute Azergues" est 
conforme aux objectifs de la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 
2011 relative à la mise en œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Sur proposition du Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et de Mme la Directrice Générale des services départementaux ; 
 
 

ARRETENT 
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Mouvements FINESS :  Autorisation d'un PASA de 14 places sur triplet n° 5 sans extension de capacité. 

  

 

Entité juridique : Hôpital de Grandris - Haute Azergues 

Adresse : Route de l’Hôpital - 69870 GRANDRIS 

N° FINESS EJ : 69 003 145 5 

Statut : 13 Établissement public communal d'hospitalisation 

N° SIREN (Insee) : 266 900 141 

 

Établissement : EHPAD de l’Hôpital de Grandris - Haute Azergues 

Adresse : Route de l’Hôpital - 69870 GRANDRIS 

Téléphone / Fax :  Tél : 04 74 03 02 58 / Fax : 04 74 03 02 20 

E-mail :  direction@ch-grandris.fr 

N° FINESS ET : 69 080 263 2 

Catégorie : 500 Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Mode de tarif :  40 ARS/PCD, Tarif global, habilité aide sociale, recours PUI 

N° SIRET (Insee) : 266 900 141 00034 

 

Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation 
 (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 130 31/12/2014 130 31/12/2014 

2 657 11 711 2 04/01/2016 2 01/05/2016 

3 924 21 436 5 31/12/2014 5 31/12/2014 

4 924 22 436 2 31/12/2014 2 31/12/2014 

5 961 21 436  

 
Observation 130 places d'hébergement permanent au sein desquelles fonctionne un PASA de 14 places 
depuis le 1er février 2015.  

 
Article 1 : La création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au bénéfice des 
résidents de "l’EHPAD de l’Hôpital de Grandris - Haute Azergues ", est autorisée sans extension de 
capacité. 
 
Article 2 : L’autorisation globale de l’EHPAD est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. Son renouvellement est subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe mentionnée à 
l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 
du même code. 

 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. 
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est enregistré au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
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Article 5 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale du Conseil Départemental du Rhône sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
département du Rhône. 

 
Fait à Lyon, le 19 janvier 2018 
En trois exemplaires originaux 
 

Le Directeur général                                            Pour le Président du Conseil départemental du Rhône 
de l’Agence régionale de santé   
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation,  Par délégation, 
La directrice de l’autonomie Le Vice- président en charge 
 du handicap, des aînés et de la santé 
Marie Hélène LECENNE       Thomas RAVIER 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-01-19-012 - Arrêté ARS N° 2017-5644 Arrêté départemental n°
ARCG-DAPAH-2017-0068
portant autorisation du Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes
(EHPAD) de l'Hôpital de Grandris Haute Azergues

68



 

Siège                                                                                                                                      Conseil départemental du Rhône 
241 rue Garibaldi                                                                                                                                 29-31, Cours de la Liberté  

CS 93383                                                                                  1/3                                                                69483 Lyon Cedex 03 

69418 Lyon Cedex 03                                                                                                                                     04 72 61 77 77 
 04 72 34 74 00   
 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Arrêté ARS N° 2017-5647     Arrêté départemental n° ARCG-DAPAH-2017-0198 
 

Portant autorisation du Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places au sein de l’Établissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Les Collonges à Saint Germain Nuelles 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées – personnes handicapées ; 
 
VU le décret du 1er août 1974 portant création d’une maison de retraite publique intercommunale d'une 
capacité de 80 lits ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2015-4559 et départemental n° ARCG-DAPAH-2015-0142 autorisant la création de 5 lits 
d’hébergement temporaire à l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD 
"Les Collonges" à Saint-Germain-Nuelles, pour une capacité totale de 80 lits d’hébergement permanent, 
et 5 lits d'hébergement temporaire et portant changement d'adresse ; 
 
 
 
 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-01-19-013 - Arrêté ARS N° 2017-5647 Arrêté départemental n°
ARCG-DAPAH-2017-0198
portant autorisation du Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places au sein de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes
(EHPAD) Les Collonges à Saint Germain Nuelles

69



 

2/3 

 

 

 
VU l'arrêté ARS n°2016-8597 et départemental n°ARCG-DAPAH-2017-0082 portant renouvellement de 
l’autorisation délivrée à la «Maison de retraite de l'Arbresle» pour le fonctionnement de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées «EHPAD Les Collonges» situé à 69210 St Germain sur l'Arbresle ; 
 
 
VU la convention tripartite n° 2 en date du 31 décembre 2012 signée entre l'EHPAD les Collonges, le 
Conseil général du Rhône, et l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ; 
 
VU le dossier déposé par l’établissement le 4 avril 2012 ; 
 
VU l’avis favorable conjoint, de l'ARS et du Conseil général, notifié à l’établissement au vu des pièces du 
dossier, par courrier en date du 26 octobre 2012, pour un PASA de 12 places ; 
 
VU la visite de labellisation du 24 juin 2015 ; 
 
VU le procès-verbal de conformité de la visite de labellisation notifié à l’établissement ; 
 
CONSIDERANT que le dossier de bilan du PASA à un an de fonctionnement permet un avis favorable des 
services techniques de l’ARS et du Département confirmant la labellisation du PASA ; 
 
CONSIDERANT que le fonctionnement du PASA de l’EHPAD "Les Collonges" est conforme aux objectifs de 
la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
Sur proposition du Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l'Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et de Mme la Directrice Générale des services départementaux ; 
 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1 : La création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places au bénéfice des 
résidents de l’EHPAD "Les Collonges", est autorisée sans extension de capacité. 
 
Article 2 : L’autorisation globale de l’EHPAD est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. Son renouvellement est subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe mentionnée à 
l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 
du même code. 

 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. 
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
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Article 4 : Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est enregistré au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 5 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône. 
 

Fait à Lyon, le 19 janvier 2018 
En trois exemplaires originaux 
 
 

Le Directeur général                                            Pour le Président du Conseil départemental du Rhône 
de l’Agence régionale de santé   
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, Par délégation, 

La directrice de l’autonomie  Le Vice- président en charge 
du handicap, des aînés et de la santé 

Marie Hélène LECENNE        Thomas RAVIER 

 

Entité juridique : Maison de retraite de l’Arbresle 

Adresse : Lieu-dit "Le Clos", 247 route de l'Arbresle 69210 Saint-Germain-Nuelles 

N° FINESS EJ : 69 000 153 2 

Statut : 22 - Etablissement social intercommunal 

N° SIREN (Insee) : 266 900 315 

 

Établissement : EHPAD Les Collonges  

Adresse : Lieu-dit "Le Clos", 247 route de l'Arbresle 69210 Saint-Germain-Nuelles 

Téléphone / Fax :  Tél : 04 74 26 92 92 / Fax : 04 74 26 99 48 

N° FINESS ET : 69 078 764 3 

Catégorie : 500 (EHPAD) 

Mode de tarif :  45 ARS/PCG tarif partiel habilité à l'aide sociale sans PUI 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation 
 (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 80 03/01/2017 80 01/01/1992 

2 657 11 711 5 03/01/2017 5 15/12/2015 

3 961 21 436  

 
Observation 80 places d'hébergement permanent au sein desquelles fonctionne un PASA de 12 places 
depuis le 1er juillet 2015.  
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Arrêté ARS n° 2017-7815 
 
  
Portant transfert de l’autorisation détenue par la Ville de Vaulx-en-Velin au profit du Centre Communal d'Action 
Sociale (CCAS) de la Ville de Vaulx-en-Velin pour la gestion des 38 places du Service de Soins Infirmiers à 
Domicile. 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 
articles D.312-1 et suivants relatifs aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement des services 
de soins infirmiers à domicile et les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004  relatif aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement 
des services de soins infirmiers à domicile, des services d'aide et d'accompagnement à domicile, et des services 
polyvalents d'aide et de soins à domicile ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé 2012-2017 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 85-354 du 13 mars 1985, portant création d'un service de de soins à domicile à Vaulx 
en Velin par le Centre Communal d'Action Sociale pour une capacité de 25 places. 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 1766-98 du 17 juillet 1998 autorisant la ville de Vaulx en Velin à étendre de 5 places la 
capacité du service de soins à domicile pour personnes âgées. 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-117 du 09 avril 2009 portant extension de 8 places du service de soins infirmiers 
à domicile Service municipal des retraités – Hôtel de Ville – Vaulx en Velin portant ainsi la capacité autorisée et 
financée à 38 places avec un territoire d'intervention couvrant le canton de Vaulx-en-Velin. 
 
VU l'arrêté ARS n° 2016-8540 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à "VILLE 
DE VAULX-EN-VELIN" pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile "SSIAD DE VAULX-EN-
VELIN" situé à 69120 VAULX EN VELIN 
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Considérant la demande de transfert de gestion du Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) de la ville de 
Vaulx-en-Velin formulée par le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) à l'autorité compétente en date du 06 
décembre 2017 ; 
 
Considérant l'extrait du registre des délibérations du conseil municipal approuvant le transfert de la gestion du 
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) au Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de la ville de Vaulx-
en-Velin dans sa séance du 09 novembre 2017 ; 
 
Considérant les procès-verbaux de délibérations du conseil d’administration du Centre Communal d’Action 
Sociale de la ville de Vaulx-en-Velin en date du 21 novembre 2017, actant le transfert d'activité et la création du 
budget annexe du Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) au CCAS ; 
 
Sur proposition du Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment 
délivrée à la Ville de Vaulx-en-Velin, pour la gestion d'un Service de Soins Infirmiers A Domicile de 38 places, est 
transférée au Centre Communal d'Action Sociale de Vaulx-en-Velin à compter du 1er janvier 2018.  
 
Article 2 : Le transfert de la présente autorisation est sans incidence sur sa durée ainsi que sur sa capacité. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  
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Article 4 : Ce changement d’entité juridique sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes 
 

 

Mouvements Finess :  Changement d’entité juridique (transfert). 

 

Entité juridique : Ville de Vaulx-en-Velin – Ancien gestionnaire 

Adresse : Hôtel de Ville – Place de la Nation – 69120 Vaulx-en-Velin 

n° FINESS EJ : 69 079 685 9 

Statut : 03 Commune 

 

Entité juridique : C.C.A.S de Vaulx-en-Velin – Nouveau gestionnaire 

Adresse : Place de la Nation – 69120 Vaulx-en-Velin 

n° FINESS EJ : 69 079 382 3 

Statut : 17 Centre Communal d'Action Sociale 

 

Établissement : S.S.I.A.D de Vaulx-en-Velin 

Adresse : Place de la Nation – 69120 Vaulx-en-Velin 

n° FINESS ET : 69 080 101 4 

Catégorie : 354 S.S.I.A.D.                  

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 358 16 700 38 03/01/2017 38 01/09/2009 

 
 

 
 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d'un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon, le 29 décembre 2017 
En deux exemplaires originaux 

 
Le Directeur général   
de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 
Le directeur délégué 
Pilotage de l’offre médico-sociale 
Raphaël GLABI 
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Arrêté ARS N°2017-1450                            Arrêté Métropole n°2017/DSHE/DVE/EPA/05/090  

 
Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
Autorisant le changement d’adresse de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes EHPAD « Albert Morlot » à Lyon 9ème 
Association de l'Asile Albert Morlot à Lyon 9ème 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième 
du chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, actualisé ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées - personnes handicapées 2009-2013 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 79-304 du 07 Mai 1979 autorisant Monsieur le Président de l’Association de 
l'Asile Albert Morlot – 53 Rue Pierre Baizet - 69338 Lyon Cedex 9, à créer une section de cure médicale de 
15 lits ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2008-34 et l'arrêté départemental n° 2008-0033 du 17 juillet 2008 accordant à 
Monsieur le Président de l'Association l'Asile Albert Morlot –53 rue Baizet 69338 Lyon Cedex 9, 
l'autorisation d'extension de la capacité de l'Etablissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) Albert Morlot, pour une capacité totale de 65 places d'hébergement permanent ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2011-443 et l'arrêté départemental n° ARCG-PADA-2011-0330 du 14 Novembre 2011 
autorisant l'extension de 15 places d'hébergement permanent de l'établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) Albert Morlot – 53 rue Baizet 69338 Lyon Cedex 9 portant sa 
capacité de 65 à 80 places d'hébergement complet dans le cadre du projet de reconstruction à Décines-
Charpieu ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2015-4174 et l'arrêté Métropole de Lyon n° 2015/DSH/DEPA/10/029 portant 
transformation de 2 places d'hébergement permanent en hébergement temporaire de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Albert Morlot – 53 rue Baizet 69338 Lyon 
Cedex 9 ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2016-8575 et l'arrêté Métropole de Lyon n° 2017/DSHE/DVE/EPA/01/026 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à «ASILE ALBERT MORLOT» pour le fonctionnement de  
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l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes «EHPAD ALBERT MORLOT» situé à 
69338 LYON CEDEX 09 ; 
 
VU la convention tripartite pluriannuelle signée le 30 novembre 2007 entre le représentant de l'EHPAD, le 
Préfet de la Région Rhône-Alpes, et le Président du Conseil général du Rhône ; 
 
VU la convention tripartite pluriannuelle n° 2 signée le 30 Décembre 2014 entre le représentant de 
l'EHPAD, la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes et la Présidente du Conseil 
général du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que l'EHPAD change d'adresse suite à sa reconstruction à Décines-Charpieu ; 
 
CONSIDERANT que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1 ; 
l’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées ; 
 
 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée 
à Monsieur le Président de l'Association de l'Asile Albert Morlot – 2 Rue Copernic 69150 DECINES 
CHARPIEU pour la nouvelle localisation de l'EHPAD "Albert Morlot" situé 2 Rue Copernic 69150 DECINES 
CHARPIEU, pour une capacité globale de 80 lits dont 78 lits d'hébergement permanent et 2 lits 
d'hébergement temporaire. 
 
Article 2 : Le reste est sans changement. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 
313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 
Article 4 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 
 
 
 

…/…  
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON 
CEDEX 3. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que le Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
Métropole de Lyon. 
 

           Fait à Lyon, le 27 SEPTEMBRE 2017 
           En trois exemplaires originaux 

 
Le Directeur général                 Pour le Président 
de l’Agence Régionale de Santé                 de la Métropole de Lyon  
Par délégation                  La Vice-Présidente déléguée 
La directrice de l’autonomie                Laura GANDOLFI 
Marie Hélène LECENNE 

Mouvement Finess :     Modification de l’adresse de l’entité juridique, et de l’établissement 
 

Entité juridique  Asile Albert Morlot 

Adresse : 2 Rue Copernic 69150 DECINES CHARPIEU 

 N° FINESS EJ : 69 000 100 3 

Statut : [61] Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique  

N° SIREN (Insee) : 779 932433 

  

 

Établissement : EHPAD Albert Morlot 

Adresse : 2 Rue Copernic 69150 DECINES CHARPIEU 

N° FINESS ET :             69 078 552 2 

Catégorie : [500] Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes  

Mode de tarif :  [45] ARS/PCD, Tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 

  

Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation (après 

arrêté) 
Installation (pour 

rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 66 14/11/2011 66 14/11/2011 

2 657 11 436 2 04/05/2015 2 04/05/2015 

3 924 11 436 12 04/05/2015 12 04/05/2015 
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GENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi –CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Métropole de Lyon  
Direction Générale 

20, rue du Lac - CS 33569 
69505 LYON Cedex 03 

 
 
 
04 72 34 74 00 - 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
Arrêté ARS N°2017-1786 

  
 
Arrêté Métropole n° 2017DSH/DVE/EPA/04/089 

 
 

Autorisant le changement de nom de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
"EHPAD Le Montet" à Saint-Genis Laval. 
Association Le Montet 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur,  

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 
trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2004-4287 et l’arrêté départemental n°2004-0024 en date du 30 décembre 2004 
autorisant la création de  47 lits d’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes par 
l’association « Le Montet », 9 rue Francisque Darcieux 69230 Saint-Genis Laval ; 
 
Vu l’extrait du procès-verbal du Conseil d’administration de l’association « Le Montet » du 18 juin 2015 
approuvant le mandat de gestion de l’EHPAD Le Montet  par l’association Santé et Bien-Être ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-0185 de l’Agence de santé Auvergne Rhône Alpes et l’arrêté métropolitain 
n°2016/DSH/DEPA/06/007 en date du 1er janvier 2016 autorisant le gestionnaire « Association le Montet » à 
transférer l’exploitation des 47 lits dans les conditions d’un mandat de gestion et pour une durée de 2 ans à 
Monsieur le Président de l’association Santé et Bien-Être , sise 29 avenue Antoine de Saint-Exupéry  
69100 Villeurbanne. 
 
VU la convention d’habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale en date du 18 mars 2005 ; 
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VU la convention tripartite n°2 de l’EHPAD «Le Montet», signée le 28 décembre 2012 ; 
 
VU la demande formulée par l’association par courrier du 27 janvier 2017 souhaitant la prise en compte du 
changement de nom de l’établissement décidée par délibération du Conseil d’administration le 9 janvier 
2017, l’EHPAD devant porter le nom suivant : "EHPAD Marcellin Champagnat - Le Montet" à compter du 1er 
juin 2017 ; 
 
CONSIDERANT que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation en changement de nom doit être approuvée par les autorités 
compétentes concernées ; 
 
Sur proposition du Directeur Départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et du Directeur Général des Services de la Métropole de Lyon ; 
 

 
ARRETENT 

 
 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, accordée pour la 
gestion de 47 lits de l'EHPAD «Le Montet» est modifiée en ce qui concerne le nom de l’établissement  "Le 
Montet"  9, rue Francisque Darcieux à Saint-Genis Laval  (69 230) qui devient « EHPAD Marcellin Champagnat – 
Le Montet ». 
 
 
Article 2 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 4 janvier 2017 ; le renouvellement 
de l'autorisation, à l'issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe 
mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par 
l’article L 313-5 du même code. 
 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes 
concernées. 
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Article 4 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires 
et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON 
CEDEX 3. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que le Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
Métropole de Lyon. 
 
 Fait à Lyon, le 19 janvier 2018 

En trois exemplaires originaux 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé 
d'Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 
Le directeur délégué  
Pilotage de l’offre médico-sociale 
Raphaël Glabi 

Pour le Président 
de la Métropole de Lyon 
La Vice-Présidente déléguée 
 
 
 
Laura Gandolfi 

Mouvement Finess :     modification du nom  de l’établissement 
 

Entité juridique  Association Le Montet 

Adresse : 9, rue Francisque Darcieux 69 230 Saint-Genis Laval  

N° FINESS EJ : 69 001 192 9 

Statut : [60] Association Loi 1901 Non Reconnue d'Utilité Publique  

N° SIREN (Insee) : 391 699 394 

 

Entité juridique  Association Santé et Bien Etre 

Adresse : 29 avenue Antoine de Saint Exupéry 69100 Villeurbanne 

N° FINESS EJ : 69 079 533 1 

Statut : [60] Association Loi 1901 Non Reconnue d'Utilité Publique  

N° SIREN (Insee) : 501 973 556 

  

 

Établissement : EHPAD Marcellin Champagnat – Le Montet 

Adresse : 9, rue Francisque Darcieux 69 230 Saint-Genis Laval  

N° FINESS ET : 69 001 197 8 

Catégorie : [60] Association Loi 1901 Non Reconnue d'Utilité Publique 

Mode de tarif :  45 ARS/PM, tarif partiel, habilité à l'aide sociale, sans PUI 

  

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation (après 

arrêté) 
Installation (pour 

rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 47 01/01/2016  47  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 66 Inchangée 66 15/02/1985 

2 657 11 711 8 Le présent arrêté   

 

Observation : Nouvelle dénomination : « Les Girondines » 
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ARS Siège  Départemental du Rhône 
241 rue Garibaldi  29-31, cours de la Liberté 
69418 Lyon Cedex 03  69483 Lyon Cedex 03 
Tél : 04 72 34 74 00  Tél. : 04 72 61 77 77 

 

                             
 

 
 
 
Arrêté ARS N°2017-3019                                              Arrêté départemental N° ARCG-DAPAH-2017-0172 
 
Portant notification du changement d’adresse de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD) du CH DE CONDRIEU 
Centre Hospitalier de Condrieu 
 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, actualisé ; 
 
VU le schéma des solidarités 2016-2021 ; 
 
VU l'arrêté en date du 04 octobre 1983 autorisant la transformation de la section d’hospice des hôpitaux 
départementaux en créant 112 lits de maison de retraite (JO octobre 1983), 
 
VU l'arrêté en date du 04 octobre 1983 autorisant la transformation de la section d’hospice des hôpitaux 
départementaux en créant 38 lits de long séjour à l’hôpital de Condrieu (JO octobre 1983), 
 
VU l’arrêté préfectoral n°896-83 du 22 juin 1983 portant création d’une section de cure médicale de 40 
lits, 
 
VU l’arrêté n°2008-4422 / 08-69-329 du 28 novembre 2008 portant fermeture de l’unité de soins de 
longue durée, 
 
VU l'arrêté ARS n°2015-2560 et l'arrêté départemental n°ARCG-DAPAH-2015-0131 du 01 Septembre 2015 
portant autorisation du Pôle d'Activités et de Soins –PASA-de 14 places au sein de l'établissement ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2015-4019 et départemental n°ARCG-PADAE-2015-0133 du 14 Octobre 2015 autorisant 
l'extension de capacité de 4 places d'hébergement temporaire ; 
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Vu l'arrêté N° 2016-8596 portant sur le renouvellement de l'autorisation de l'EHPAD CH DE CONDRIEU en 
date du 26 décembre 2016 ; 
 
VU la convention tripartite n°2 de l'Hôpital Local de Condrieu signée le 30 décembre 2014 ; 
 
VU l’avis favorable d’ouverture des nouveaux locaux délivré à l’issue de la visite de conformité du 9 juin 
2017 ; 

 
ARRETENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée 
à Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de Condrieu pour la nouvelle localisation de l'EHPAD                               
du CH de Condrieu, anciennement situé au 5 Rue Vaubertrand, 69 420 CONDRIEU, et nouvellement situé 
au 10 Chemin de la Pavie 69 420 CONDRIEU, et qui s'accompagne du transfert de 38 lits d'hébergement 
permanent, pour une capacité globale de 154 lits dont 150 lits d'hébergement permanent et 4 lits 
d'hébergement temporaire. 
 
Article 2 : Le reste est sans changement. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 
313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 
Article 4 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
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Mouvement Finess :       modification de l’adresse de l’établissement 
 

Entité juridique  Centre hospitalier de Condrieu 

Adresse : 10 Chemin de la Pavie 69 420 CONDRIEU 

 N° FINESS EJ : 69 078 006 9 

Statut : 13 - Etablissement public hospitalier 

N° SIREN (Insee) : 266900091 

 

 

Établissement : EHPAD du CH de Condrieu 

Adresse : 10 Chemin de la Pavie 69 420 CONDRIEU 

N° FINESS ET : 69 003 193 5  

Catégorie : [500] Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes  

 

  

Établissement : EHPAD du CH de Condrieu Le Vernon 

Adresse : 10 Chemin de la Pavie 69 420 CONDRIEU 

Courriel : direction@ch-condrieu.fr 

N° FINESS ET :             69 078 752 8 (à fermer) 

Catégorie : [500] Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes  

 

 

Équipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation (après 

arrêté) 
Installation (pour 

rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 150 01/01/2009 112 01/01/2009 

2 657 11 711 4 14/10/2015 4 14/10/2015 

3 961 21 436*  
Observation : * 150 places d’hébergement permanent au sein desquelles est autorisé à fonctionner un Pôle d’Activité et de 

Soins Adaptés (équivalent  14 places)  
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que la Directrice générale des services du département du Rhône sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et du 
département du Rhône. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 19 janvier 2018 
En trois exemplaires originaux 

 
Le Directeur général                                                                          Pour le Président du Conseil Départemental 
de l'Agence Régionale de Santé                                                       
Auvergne Rhône-Alpes                                                                     Le Vice-président 
Par délégation                                                                                  du Handicap, des aînés et de la santé 
La directrice de l’autonomie 
Marie Hélène Lecenne          Thomas Ravier 
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Arrêté ARS n°2017-5039 Arrêté Métropolitain n°2017/DSHE/DVE/EPA/07/096 
 
Portant transfert de l’autorisation détenue par la société "SA ELEUSIS" au profit de la société « RESIDENCE 
MARCY L'ETOILE SARL » pour la gestion des 90 lits de l’EHPAD « Les JARDINS D'ELEUSIS » situé Rue des Sources, 
Marcy l'Etoile. 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 
trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé 2012-2017 ; 
 
VU le projet métropolitain des solidarités 2017-2022 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°92-2472 en date du 29 juillet 1992, portant médicalisation des 90 lits de 
l'établissement Eleusis Marcy L'Etoile. 
 
VU l'arrêté ARS n°2016-8655 et l'arrêté métropolitain n°2017/DSHE/DVE/EPA/01/077 du 02 Janvier 2017 
portant renouvellement de l'autorisation délivrée à "SA ELEUSIS" pour le fonctionnement de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées "EHPAD LES JARDINS D'ELEUSIS" situé à 69280 MARCY L'ETOILE 
 
VU la convention tripartie pluriannuelle n°2 signée le 04 janvier 2016 entre le représentant de l'établissement 
"Eleusis Marcy L'Etoile", le Président du Conseil de la Métropole de Lyon et la Directrice Générale de l'ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes 
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VU les courriers du 27 mars 2017 et du 25 juillet 2017 présentant la demande du transfert de gestion des 90 
places de l’EHPAD « Résidence Eleusis Marcy » de la société « Eleusis » au profit de la SARL « Résidence Marcy 
l'Etoile » à compter du 1er janvier 2018 ; 
 
VU les statuts constitutifs de la SARL« Résidence Marcy l'Etoile » sise 1 rue de Saint Cloud - 92150 Suresnes 
signés le 24 octobre 2016 ; 
 
VU l’extrait Kbis du 07 février 2017 nommant la SARL « Résidence Marcy l'Etoile » ; 
 
Considérant le mail de Mme Dalale AKOUAS, responsable médico-social du groupe DOMUSVI, en date du 03 
Octobre 2017 envoyé aux autorités et précisant, d'une part, la fermeture de l'établissement principal non siège 
situé à l'adresse 7 rue Paul Henri SPAAK 77 400 SAINT THIBAULT DES VIGNES et, d'autre part, le rattachement de 
l'autorisation de la résidence Eleusis de MARCY L'ETOILE à la personne morale de la société ELEUSIS basée au 1 
rue de Saint Cloud 92 150 SURESNES ; 
 
Considérant le constat du 20 Novembre 2017 du répertoire SIRENE mentionnant l'établissement siège ELEUSIS 
situé à 1 rue de Saint Cloud SURESNES (92) et l'établissement fermé ELEUSIS situé à 7 rue Paul Henri Spaak 
SAINT THIBAULT DES VIGNES (77) 
 
Considérant que la SARL « Résidence Marcy l'Etoile » présente les garanties  morales, techniques et financières 
nécessaires pour assurer la gestion de cet établissement dans le respect de la réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que la SARL « Résidence Marcy l'Etoile » s’engage à maintenir les conditions d’emploi, de gestion, 
d’organisation et de fonctionnement actuelles de l’établissement tel que retenues dans le cadre de la 
convention tripartite ; 
 
Sur proposition du Directeur départemental du Rhône et de la Métropole, de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, et du Directeur général des services de la Métropole de Lyon ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment 
délivrée à «SA ELEUSIS», sise 1 rue Saint Cloud – 92150 Suresnes, pour la gestion de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD «Les Jardins d'Eleusis» situé 248 rue des Sources - 
69280 Marcy l'Etoile, est transférée à « RESIDENCE MARCY L'ETOILE SARL », sise 1 rue de Saint Cloud - 92150 
Suresnes, à compter du 1er janvier 2018.  
 
Article 2 : le transfert de la présente autorisation est sans incidence sur sa durée. 
 
Article 3 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
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Article 4 : ce changement d’entité juridique sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes 
 

 

Mouvements Finess :  Changement d’entité juridique (transfert). 

 

Entité juridique : SA ELEUSIS – Ancien gestionnaire 

Adresse : 1 rue Saint Cloud 92150 SURESNES 

n° FINESS EJ : 92 002 476 7 

Statut : 73 Société Anonyme 

n° SIREN :                       402 579 643 

 

Entité juridique : RESIDENCE MARCY L'ETOILE – Nouveau gestionnaire 

Adresse : 1 rue de Saint Cloud 92150 SURESNES 

n° FINESS EJ : A créer 

Statut : 72 Société A Responsabilité Limitée 

 

Établissement : EHPAD Les Jardins d'Eleusis 

Adresse : 248 rue des Sources 69280 MARCY L'ETOILE 

n° FINESS ET : 69 080 245 9 

Catégorie : 500 - EHPAD   

n° SIRET :                        402  579 643 00048 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 90 03/01/2017 90 19/02/1993 

2 924 11 711 90 
Le présent 

arrêté 
/ / 

 
 

 

 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent, soit le tribunal administratif de Lyon – 184 rue 
Duguesclin – 69433 LYON cedex 3. 
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Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône, de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi 
que le Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 

Fait à LYON, le 19 janvier 2018 
En trois exemplaires originaux 

 
Le Directeur général Pour le Président de la Métropole de Lyon 
de l’Agence Régionale de Santé La Vice-Présidente déléguée, 
d'Auvergne-Rhône-Alpes  
Par délégation 
Le directeur délégué 
Pilotage de l’offre médico-sociale 
Raphaël Glabi Laura Gandolfi 
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Arrêté ARS N°2017-5645                                             Arrêté départemental N° ARCG-DAPAH-2017-0196 
 
Autorisant le changement de nom de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes  
 
EHPAD Michel Lamy 
 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, actualisé ; 
 
VU le schéma des solidarités 2016-2021 du Département du Rhône ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2016-0767 et départemental n° ARCG-DAPAH-2016-0098 portant transfert de 
l’autorisation détenue par l'Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre au profit de la 
Maison de retraite "Michel Lamy" pour la gestion de l'EHPAD "Anciens combattants et victimes de guerre 
de Messimieux" situé à Anse, d'une capacité autorisée de 81 lits d'hébergement permanent, et autorisant 
la fusion administrative des EHPAD "Anciens combattants et victimes de guerre de Messimieux" et 
"Michel Lamy" à Anse, pour une capacité autorisée totale de 160 lits d'hébergement permanent, (dont 14 
places de PASA) ; 
 
CONSIDERANT la délibération du Conseil d’administration de la Maison de Retraite de Michel Lamy du 18 
janvier 2017, selon laquelle l'entité juridique porte le nom suivant : "EHPAD Michel Lamy", le site du 176 
rue Pasteur porte le nom suivant : "EHPAD Les Hauts de Brianne",  et le site du 12 place des Frères 
Fournet porte le nom suivant : "Château de Messimieux" ; 
 
CONSIDERANT que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1 du code 
de l’action sociale et des familles. L’autorisation en changement de nom doit être approuvée par les 
autorités compétentes concernées ; 
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ARRETENT 
 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles, accordée à 
Madame la Présidente du conseil d'administration de la Maison de retraite Michel Lamy, sise 176 rue 
Pasteur 69480 Anse, est modifiée en ce qui concerne le nom : 

- de la Maison de retraite Michel Lamy située 176 rue Pasteur 69480 Anse qui devient EHPAD 
"Michel Lamy", 

- de l’établissement principal EHPAD "Michel Lamy" d'une capacité de 79 lits d’hébergement 
complet (dont 12 places de PASA) et situé 176 rue Pasteur 69480 Anse, qui devient EHPAD "Les 
Hauts de Brianne", 

- de l'établissement secondaire EHPAD "Anciens combattants et victimes de guerre de 
Messimieux", d'une capacité de 81 lits d’hébergement complet et situé 12 place des frères 
Fournet 69480 Anse, qui devient EHPAD "Château de Messimieux". 

 
Article 2 : L’autorisation globale de la structure est accordée pour 15 ans à compter du 3 janvier 2017. 
Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à 
l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L 313-5 
du même code. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article      
L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 
Article 4 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
  

Mouvement Finess :       modifications de nom 
 

Entité juridique : EHPAD Michel Lamy 

Adresse : 176 rue Pasteur 69480 Anse 

N° FINESS EJ : 69 000 069 0 

Statut : 21 Etablissement social et médico-social communal 

N° SIREN (Insee) : 266 900 034 

  

Établissement : EHPAD Les Hauts de Brianne (Etablissement principal) 

Adresse : 176 rue Pasteur 69480 Anse 

Téléphone / Fax :  Tél : 04 74 09 96 10 / Fax : 04 74 67 18 17 

E-mail :  contact@ehpad-michellamy.fr 

N° FINESS ET : 69 078 264 4 

Catégorie : 500 - Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Mode de tarif :  41 ARS/PCG tarif global habilité à l'aide sociale sans PUI 

N° SIRET (Insee) : 266 900 034 00015 

 

Équipements : 
 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 79 03/01/2017 79 05/05/2015 

2 961 21 436  

 

 
 

 
 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-03-14-011 - Arrêté ARS N°2017-5645                                    Arrêté départemental N°
ARCG-DAPAH-2017-0196 autorisant le changement de nom de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
EHPAD Michel Lamy

91



 
 3/3  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que la Directrice générale du Conseil Départemental du Rhône sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et du 
département du Rhône. 
 
 Fait à Lyon, le 14 mars 2018 

En trois exemplaires originaux 
 

 
Le Directeur général                                                                             Pour le Président du  
de l’Agence régionale de santé                                          Conseil départemental du Rhône 
Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation,  Par délégation, 
La directrice de l’autonomie Le Vice- président en charge 
 du handicap, des aînés et de la santé 
Marie Hélène LECENNE Thomas RAVIER 
 

Établissement : EHPAD "Château de Messimieux" (Etablissement secondaire) 

Adresse : 12 place des frères Fournet 69480 Anse 

Téléphone / Fax :  Tél : 04 74 67 04 53 / Fax : 04 74 67 10 07 

E-mail :  contact@ehpad-michellamy.fr 

N° FINESS ET : 69 078 542 3 

Catégorie : 500 - Établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Mode de tarif :  41 ARS/PCG tarif global habilité à l'aide sociale sans PUI 

N° SIRET (Insee) : 266 900 034 00031 

 

Équipements : 
 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 81 03/01/2017 81 16/12/2010 

 

Observations : les noms de l'entité juridique et des deux établissements sont modifiés ainsi que leurs 
adresses de messagerie et n° SIRET. 
 
 

 
 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-03-14-011 - Arrêté ARS N°2017-5645                                    Arrêté départemental N°
ARCG-DAPAH-2017-0196 autorisant le changement de nom de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
EHPAD Michel Lamy

92



ARS Siège  Départemental du Rhône 
241 rue Garibaldi  29-31, cours de la Liberté 
69418 Lyon Cedex 03  69483 Lyon Cedex 03 
Tél : 04 72 34 74 00 1/5 Tél. : 04 72 61 77 77 

 

                             
 

 
 
 
Arrêté ARS N°2017-5646                                              Arrêté départemental N° ARCG-DAPAH-2017-0193 
 
Portant autorisation de fusion entre l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
EHPAD du Centre Hospitalier Intercommunal de Thizy les Bourgs et Cours et l’Établissement 
d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes EHPAD du Centre Hospitalier d'Amplepuis, et 
changement de nom de l'entité juridique 
Centre Hospitalier du Beaujolais Vert 
 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Le Président du Conseil départemental du Rhône 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles, L.313-1 et suivants, et R.313-1 et 
suivants ; 
 
Vu la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, actualisé ; 
 
Vu l'arrêté n° 04-RA-332 du 27 septembre 2004 autorisant la création de l'hôpital local intercommunal de 
Thizy, Bourg de Thizy et Cours la Ville, pour une capacité de 368 lits ; 
 
Vu l'arrêté ARH n° 2008-691 / 08-69-272 fixant la répartition des capacités et des ressources d'assurance 
maladie de l'unité de soins de longue durée de l'HLI de Thizy - Bourg de Thizy - Cours la ville, entre le 
secteur sanitaire et le secteur médico-social, et modifiant la capacité en lits médico-sociaux du site de 
Cours la Ville ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6057 et départemental n° PADA-2009-0011 portant création d'un accueil 
de jour de 10 places rattaché à l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
"EHPAD de Cours la Ville" et portant sa capacité à 80 lits d'hébergement permanent et 10 places d'accueil 
de jour ; 
 
Vu l'arrêté ARS  n° 2015-5632 et départemental n° ARCG-DAPAH-2015-0161 portant suppression de 30 
places d'hébergement permanent rattachées à l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes de l'Hôpital de Thizy pour une capacité totale de 58 lits d’hébergement permanent ; 
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Vu l'arrêté ARS  n° 2016-8613 et départemental n° ARCG-DAPAH-2017-0060 portant renouvellement de 
l'autorisation délivrée au CHI Thizy les Bourgs et Cours la Ville pour le fonctionnement de l'établissement 
pour personnes âgées dépendantes de Cours-la-Ville situé à 69470 Cours la Ville ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 298-81 en date du 14 avril 1981 autorisant la création d'une section de maison 
de retraite à l'Hôpital rural d'Amplepuis ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2004-620 en date du 10 mars 2004 portant extension de 60 lits de 
l'établissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes "EHPAD de l'Hôpital Local 
d'Amplepuis" par intégration de 60 lits de l'unité de soins de longue durée pour une capacité totale de 
111 lits d’hébergement permanent ; 
  
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-6056 et départemental n° PADA-2009-0010 en date du 31 décembre 2009 
autorisant la création d'un accueil de jour de 8 places  rattaché à l'établissement d'Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes "EHPAD de l'Hôpital Local d'Amplepuis" et refusant pour défaut de 
financement la création de 2 places d'accueil de jour ; 
 
Vu l'arrêté ARS n° 2010-195 et départemental n° ARCG-PADA-2010-0283 en date du 4 mai 2010 portant 
extension de 2 places d'accueil de jour rattachées à l'établissement d'Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes "EHPAD de l'Hôpital Local d'Amplepuis" pour une capacité totale de 111 lits d’hébergement 
permanent et 10 places d'accueil de jour ; 
 
Vu l'arrêté ARS  n° 2015-5633 et départemental n° ARCG-DAPAH-2015-0162 portant extension de 30 
places d'hébergement permanent rattachées à l'établissement d'Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes "EHPAD de l'Hôpital Local d'Amplepuis" pour une capacité totale de 141 lits d’hébergement 
permanent et 10 places d'accueil de jour ; 
 
Vu l'arrêté ARS  n° 2016-8620 et départemental n° ARCG-DAPAH-2017-0059 portant renouvellement de 
l'autorisation délivrée au CHI d'Amplepuis pour le fonctionnement de l'établissement pour personnes 
âgées dépendantes Hôpital d'Amplepuis situé à 69550 Amplepuis ; 
 
Vu l'arrêté ARS  n° 2017-3218 portant autorisation de fusion entre le Centre Hospitalier Intercommunal de 
Thizy les Bourgs et Cours et le Centre Hospitalier d'Amplepuis par création d'un nouvel établissement 
public ; 
 
Vu l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail du Centre Hospitalier 
Intercommunal de Thizy-les-Bourgs et Cours en date du 9 septembre 2016 ; 
 
Vu l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail du Centre Hospitalier d'Amplepuis 
en date du 22 septembre 2016 ; 
 
Vu l'avis du directoire du Centre Hospitalier Intercommunal de Thizy-les-Bourgs et Cours en date du 19 
septembre 2016 ; 
 
Vu l'avis du comité technique d'établissement du Centre Hospitalier Intercommunal de Thizy-les-Bourgs-
et Cours en date du 21 septembre 2016 ; 
 
Vu la délibération de la commission médicale d'établissement du Centre Hospitalier Intercommunal de 
Thizy-les-Bourgs-et Cours en date du 23 septembre 2016 ; 
 
Vu l'avis du comité technique d'établissement du Centre Hospitalier d'Amplepuis en date du 23 
septembre 2016 ; 
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Vu la délibération du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de Thizy-les-Bourgs et 
Cours en date du 26 septembre 2016 ; 
 
Vu la délibération de la commission médicale d'établissement du Centre Hospitalier d'Amplepuis en date 
du 26 septembre 2016 ; 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance du Centre Hospitalier d'Amplepuis en date du 26 septembre 
2016 ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune d'Amplepuis en date du 28 mars 2017 ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Thizy-les Bourgs en date du 30 mars 2017 ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Cours en date du 4 avril 2017 ; 
 
Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier Intercommunal Thizy les Bourgs et Cours, 22 rue de 
Thizy 69470 Cours La Ville, en vue d'obtenir l'autorisation de fusion entre le centre hospitalier de Thizy les 
Bourgs et Cours et le Centre Hospitalier d'Amplepuis par la création d'un nouvel établissement public au 
1er janvier 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 1er juin 2017 ; 
 
Considérant que le projet présenté est en cohérence avec les orientations du schéma régional 
d'organisation des soins et ses annexes opposables relatives au territoire Ouest ; 
 
Considérant que la demande de fusion est motivée par la proximité géographique des deux 
établissements, des segments d'activités identiques, et par la mutualisation de personnel et de services ; 
 
Considérant que le renouvellement de l'autorisation de soins de suite et de réadaptation pour adultes 
exercée sous forme d'hospitalisation complète sur le site du centre hospitalier d'Amplepuis a été accordé  
par arrêté du 15 juin 2015 sous condition notamment de l'engagement par ce dernier à mettre en œuvre  
des mesures de coopération pouvant aller jusqu'au regroupement des activités sur le site du centre 
hospitalier de Thizy ; 
 
Considérant le regroupement de fait des lits sanitaires sur le site du centre hospitalier intercommunal de 
Thizy-les-Bourgs et Cours depuis le début de l'année 2016 ; 
 
Considérant que le Centre Hospitalier d'Amplepuis n'exerce plus d'activité sanitaire ; 
 
Considérant la nécessité d'évolution du statut juridique du Centre Hospitalier d'Amplepuis ; 
 
Considérant que cette fusion n'aura pas d'impact sur la réponse aux besoins de santé de la population ; 

 
ARRETENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée 
pour la fusion au 01/01/2018 de l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
EHPAD du Centre Hospitalier Intercommunal de Thizy les Bourgs et Cours et l’Établissement 
d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes EHPAD du Centre Hospitalier d'Amplepuis pour une 
capacité globale de 392 lits d'hébergement permanent et de 20 places d'accueil de jour. 
 
Article 2 : Le nom de la nouvelle structure est Centre Hospitalier du Beaujolais Vert. 
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Mouvements FINESS :  Fusion et changement de nom. 

 

Entité juridique : Centre Hospitalier du Beaujolais Vert 

Adresse : 22 rue de Thizy 69470 Cours 

N° FINESS EJ : 69 004 323 7 

Statut : 14 Etablissement public intercommunal d'hospitalisation 

E-mail :  direction@chbv69.fr 

 

Établissement : EHPAD de Cours la Ville    Etablissement principal 

Adresse : 22 rue de Thizy 69470 Cours 

Téléphone / Fax :  Tél : 04.74.13.10.10  Fax 04.74.13.10.11 

N° FINESS ET : 69 079 782 4 

Catégorie : 500 Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Mode de tarif :  40 ARS/PCG, Tarif Global, habilité aide sociale avec PUI 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 80 03/01/2017 80 01/01/2009 

 

Établissement : EHPAD de l'Hôpital de Thizy     Etablissement secondaire 

Adresse : 6 rue de l'hospice 69240 Thizy les Bourgs 

Téléphone / Fax :  Tél : 04.74.05.44.44 /  Fax : 04.74.05.45.39 

N° FINESS ET : 69 080 004 0 

Catégorie : 500 Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Mode de tarif :  40 ARS/PCG, Tarif Global, habilité aide sociale avec PUI 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 58 03/01/2017 58 01/01/2016 

 

Article 3 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 (en référence 
à la date de publication de la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002) ; elle est renouvelable au vu des résultats 
positifs d’une évaluation externe prévue par l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 
313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 
Article 5 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
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Établissement : EHPAD de Bourg de Thizy      Etablissement secondaire 

Adresse : 4 boulevard Alsace Lorraine 69240 Thizy les Bourgs 

Téléphone / Fax :  Tél : 04.74.64.57.00 /  Fax : 04.74.64.30.21 

N° FINESS ET : 69 080 005 7 

Catégorie : 500 Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Mode de tarif :  40 ARS/PCG, Tarif Global, habilité aide sociale avec PUI 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 113 03/01/2017 113 31/12/2015 

2 924 21 436 10 03/01/2017 10 06/02/2012 

 

Établissement : EHPAD de l'Hôpital d'Amplepuis     Etablissement secondaire 

Adresse : 1 avenue Raoul Follereau - BP 50 - 69550 Amplepuis 

Téléphone / Fax :  Tél : 04.74.05.43.05  Fax 04.74.89.05.72 

N° FINESS ET : 69 080 009 9 

Catégorie : 500 Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Mode de tarif :  40 ARS/PCG, Tarif Global, habilité aide sociale avec PUI 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 141 03/01/2017 141 01/01/2016 

2 924 21 436 10 03/01/2017 10 01/09/2014 

 

Observations : 

 Le Centre Hospitalier du Beaujolais Vert (CHBV) dispose donc d'une capacité globale 
de 392 lits d'hébergement permanent et 20 places d'accueil de jour à compter du 
01/01/2018. 

 Rectificatif : l'accueil de jour antérieurement affecté sur le site de Cours la Ville est 
situé sur le site de Bourg de Thizy 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON 
Cedex 3. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que la Directrice générale des services du département du Rhône sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, et du 
département du Rhône. 

Fait à Lyon, le 07 FEVRIER 2018 
En trois exemplaires originaux 

 
Le Directeur général             Pour le Président du Conseil départemental 
de l’Agence Régionale de Santé             Thomas Ravier, Vice-président 
Par délégation               Du Handicap, des aînés et de la santé 
Le directeur délégué  
Au pilotage de l’offre médico-sociale 
Raphaël Glabi 
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Arrêté ARS n°2017-6956 Arrêté Métropolitain n°2017/DSHE/DVE/EPA/07/097 
 
Portant transfert de l’autorisation détenue par la « Société de gestion du Cercle de la Carette » au profit de la  
société « ALPH’AGE Gestion », pour la gestion des 62 lits de l’EHPAD Résidence Cercle de la Carette 3, Montée 
de la Soeur Vially 69300 Caluire-et-Cuire. 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 
trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
  
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée 
à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le programme 
interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, (PRIAC) actualisé ; 
 
VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé 2012-2017 ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées- personnes handicapées ; 
 
VU l’arrêté départemental N°2000-558 du 18 mai 2000 validant la cession de l’autorisation d’exploiter 
l’établissement « Cercle de la Carette », de l’association « Cercle de la Carette » vers la SARL « Cercle de la 
Carette » ; 
 
VU le dernier PV de la commission de sécurité en date du 30 novembre 2009 ; 
 
VU la 2e convention tripartite pluriannuelle entre le représentant de l'établissement "Cercle de la Carette", le 
Président du Conseil Général du Rhône et le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes en date du 28 décembre 
2012 ; 
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VU l’Arrêté conjoint ARS N°2016-8582 - Métropole de Lyon N°2017/DSHE/DVE/EPA/01/029, de renouvellement 
d’autorisation de gestion de l’EHPAD « Cercle de la Carette » par la société de gestion « Cercle de la Carette » 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
VU les courriers des 15 et 20 mai 2017 et 6 octobre 2017 présentant la demande de transfert de gestion des 62 
places de l’EHPAD « Le Cercle de la Carette » géré par la « société de gestion du Cercle de la Carette » vers la 
« Société de Gestion des Résidences Médéric (SGRM) » dans le cadre de la fusion absorption de la première 
société par la seconde, à compter du 15 décembre 2017 ;  
 
VU la mise à jour des statuts de la « Société de gestion du Cercle de la Carette » sise 3 montée de la Sœur Vially 
69300 Caluire et Cuire en date du 28 juin 2017;  
 
VU la mise à jour des statuts de la Société « ALPH’AGE Gestion », nouvelle appellation de la « Société de Gestion 
des Résidences Médéric (SGRM) », sise 21 rue Laffite 75009 Paris en date du 28 juin 2017 ; 
 
VU l’extrait Kbis de la « Société de Gestion du Cercle de la Carette », immatriculée au Registre de Commerce et 
des Sociétés (RCS) de Lyon sous le numéro : 428 624 860 ; 
 
VU l’extrait Kbis de la société « ALPH’AGE Gestion », immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés 
(RCS) de Lyon sous le numéro : 349 185 736 ; 
 
Considérant que la société par actions simplifiées « ALPH’AGE Gestion », présente les garanties morales, 
techniques et financières nécessaires pour assurer la gestion de cet établissement dans le respect de la 
réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que la société par actions simplifiées « ALPH’AGE Gestion », s’engage à maintenir les conditions 
d’emploi, de gestion, d’organisation et de fonctionnement actuels de l’établissement tel que retenu dans le 
cadre de la convention tripartite ; 
 
Sur proposition du Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes, et du Directeur général des services de la Métropole ; 
 

 
ARRETENT 

 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment 
délivrée à la « Société de gestion du Cercle de la Carette » sise 3 montée de la Sœur Vially 69300 Caluire et 
Cuire, pour la gestion de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes EHPAD « Le Cercle 
de la Carette » situé 3 montée de la Sœur Vially 69300 Caluire et Cuire, est transférée à la société « ALPH’AGE 
Gestion » sise 21 rue Laffite 75009 Paris, à compter du 15 décembre 2017   
 
Article 2 : Le transfert de la présente autorisation est sans incidence sur sa durée. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes – 241 rue Garibaldi – CS 933983 69418 LYON Cedex 03       Téléphone : 04.72.34.31.13 
Métropole de Lyon – 20 rue du Lac – CS 33569 – 69505 LYON Cedex 03       Téléphone : 04.26.83.87.03 

  

Article 4 : Ce changement d’entité juridique sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes 
 

 

Mouvements Finess :  Changement d’entité juridique (transfert). 

 

Entité juridique 1re : SARL « Société de gestion du Cercle de la Carette » - Ancien gestionnaire 

Adresse : 3 montée de la Sœur Vially, 69300 CALUIRE ET CUIRE 

n° FINESS EJ : 69 079 751 9 

Statut : 72 - Société à Responsabilité Limitée 

n° SIREN :                       428 624 860  

 

Entité juridique 2nde : SAS « ALPH’AGE Gestion » – Nouveau gestionnaire 

Adresse : 21 rue Laffite 75009 PARIS 

n° FINESS EJ : 75 081 385 9 

Statut : 95 - Société par Actions Simplifiée 

n° SIREN :                       349 185 736 

 

Établissement : EHPAD Cercle de la Carette 

Adresse : 3 montée de la Sœur Vially, 69300 CALUIRE ET CUIRE 

n° FINESS ET : 69 078 562 1 

Catégorie : 500 - EHPAD      

n° SIREN :                       428 624 860 00014 

            

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 62 03/01/2017 62 01/01/1991 

 
 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent, soit le tribunal administratif de Lyon – 184 rue 
Duguesclin – 69433 LYON cedex 3. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services de la Métropole sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 
 

Fait à LYON, le 1er mars 2018 
En trois exemplaires originaux 

 
Le Directeur général Pour le Président de la Métropole de Lyon 
de l’Agence Régionale de Santé La Vice-Présidente déléguée, 
Auvergne-Rhône-Alpes  Laura Gandolfi 
Par délégation 
Le directeur délégué 
Pilotage de l’offre médico-sociale 
Raphaël Glabi 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-03-01-022 - Arrêté ARS n°2017-6956	Arrêté Métropolitain
n°2017/DSHE/DVE/EPA/07/097
portant transfert de l’autorisation détenue par la « Société de gestion du Cercle de la Carette » au profit de la  société « ALPH’AGE Gestion », pour la gestion des
62 lits de l’EHPAD Résidence Cercle de la Carette 3, Montée de la Soeur Vially 69300 Caluire-et-Cuire.

100



 
 

 
 

 

Arrêté N° 2017-5833 

Portant autorisation d'extension de 10 places du service de soins infirmiers à domicile géré par l'Association 

"Service de Maintien à Domicile LYON 1er ", sis à LYON 2ème, pour la mise œuvre d'une équipe de soins, 

d'accompagnements et de réhabilitation des personnes âgées souffrant de maladie d'Alzheimer (ESA). 

 

   

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le schéma régional d'organisation médico-social (SROMS) 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé ;  

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 602-82 du 16 juillet 1982 autorisant la création et l'agrément d'un service de soins à 

domicile géré par l'Association Rhodanienne pour le Développement de l'Action Sociale (A.R.D.A.S.) sise 32, 

cours Bayard à Lyon 2e ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-132 du 15 janvier 2003 transférant l'autorisation accordée à l'Association 

A.R.D.A.S au profit de l'Association Service de Maintien à Domicile sise 1-4 rue, Imbert Colombès 69001 Lyon ; 

 

Vu l'arrêté ARS n°2015-4637 du 02 Novembre 2015 modifiant les caractéristiques des autorisations de 

fonctionnement de 2 SSIAD SMD (Service de Maintien à Domicile) à Lyon 1er, 1 rue Imbert Colombès 69001 

Lyon et SMD à Lyon 2, 34 rue Quivogne 69002 Lyon et identifiant un établissement principal à Lyon 1er et un 

établissement secondaire à Lyon 2 ; 

 

Vu l'arrêté ARS n°2016-8542 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à "S.M.D. 

LYON 1ER" pour le fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile "SSIAD SMD LYON 1ER" situé à 

69001 Lyon ; 

 

Vu l’appel à candidature 2017 lancé par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes pour la constitution de 8 équipes 

spécialisées dans la prise en charge à domicile des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ; 

 

Vu le dossier de candidature présenté par l'Association Service de Maintien à Domicile LYON 1er sis 28 rue 

Denfert-Rochereau à Lyon (69004) pour l'extension de 10 places du service de soins infirmiers à domicile de 

Lyon 2 dédiées à la prise en charge à domicile des personnes âgées malades d’Alzheimer sur le territoire des 

inter-filières lyonnaises, plus spécifiquement sur les 9 arrondissements de la commune de Lyon ;   
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Vu le résultat du comité de sélection du 9 octobre 2017 ayant retenu le projet porté l'Association Service de 

Maintien à Domicile ; 

 

Considérant que le projet présenté permet de répondre au besoin de diversification des prises en charge à 

domicile pour les personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer, ces dernières étant maintenues à 

domicile le plus longtemps possible et participe au renforcement de l'équipe spécialisée en service gérée par le 

candidat ;  

 

Considérant que la qualité du projet permet notamment de répondre aux critères de qualité, de faisabilité, 

d’appropriation de la problématique et de partenariats noués attendus dans le cadre des équipes spécialisées 

Alzheimer à domicile ; 

 

Considérant que cette demande s'inscrit dans la politique régionale de maillage des équipes spécialisées 

Alzheimer à domicile par territoire d'inter-filière gériatrique et gérontologique et participe ainsi de la 

couverture des inter-filières lyonnaises ;   

 

Considérant que le porteur de projet s’engage à faire remonter des indicateurs d’activité et un rapport 

d’activité spécifique ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Une extension de 10 places du service de soins infirmiers à domicile est accordée à l'Association 

Service de Maintien à Domicile pour délivrer la prestation "de soins d'accompagnement et de réhabilitation" 

pour la prise en charge de personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 

La capacité globale du service de Lyon 2e est portée à 98 places pour personnes âgées.  

Cette nouvelle prestation est délivrée par une équipe spécialisée composée d’ergothérapeute et/ou de 

psychomotricien, d’aide-soignant et d’accompagnant éducatif et social formés comme assistant de soins en 

gérontologie pour cette prise en charge. 

 

Article 2 : La zone d’intervention pour la prise en charge de personnes âgées atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou de maladies apparentées par l'équipe spécialisée couvrira le secteur de : 

 

En renforcement du secteur de la première ESAD : Lyon intra-muros (9 arrondissements) 

 

Article 3 : Le financement effectif s’effectuera en fonction des places effectivement créées et du nombre de 

patients pris en charge, 10 places correspondant à la prise en charge simultanée de 30 personnes à raison 

d’une intervention par semaine. 

 

Article 4 : Une visite de conformité sera effectuée pour vérifier que les conditions du cahier des charges sont 

respectées. 

  

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes selon les termes de 
l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de 
l’autorité compétente concernée. 
 
Article 6 : Le renouvellement total ou partiel de la présente autorisation est subordonné au respect du cahier 
des charges et de l’accord de l’autorité compétente concernée. Pour le calendrier des évaluations, la présente 
autorisation est rattachée à la dernière date de renouvellement d'une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. 
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Article 7 : La modification de l'autorisation du SSIAD SMD LYON 2E sera enregistrée au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes :  
 

Mouvement Finess : Création d'un ESA de 10 places 

Entité juridique : S.M.D. LYON 1ER 

Adresse : 28 rue Denfert-Rochereau 69004 LYON 

N° FINESS EJ : 69 000 237 3 

Statut : 60 Ass.L.1901 non R.U.P  

N° SIREN :                        779 827 385 

 

Etablissement secondaire : SSIAD SMD LYON 2E 

Adresse :                   34 rue Quivogne 69002 LYON 

N° FINESS ET :                   69 079 502 6  

Catégorie :                   354 S.S.I.A.D 

N° SIRET :                                          779 827 385 00054 

 

Equipements :  

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation (après 

arrêté) 
Installation (pour 

rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 358 16 700 68 03/01/2017 68 01/12/2004 

2 357 16 436 30* Arrêté en cours 20 01/04/2012 

*extension de capacité de 10 places 

 
Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 
Article 9 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 22 février 2018 

 

 

Le Directeur général 

De l'Agence régionale de santé, 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

Le Directeur délégué 

Pilotage de l’offre médico sociale 

Raphaël GLABI 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-1389 

 

Portant rejet de transfert de la SELAS "PHARMACIE DOMINIQUE CORNILLOT" à Saint-Etienne (Loire) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R. 5125-1 à R. 5125-13 

relatifs aux pharmacies d’officine ; 

 

Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de 

création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu les dispositions de l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de 

création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

Vu l’article 5 de cette même ordonnance concernant les règles d'applicabilité de ses dispositions ; 

 

Vu la demande de licence en date du 25 septembre 2017, présentée par Mme Dominique CORNILLOT et 

M. Yves CORNILLOT, pharmaciens associés, exploitant la SELAS "PHARMACIE DOMINIQUE CORNILLOT", et les 

pièces complémentaires requises, pour le transfert de leur officine de pharmacie sise 11 place Boivin à 

Saint Etienne (Loire) à l’adresse suivante : 140 rue de la Montat dans la même commune ; demande 

enregistrée complète le 28 décembre 2017 par les services de la Délégation départementale de la Loire de 

l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 42O035 ; 

 

Vu l'avis du Syndicat « Fédération de la Loire » en date du 30 janvier 2018 ; 

 

Vu l'avis du Conseil Régional des Pharmaciens d’Officine Rhône-Alpes en date du 9 février 2018 ; 

 

Vu l’avis du Syndicat des pharmaciens de la Loire en date du 27 février 2018 ; 

 

Vu l'avis de Monsieur le Préfet de la Loire en date du 15 mars 2018 ; 

 

Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 24 janvier 2018 portant notamment sur 

la conformité des locaux ; 

 

Considérant que le local projeté remplit les conditions minimales d'installation requises pour l’aménagement 

de l’officine de pharmacie telles que prévues aux articles R 5125-9 et R 5125-10 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que la demande d’autorisation de transfert, enregistrée le 28 décembre 2017,  demeure soumise 

aux dispositions du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à la date de publication des 

décrets pris pour l’application de l’ordonnance susvisée. 

…/… 
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Considérant que les dispositions de l'article L. 5125-3 du code de la santé publique précise que les créations, 

les transferts et les regroupements d'officines de pharmacie doivent permettre de répondre de façon optimale 

aux besoins en médicaments de la population résidant dans les quartiers d'accueil de ces officines.  

 

Considérant que l'emplacement proposé se situe dans une zone commerciale à proximité immédiate de la 

route nationale 88 ; 

 

Considérant que la population la plus proche de l'IRIS "Monthieu" (2 699 habitants) est déjà desservie par deux 

pharmacies d'officine et que, par conséquent, ce projet n'apportera aucune amélioration en terme 

d'optimalité de la desserte pharmaceutique de la population résidant dans le quartier d’accueil de l’officine ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La demande de licence prévue par l’article L 5125-4 du code de la santé publique présentée par 

Mme Dominique CORNILLOT et M. Yves CORNILLOT pour le transfert de leur officine de pharmacie, SELAS 

"PHARMACIE DOMINIQUE CORNILLOT" dans un local, situé 140 rue de la Montat à Saint Etienne (42000) est 

rejetée. 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

 - d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

 - d’un recours administratif auprès de Mme la Ministre des solidarités et de la santé, 

 - d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 LYON 

Cedex 3. 

 

Article 3 : Le Délégué départemental de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux Recueils des actes 

administratifs des Préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Loire.  

 

 

Fait à Saint-Etienne, le 18 avril 2018 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le délégué départemental de la Loire 

 

Laurent LEGENDART 
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Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 

 

1 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018- 1416 
 

Portant modification de la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes.  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-4, L.1114-1 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 

 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.141-1 ; 

 

Vu les désignations ou propositions transmises par les autorités, institutions et organismes qui en sont chargés; 

 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L'arrêté 2018-0652 du 5 mars 2018 portant modification de la composition des membres de la 

Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est abrogé. 

 

Article 2 : La Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est composée de 

108 membres ayant voix délibérative répartis en huit collèges. 

 

Article 3 : Sont nommés membres de cette Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie au titre de 

chacun des collèges. 

 

Article 4 : Participent, avec voix consultative, aux travaux de la Conférence Régionale de la Santé et de 

l'Autonomie et de ses différentes formations : 

- Le Préfet de région, 

- Le Président du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 

- Les Chefs de services de l’Etat en région, 

- Le Président de la caisse de base du Régime Social des Indépendants, 

- Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé, 

- Le Président du Conseil de la CPAM de la Savoie, M. Daniel JACQUIER, au titre des conseils des 
organismes locaux d'assurance maladie relevant du régime général, 

- M. Albert COMPTOUR, au titre des organismes locaux d'assurance maladie relevant de la Mutualité 

sociale agricole. 
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Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 

 

2 

Article 5 : La durée du mandat de ses membres est de quatre ans à compter du 1 juillet 2016. 

 

Article 6 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

  

 

 

Fait à Lyon, le 18 avril 2018 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 

 

3 

Collège 1 / Représentants des collectivités territoriales du ressort géographique de l'agence 
 

a) Conseillers Régionaux :  
 
- Mme Nora BERRA, Conseillère Régionale, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Catherine LAFORET, Conseillère Régionale, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 

 
b) Conseillers départementaux : 

 
- Mme Muriel LUGA-GIRAUD, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Ain en charge des 

Affaires Sociales, titulaire  
- Mme Valérie GUYON, Conseillère Départementale de l'Ain et Présidente de la Commission des 

Affaires Sociales, suppléante 1 
- M. Jean-Pierre GAITET, Conseiller Départemental de l'Ain, suppléant 2 
- Mme Nicole TABUTIN, 4ème Vice-Présidente déléguée du Conseil Départemental de l'Allier chargée 

des solidarités, des personnes âgées, des personnes handicapées et de la petite enfance, titulaire 
- Mme Evelyne VOITELLIER, Conseillère Départementale de l'Allier déléguée au handicap et à 

l'accessibilité, suppléante 1 
- Mme Annie CORNE, 8ème Vice-Présidente déléguée du Conseil Départemental de l'Allier chargée de 

l'insertion et de la prévention spécialisée, suppléante 2 
- Mme Martine FINIELS, Vice-Présidente en charge de la solidarité au Conseil Départemental de 

l'Ardèche, titulaire 
- M. Denis DUCHAMP, 7ème Vice-Président en charge de l'action sociale, de l'insertion, de l'enfance et 

de la famille au Conseil Départemental de l'Ardèche, suppléant 1 
- M. Robert COTTA, Conseiller départemental délégué au logement et à la politique de la ville au 

Conseil Départemental de l'Ardèche, suppléant 2 
- Mme Sylvie LACHAIZE, 2ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de la 

Solidarité sociale et des Affaires régionales, titulaire 
- Mme Valérie CABECAS, 6ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 

l'Enfance, de la Famille et de la Culture, suppléante 1 
- Mme Aline HUGONNET, 8ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 

l'Action sociale et de l'Insertion, suppléante 2 
- Mme Annie GUIBERT, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Drôme en charge du Social, 

titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Drôme en charge de 

l'environnement et de la santé, suppléante 2 
- Mme Laura BONNEFOY, Conseillère Départementale de l'Isère, titulaire 
- Mme Magali GUILLOT, Conseillère Départementale de l'Isère, suppléante 1 
- Mme Agnès MENUEL, Conseillère Départementale de l'Isère, suppléante 2 
- M. Georges ZIEGLER, Président du Conseil Départemental de la Loire, titulaire  
- Mme Annick BRUNEL, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Loire en charge de 

l'Autonomie, suppléante 1 
- Mme Clothilde ROBIN, Conseillère Départementale de la Loire, suppléante 2 
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- M. Yves BRAYE, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, titulaire 
- M. Michel DECOLIN, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, suppléant 1 
- Mme Florence TEYSSIER, Conseillère Départementale de la Haute-Loire et Présidente de la 

commission Solidarités sociales et ressources, suppléante 2 
- M. Alexandre POURCHON, Vice-président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, titulaire 
- Mme Elisabeth CROZET, Vice-présidente du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, suppléante 1 
- M. Patrick RAYNAUD, Conseiller Départemental du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- M. Thomas RAVIER, Vice-Président du Conseil Départemental du Rhône délégué au handicap et aux 

ainés, titulaire 
- Mme Annick GUINOT, Conseillère Départementale du Rhône déléguée à l'insertion, suppléante 1 
- A désigner, Conseil Départemental du Rhône, suppléant 2 
- Mme Rozenn HARS, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Savoie déléguée à l'autonomie 

et à la santé, titulaire 
- A désigner, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 1 
- A désigner, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 2 
- Mme Josiane LEI, Conseillère départementale de la Haute-Savoie, titulaire 
- M. Bernard RACH, Conseil Départemental de la Haute-Savoie, suppléant 1 
- Mme Nelly PESENTI, Directrice de la Gérontologie et du handicap, Conseil Départemental de la Haute-

Savoie, suppléant 2 
- M. Thierry PHILIP, Vice-Président de la Métropole de Lyon et représentant du Président de la 

Métropole de Lyon, titulaire 
- Mme Claire LE FRANC, Conseillère de la Métropole de Lyon, suppléant 1 
- M. Jean-Paul COLIN, Vice-Président de la Métropole de Lyon, suppléant 2 
 

c) Représentants des groupements de communes: 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

d) Représentants des communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
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Collège 2 / Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 

 
a) Représentants des associations agréées au titre l’article L 1114-1 du code de la santé publique  

 
- Mme Bernadette DEVICTOR, Administratrice du CISS Auvergne–Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Danièle BOCCARD, Vice-Présidente UDAF 74, suppléante 1 
- Mme Christiane GACHET, Déléguée du Comité du Rhône France Parkinson et Responsable Région 

Rhône-Alpes-Auvergne, suppléante 2 
- Mme Danièle LANGLOYS, Autisme de France, titulaire 
- Mme Aleth HENRY, Vice-Présidente de la Délégation UNAFAM 69, suppléante 1 
- M. François BLANCHARDON, CISS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
- Mme Monique GUILHAUDIS, Référente santé à l'UFC Que Choisir Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Louis INFANTES, Vice-Président de l'UFC Que Choisir Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Mme Marie-Josée INCABY, Consommation, Logement et Cadre de Vie (CLCV) Puy-de-Dôme, 

suppléante 2 
- Mme Agnès DANIEL, Présidente d'AIDES Auvergne, titulaire 
- M. Yves RIMET, Président de France Alzheimer, suppléant 1 
- M. Edouard EFOE, Président de la FNAIR, suppléant 2 
- M. Jean-Marie MORCANT, URAF AURA, titulaire 
- M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, URAF AURA, suppléant 1 
- M. Marc DAMON, URAF AURA, suppléant 2 
- M. Olivier GROZEL, Directeur Service Régional Auvergne AFM Téléthon, titulaire 
- M. Eric BAUDET, Directeur Service Régional Rhône-Alpes AFM Téléthon, suppléant 1 
- Mme Colette PEYRARD, JALMALV, suppléante 2 
- M. Alain ACHARD, Président de l'AFD Diabète Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Patrick AUFRERE, Auvergne Diabète, suppléant 1 
- Mme LEONCE, AFD 63 (Association Française des diabétiques) suppléant 2 
- Mme Jeanine LESAGE, Ligue Contre le Cancer, Comité Départemental du Rhône, titulaire 
- Mme Marie-Alice BARRAUX, Vice-Présidente du Comité de l'Allier de la Ligue Contre le Cancer, 

suppléante 1 
- Mme Jeany GALLIOT, Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité, suppléante 2 
- M. Serge PELEGRIN, Président AVIAM, titulaire 
- Mme Christine PERRET, Déléguée Puy-de-Dôme AVIAM, suppléante 1 
- M. Marc RESCHE, Président AFDOC 38 et AFDOC Nationale, suppléant 2 

 
b) Représentants des associations de retraités et personnes âgées 

 
- Mme Andrée CANALE, Union territoriale des retraités CFDT, titulaire 
- Mme Michèle PILON, UDAF, suppléante 1 
- Mme Marie-France ROUX-BALANDRAS,  Union départementale de la Confédération Syndicale des 

Familles, suppléante 2 
- A désigner, titulaire 
- M. Yvon LONG, Union territoriale des retraites CFDT de Savoie, suppléant 1 
- Mme Evelyne COUTTET, Force Ouvrière, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- M. Jean-Louis MOURETTE, CFTC Retraités, suppléant 1 
- M. Ercole INFUSO, suppléant 2 
- Mme Virginia ROUGIER, Confédération Nationale des Retraités, titulaire 
- M. Raymond ZANTE, Union départementale des retraités Force Ouvrière, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- M Jean-Pierre GAILLIAERDE, Confédération Nationale des Retraités, titulaire 
- M. Christophe ODOUX, CFE-CGC, suppléant 1 
- Mme Anne-Marie RIOU, CFDT, suppléante 2 
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c) Associations de personnes handicapées 
 

- Mme Elisabeth CHAMBERT, ADAPEI de l’Ardèche, titulaire 
- M. Pierre PLASSE, représentant l'association des paralysés de France, délégation de Savoie, suppléant 

1 
- A désigner, suppléant 2 
- M. Jacky PIOPPI, représentant du conseil en région de l’Association des paralysés de France, 

titulaire 
- M. Jean PENNANEAC'H, Trisomie 21 Loire, suppléant 1 
- M. Jean-Pascal BEAUCHER, membre de l'URAPEI et Président de l'ADAPEI de l'Ain, suppléant 2 
- M. Christian BRUN, APAJH de la Drôme, titulaire 
- Mme Marie-Catherine TIME, Représentante du Conseil APF de la Drôme, suppléante 1 
- M. Bernard ALLIGIER, ADAPEI, suppléant 2 
- M. Patrick DEQUAIRE, FNATH, titulaire  
- M. Christian PEYCELON, Président de l'Association la sauvegarde de l'enfant à l'adulte, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Christine MEIGNIEN, Présidente de l'association Allier Sésame Autisme, titulaire 
- M. Emmanuel MAUGENEST, Vice-Président de l'association l'Envol et Président de Totum 03, 

suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 
 
Collège 3 / Représentants des conseils territoriaux de santé 
 
- M. Jean-Pierre ENRIONE-THORRAND, Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de l'Isère, titulaire 
- M. Guy-Pierre MARTIN, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Savoie, 

suppléant 1 
- Mme Catherine THONY, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-

Savoie, suppléante 2 
- Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du 

Rhône, titulaire 
- M. Jean-René MARCHALOT, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain, 

suppléant 1 
- Mme Josiane VERMOREL, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône, 

suppléante 2 
- M. Jean CHAPPELLET, Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche 

et de la Drôme, titulaire 
- Mme Caroline GUIGUET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Loire 

suppléante 1 
- Dr Alain CARILLION, Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et 

de la Drôme, suppléant 2 
- M. Jean-Pierre BASTARD, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-

de-Dôme titulaire 
- M. Jean PRORIOL, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Loire, 

suppléant 1 
- Mme Isabelle COPET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-de-

Dôme, suppléante 2 
- M. Christophe TEYSSANDIER, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de 

l'Allier, titulaire 
- M. Lucien LALO, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Cantal, suppléant 

1 
- Dr Isabelle DOMENECH-BONET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de 

l'Allier, suppléante 2 
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Collège 4 / Partenaires sociaux 
 

a) Représentants des organisations syndicales de salariés représentatives: 
 
- Mme Christelle SERILLON, CFDT, titulaire 
- A désigner, CFDT, suppléant 1 
- M. Régis PLACE, CFDT, suppléant 2 
- Mme Maryse RENON, CFE-CGC, titulaire 
- Mme Danielle POUSSIERE, CFE-CGC, suppléante 1 
- M. Axel DEBUS, CFE-CGC, suppléant 2 
- M. Jean-Michel DORGERE, CFTC, titulaire 
- Mme Laurence VINOY, CFTC, suppléante 1 
- M. Toufik DECHIRI, CFTC, suppléant 2 
- Mme Mireille CARROT, CGT, titulaire 
- M. Jacques COCHEUX, CGT, suppléant 1 
- Mme Murielle PEREYRON, CGT, suppléante 2 
- M. Gérard MORLET, CGT-FO, titulaire 
- M. Patrick DIDIER, CGT-FO, suppléant 1 
- M. Jean-Pierre GILQUIN, CGT-FO, suppléant 2 
 

b) Représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives 
 
- M. Bertrand KEPPI, CG-PME, titulaire 
- Mme Florence BLAY, CG-PME, suppléante 1 
- M. Jean-Loup DUROUSSET, CG-PME, suppléant 2 
- M. Pierre DEVILLETTE, MEDEF, titulaire 
- M. Bernard ROMBEAUT, MEDEF, suppléant 1 
- M. Olivier DREVON, MEDEF, suppléant 2 
- M. Philippe MARTINEZ, UPA, titulaire 
- Mme Santina PLAZAT, UPA, suppléante 1 
- UPA, à désigner, suppléant 2 

 
c) Représentants des organisations représentatives des artisans, des commerçants et des 

professions libérales 
 

- M. Christian GUICHARDON, UNAPL, titulaire 
- Mme Jacqueline GODARD, UNAPL, suppléante 1 
- M. Yves CHABAUD, UNAPL, suppléant 2 
 

d) Représentants des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles 
 

- M. Henry JOUVE, Chambre Régionale de l’Agriculture, titulaire 
- M. Louis-Michel PETIT, Chambre Régionale de l’Agriculture, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 
 
Collège 5 / Acteurs de la cohésion et de la protection sociale 
 

a) Représentants des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité 
 
- Mme Christine VIGNE, Secrétaire générale de la FNARS Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Anick KARSENTY, Médecins du Monde, suppléante 1 
- M. Patrick CHOLME, Croix Rouge Française, suppléant 2 
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- Mme Nicaise JOSEPH, Présidente de l'UDCCAS du Puy-de-Dôme, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

b) Représentants de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
 

- Mme Sarah DOGNIN dit CRUISSAT, Présidente de la CARSAT Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Sylvie SALAVERT, Directrice de l'action sociale de la CARSAT Rhône-Alpes, suppléante 1 
- Mme Karine ENGEL, 1ère vice-présidente de la CARSAT Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M. Jean-Pierre MAZEL, Président de la CARSAT Auvergne, titulaire 
- Madame Marie-Noëlle GABEN, Administrateur de la CARSAT Auvergne, suppléant 1 
- M. Roland THONNAT, administrateur de la CARSAT Auvergne, suppléant 2 

 
c) Représentants des Caisses d'Allocations Familiales 

 
- Mme Edith GALLAND, Présidente de la  CAF du Rhône, titulaire 
- Mme Morgane GAILLETON, Administratrice de la CAF du Rhône, suppléante 1 
- Mme Christine FORNES, Administratrice de la CAF du Rhône, suppléante 2 
 

d) Représentants de la Mutualité française 
 

- M. Jean-Pierre FLEURY, Mutualité française Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Raymond BRUYERON, Mutualité française, suppléant 1 
- Mme Marie-Claude MINIOT, 2ème Vice-présidente, Mutualité française Auvergne, suppléante 2 
 
 
Collège 6 / Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

a) Représentants des services de santé scolaire et universitaire 
 
- M. Benoit DELAUNAY, Recteur de l'Académie de Clermont-Ferrand, titulaire 
- Dr Fleur ROUVEYROL, Médecin conseiller technique de la Rectrice de Clermont-Ferrand, suppléante 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Claudine SCHMIDT-LAINE, Rectrice de l'Académie de Grenoble et Chancelière des Universités, 

titulaire 
- Mme Christine LEQUETTE, Médecin et Conseillère technique, suppléante 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

b) Représentants des services de santé au travail 
 

- Mme Myriam MICHEL, Directrice de l'AIST 43, titulaire,  
- M. Jean-Robert STEINMANN, Directeur de l'AST Grand Lyon, suppléant 1 
- M. Jean-Sébastien BARBOTIN, IPRP Responsable du Pôle pluridisciplinaire, suppléant 2 
- Dr Christine DOUSSON, Médecin du travail à Solvay, titulaire 
- Dr Fabienne PENEZ-CLOUET, Médecin du travail à l'ACISMT 15, suppléante 1 
- Dr Denis FONTAINE, Médecin du travail collaborateur à la Santé au travail du Haut Vivarais, suppléant 

2 
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c) Représentants des services départementaux de protection et de promotion de la santé 
maternelle et infantile 
 

- Mme Véronique RONZIERE, Docteur et Directrice de la Protection Maternelle et Infantile de la 
Métropole de Lyon, titulaire 

- Mme Muriel PASSI-PÊTRE, Docteur et Directrice de la Santé et du Développement social de la 
Métropole de Lyon, suppléant 1 

- Mme Sophie CHADEYRAS, Médecin au Département du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, Docteur et Cheffe du service épidémiologie et promotion de la 

santé de la Métropole de Lyon, titulaire 
- Dr Claire BLOY, Docteur et Cheffe du service de la santé des futurs parents et des jeunes enfants de la 

Métropole de Lyon, suppléant 1 
- Mme Josiane ANDRE, Infirmière puéricultrice au Département du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
 

d) Représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention 
ou l'éducation pour la santé 

 
- Mme Françoise FACY, Présidente du Comité Régional de l'ANPAA Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Claude DUCOS-MIERAL, Vice-Présidente de l'IREPS Rhône-Alpes, suppléante 1 
- M. Laurent MOULIN, Mutualité Française, suppléant 2 
- Mme Marie HECKMANN, Présidente de COREG EPGV, titulaire 
- Professeur Laurent GERBAUD, ANPAA 63 et IREPS, suppléant 1 
- M. Hubert RENAUD, Président de l'UDCCAS de l'Allier, suppléant 2 

 
e) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de l'observation de la santé, de 

l'enseignement et de la recherche 
 

- Professeur Patrice DETEIX, Doyen honoraire de la Faculté de Médecine de Clermont-Ferrand, 
titulaire 

- Mr Claude VOLKMAR, Directeur général, CREAI Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

f) Représentants des associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L. 
141-1 du code de l'environnement 
 

- M. Claude CHAMPREDON, Fédération de la Région Auvergne pour la Nature et l'Environnement 
(FRANE), titulaire 

- Mme Jacqueline COLLARD, Présidente de l’association Santé-Environnement Rhône-Alpes, (SERA), 
suppléante 1 

- Mme Lydie NÉMAUSAT, Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature (FRAPNA), suppléante 2 
 
 
Collège 7 / Offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements publics de santé 
 
- Mme Nadiège BAILLE, Directrice Adjointe des HCL, titulaire 
- M. Patrick DENIEL, Secrétaire Général des HCL, suppléant 1 
- M. Jean-Marie BOLLIET, Directeur du CH du Puy, suppléant 2 
- M. Yvan GILLET, Délégué régional de la FHF Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Chantal VINCENDET, Directrice du CH de Saint-Jean-de-Maurienne, suppléante 1 
- M. André SALAGNAC, Directeur Général Adjoint du CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 2 
- Dr Mireille BLANC-VOUTIER, Présidente de la CME du CH de Bourgoin-Jallieu, titulaire 
- Professeur Henri LAURICHESSE, Président de la CME du CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Dr Eric ALAMARTINE, Président de la CME du CHU de Saint Etienne, suppléant 2 
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- Dr Didier STORME, Président de la CME du CH de Vichy, titulaire 
- Dr Christophe HOAREAU, Président de la CME du CH de Bourg-Saint-Maurice, suppléant 1 
- Dr Rémi VIAL, Président de la CME du CH de Beaujeu, suppléant 2 
- Dr Blandine PERRIN, Président de la CME du CH le Vinatier, titulaire 
- Dr Laurent LABRUNE, Président de la CME du CHS de la Savoie, suppléant 1 
- Mme Monique SORRENTINO, Directrice de l'Hôpital Nord-Ouest de Villefranche sur Saône, 

suppléante 2 
 
b) Représentants des établissements privés de santé à but lucratif 

 
- M. Dominique LORIOUX, Directeur de la Clinique La Parisière, titulaire  
- M. Janson GASSIA, Directeur hôpital Privé de la Loire, suppléant 1 
- Mr Nicolas CARRIE, directeur de la clinique du Tonkin, suppléant 2 
- Dr Sylvie FILLEY BERNARD, Présidente de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 

l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 
- Dr Pascal BREGERE, Vice-Président de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 

l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Dr Magalie LETONTURIER, Vice-Présidente de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 

l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, suppléante 2 
 

c) Représentants des établissements privés de santé à but non lucratif 
 
- Mme Sidonie BOURGEOIS, Déléguée régionale de la FEHAP, titulaire 
- M. Bernard BAYLE, Délégué régional adjoint de la FEHAP, suppléant 1 
- M. Jean-Louis SECHET, Directeur Général de la Fondation Audavie, suppléant 2 
- Dr Farid HACINI, Président de la CME de la Résidence médicale La Talaudière, titulaire 
- Dr Yves MATAIX, Président de la CME du Centre SSR Mutualiste Les Ormes, suppléant 1 
- Dr Pascal VAURY, Président de CME du Centre Hospitalier Sainte-Marie, suppléant 2 

 
d) Représentants des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile  

 
- Dr Eric DUBOST, Délégué régional FNEHAD et Directeur Soins et Santé, titulaire 
- Mme Evelyne VAUGIEN, Administratrice AGESSA, suppléante 1 
- Dr Florence TARPIN-LYONNET, Médecin au Service HAD du CH de Crest, suppléante 2 
 

e) Représentants des Personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes 
handicapées  

 
- M. Jean JALLAGUIER, Conseiller technique Personnes handicapées / Personnes âgées à l'URIOPSS 

Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Pierre-Henri MONTOVERT, Délégué régional Auvergne–Rhône-Alpes ANECAMPS, URIOPSS Rhône-

Alpes, suppléant 1 
- M. Philippe BESSON, Directeur Général IMPCS 42, URIOPSS Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M Nicolas BORDET, Directeur de la communication et de l'activité associative, Nouvel Acteur, 

titulaire 
- M. Philippe MORTEL, Directeur Général Adjoint de la Fondation OVE, Nouvel Acteur, suppléant 1 
- M. Olivier DUGAND, ADAPEI 26, URAPEI, suppléant 2 
- M. Pascal SERCLERAT, Directeur Régional Auvergne–Rhône-Alpes de l'Association des paralysées de 

France, FEHAP, titulaire 
- M. Denis REDIVO, APAJH de la Drôme, URAPAJH, suppléant 1 
- A désigner,  suppléant 2 
- M. Francis FEUVRIER, Directeur Général des Pep 01, URPEP, titulaire 
- Mme Séverine POUZADOUX, Directrice Générale des Pep 63, URPEP, suppléante 1 
- M. Francis PAILLARD, Directeur Associatif Les Pep 42, URPEP, suppléant 2 
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f) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes 
âgées  

 
- Mme Laure MONTAGNON, Directrice de l'Hôpital de Fourvière, titulaire 
- M. Jean-Marie DELFIEUX, Directeur de l'Association Fondation de l'Armée du Salut, EHPAD la 

Sarrazinière & Villa Janon, FEGAPEI-SYNEAS, suppléant 1 
- Mme Viviane LAGARDE, adjointe à la solidarité et vice-présidente du CCAS de Bron, UNCCAS, 

suppléante 2 
- M. Pierre-Yves GUIAVARCH, Association Accueil et Confort pour Personnes Agées, SYNERPA 

Auvergne – Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Sarah IMAAINGFEN, Directrice de l'EHPAD Ma Maison – Petites Sœurs des Pauvres, FNAQPA, 

suppléante 1 
- M. Thierry HAAS, Délégué régional SYNERPA Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M. Frédéric RAYNAUD, Président de l'URIOPSS Auvergne, titulaire 
- M. Marc DUPONT, Délégué régional UNA Auvergne – Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Mme  Françoise JANISSET, Directrice de l'EHPAD Bon Accueil, Vice-Présidente de l'URIOPSS Auvergne, 

suppléante 2 
- Mme Agnès BRUNON, Directrice de l'EHPAD de Saint Genest Malifaux, FHF, titulaire 
- Mme Sylvie MOREL, Directrice de l'EHPAD Le Parc, FHF, suppléante 1 
- Mme Ludivine GILLET, Directrice de l'EHPAD Château de la Serra, FHF, suppléante 2 
 

g) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes en 
difficultés sociales  

 
- Mme Christelle TARRICONE, Administratrice de la Fédération des acteurs de la solidarité, titulaire 
- M. Jean-François DOMAS, Administrateur de la Fédération des acteurs de la solidarité, suppléant 1 
- M. Gilles LOUBIER, Administrateur de la Fédération des acteurs de la solidarité, suppléant 2 
 

h) Responsables des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé  
 
- Dr Jean-Marie GAGNEUR, Membre du Conseil d'Administration de FemasAURA, titulaire 
- M. François MAYER, GRCS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 1 
- M. Mourad BELAID, GRCS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 

 
i) Responsables des réseaux de santé  

 
- Dr Gérard MICK, Président de l'URS RA et de l'UNR Santé, titulaire 
- Mme Véronique VALLES-VIDAL, Secrétaire Générale de l'UNR Santé / Réseau Collectif Sud (26), 

suppléante 1 
- M. Marc WEISSMANN, Coordinateur Référent de l'Accompagnement Psychologique Individuel et 

Collectif Rhône-Alpes, suppléant 2 
 

j) Représentants des associations de permanence des soins 
 
- Dr François ROCHE, Fédération Rhône-Alpes des Maisons Médicales de Garde (FEDERAMAG), 

titulaire 
- Dr Frédérique GRAIN, APMMGLL, suppléant 1 
- Dr Jean-Jacques DUVAL, Président de FEDERAMAG, suppléant 2 
 

k) Service d'aide médicale urgente ou structure d'aide médicale d'urgence et de réanimation 
 
- Professeur Pierre-Yves GUEUGNIAUD, Chef du Service des Urgences Médicales et Psychiatriques 

Adultes au CHU de Lyon, titulaire 
- Professeur Jeannot SCHMIDT, Pôle Samu-Smur-Urgences au CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Professeur Karim TAZAROURTE, CHU de Lyon, suppléant 2 
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l) Représentants des transporteurs sanitaires 
 
- M. Frédéric FRAMONT, Transporteur sanitaire et Président de l'Association Départementale de 

l'Allier de Réponse à l'Urgence, titulaire 
- M. Mikaël BOUQUIGNAUD, Responsable Agence Harmonie Ambulance à Clermont Ferrand, suppléant 

1 
- A désigner, suppléant 2 
 

m) Représentants des services départementaux d'incendie et de secours  
 

- Colonel Bertrand KAISER, Directeur départemental adjoint du Service Départemental et 
Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône, titulaire 

- Colonel Didier AMADEI, Directeur Départemental du SDIS de la Drôme, suppléant 1 
- Colonel Jean-Philippe RIVIERE, Directeur Départemental du SDIS du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
 

n) Représentants des organisations syndicales représentatives de médecins des établissements 
publics de santé 

 

- Dr Angelo POLI, Vice-Président de l'INPH, titulaire 
- Dr Jean-Marie LELEU, Praticien en chirurgie orthopédique et traumatologique au Centre hospitalier de 

Vienne, CPH, suppléant 1 
- Dr Denis CAILLAUD, Responsable du Service Pneumologie du CHU de Clermont-Ferrand, CMH, 

suppléant 2 
 

o) Membres des URPS 
 

- M. Lucien BARAZA, URPS Infirmiers, titulaire 
- M. Jérôme SOUCHELEAU, URPS Biologistes, suppléant 1 
- M. Philippe LOCHU, URPS Biologistes, suppléant 2 
- M. Eric LENFANT, URPS Dentistes, titulaire 
- Mme Brigitte LESPINASSE-GODDARD, URPS Orthophonistes, suppléante 1 
- Mme Prisca PIGNARD-CHARMETANT, URPS Orthoptistes, suppléante 2 
- M. Bruno DUGAST, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- Mme Louise RUIZ, URPS Infirmiers, suppléante 1 
- M. Etienne FOURQUET, URPS Médecins, suppléant 2 
- M. Olivier ROZAIRE, URPS Pharmaciens, titulaire 
- A désigner, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, suppléant 1 
- A désigner, URPS Sages-femmes, suppléant 2 
- Dr Pascal DUREAU, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Jean STAGNARA, URPS Médecins, suppléant 1 
- M. Florent MOULIN, URPS Pédicures-Podologues, suppléant 2 
- Dr Alain FRANCOIS, URPS Médecins, titulaire 
- M. Marc BARTHELEMY, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 1 
- M. Bernard MONTREUIL, URPS Pharmaciens, suppléant 2 
 

p) Représentants de l'ordre des médecins 
 

- Dr Georges GRANET, Président du Conseil Régional de l’Ordre des Médecins Rhône-Alpes, titulaire 
- Professeur Philippe THIEBLOT, Président du Conseil Régional de l'Ordre des Médecins Auvergne, 

suppléant 1 
- Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, Pneumologue, suppléante 2 
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q) Représentants des internes en médecine  
 

- Mme Tatiana BATCEK, Présidente du SyRel-IMG, titulaire 
- M. Antoine THIBAUT, Président du SAIHL, suppléant 1 
- Mme Anaïs SAHY, Présidente du SARHA, suppléant 2 

 
 

Collège 8 / Personnalités qualifiées 
 

- Mme Marie-France CALLU, Docteur en Droit, Maître de conférences à la Faculté de Droit de 
l'Université Lyon 3 

- Professeur Michel DOLY, Pharmacien Chef de service au Centre de lutte contre le cancer Jean Perrin, 
responsable du laboratoire de Biophysique Neurosensorielle des Facultés de Médecine et de 
Pharmacie 
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Arrêté n°2018- 1417 
 

Portant modification de la composition de la commission permanente et des commissions spécialisées de la 

Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-4, L.1114-1 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 

 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.141-1 ; 

 

Vu les désignations ou propositions transmises par les autorités, institutions et organismes qui en sont chargés; 

 

Vu l'arrêté 2017-5467 portant sur la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 
 

 

ARRETE 
 

Article 1 : L'arrêté 2018-0653 du 5 mars 2018 portant sur la composition de la commission permanente et 

des compositions spécialisées de la Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes 

est abrogé. 

 

Article 2 : La commission permanente de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes est composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 3 : Les commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes sont composées conformément aux annexes II à V du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

Fait à Lyon, le 18 avril 2018 
 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
COMPOSITION DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 
Présidente :   Mme Bernadette DEVICTOR 
 
Membres : 

Mme Martine FINIELS, collège 1, titulaire 
M. Denis DUCHAMP, collège 1, suppléant 1 
M. Robert COTTA, collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Jeanine LESAGE, collège 2, titulaire 
Mme Marie-Alice BARRAUX, collège 2, suppléante 1 
Mme Jeany GALLIOT, collège 2, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1 
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 
Mme Christelle SERILLON, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 1 
M. Régis PLACE, collège 4, suppléant 2 
 
Mme Maryse RENON, collège 4, titulaire 
Mme Danielle POUSSIERE, collège 4, suppléante 1 
M. Axel DEBUS, collège 4, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
Mme Claudine SCHMIDT-LAINE, collège 6, titulaire 
Mme Christine LEQUETTE, collège 6, suppléante 1 
A désigner, 1 Collège 6, suppléant 2 
 
Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6, titulaire 
Dr Claire BLOY, collège 6, suppléante 1 
Mme Josiane ANDRE, collège 6, suppléante 2 
 
Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Pr Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 
Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant1 
M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
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Mme Sidonie BOURGEOIS, collège 7, titulaire 
M. Bernard BAYLE, collège 7, suppléant 1 
M. Jean-Louis SECHET, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Angelo POLI, collège 7, titulaire 
Dr Jean-Marie LELEU, collège 7, suppléant 1 
Dr Denis CAILLAUD, collège 7, suppléant 2 
 
Pr Michel DOLY, collège 8, titulaire 
 
Suppléants de la Présidente de la commission permanente 
 
Mme Danièle BOCCARD, collège 2, suppléant 1 
Mme Christiane GACHET, collège 2, suppléante 2 
 
Présidents des commissions spécialisées 
 
Mme Françoise FACY, Présidente de la Commission Spécialisée Prévention 
Mme Elisabeth CHAMBERT, Présidente de la Commission Spécialisée Médico-
Social 
M. Christian BRUN, Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 
Pr Patrice DETEIX, Président de la Commission spécialisée Organisation des soins 
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ANNEXE II 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRÉVENTION 
 
Présidente :   Mme Françoise FACY, collège 6, 
 
Vice-président :  M. Bruno DUGAST, collège 7 

 
Membres :   

A désigner, collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Annie GUIBERT, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléante 1 
Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, collège 1, suppléante 2 
 
Mme Laura BONNEFOY, collège 1, titulaire 
Mme Magali GUILLOT, collège 1, suppléante 1 
Mme Agnès MENUEL, collège 1, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant des groupements des communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant, des communes, titulaire 
A désigner 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Bernadette DEVICTOR, collège 2, titulaire 
Mme Danièle BOCCARD, collège 2, suppléant 1 
Mme Christiane GACHET, collège 2, suppléante 2 
 
Mme Agnès DANIEL, collège 2, titulaire 
M. Yves RIMET, collège 2, suppléant 1 
M. Edouard EFOE, collège 2, suppléant 2 
 
M. Jean-Marie MORCANT, collège 2, titulaire 
M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, collège 2, suppléant 1 
M. Marc DAMON, collège 2, suppléant 2 
 
M. Alain ACHARD, collège 2, titulaire 
M. Patrick AUFRERE, collège 2, suppléant 1 
Mme Marie-Françoise LEONCE, collège 2, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 
M. Patrick DEQUAIRE, collège 2, titulaire 
M. Christian PEYCELON, collège 2, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
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Mme Maryse RENON, collège 4, titulaire 
Mme Danielle POUSSIERE, collège 4, suppléante 1 
M. Axel DEBUS, collège 4, suppléant 2 
 
M. Bertrand KEPPI, collège 4, titulaire 
Mme Florence BLAY, collège 4, suppléante 1 
M. Jean-Loup DUROUSSET, collège 4, suppléant 2 
 
M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 
M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 

 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
Mme Nicaise JOSEPH, collège 5, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 5, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 5, suppléant 2 
 
Mme Sarah DOGNIN dit CRUISSAT, collège 5, titulaire 
Mme Sylvie SALAVERT, collège 5, suppléante 1 
Mme Karine ENGEL, collège 5, suppléant 2 

 
Mme Edith GALLAND, collège 5, titulaire 
Mme Morgane GAILLETON, collège 5, suppléant 1 
Mme Christine FORNES, collège 5, suppléante 2 

 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
M. Benoit DELAUNAY, collège 6, titulaire 
Dr Fleur ROUVEYROL, collège 6, suppléante 1 
A désigner, 1 représentant du collège 6, suppléant 2 
 
Dr Christine DOUSSON, collège 6, titulaire 
Dr Fabienne PENEZ-CLOUET, collège 6, suppléante 1 
Dr Denis FONTAINE, collège 6, suppléant 2 
 
Dr Véronique RONZIERE, collège 6, titulaire 
Dr Muriel PASSI-PETRE, collège 6, suppléante 1 
Dr Sophie CHADEYRAS, collège 6, suppléante 2 
 
Pr Patrice DETEIX, collège 6, titulaire 
Mr Claude VOLKMAR, collège 6, suppléant 1 
A désigner, collège 6, suppléante 2 

 
M. Claude CHAMPREDON, collège 6, titulaire 
Mme Jacqueline COLLARD, collège 6, suppléante 1 
Mme Lydie NEMAUSAT, collège 6, suppléante 2 
 
M. Yvan GILLET, collège 7, titulaire 
Mme Chantal VINCENDET, collège 7, suppléante 1 
M. André SALAGNAC, collège 7, suppléant 2 
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M. Pierre-Yves GUIAVARCH, collège 7, titulaire 
Mme Sarah IMAAINGFEN, collège 7, suppléante 1 
M. Thierry HAAS, collège 7, suppléant 2 
 
M. Olivier ROZAIRE, collège 7, titulaire 
A désigner, un représentant du collège 7, suppléant 1 
A désigner, un représentant du collège 7, suppléant 2 
 
Suppléants de la Présidente de la Commission Spécialisée Prévention 
 
Mme Claude DUCOS-MIERAL, collège 6, suppléante 1 
M. Laurent MOULIN, collège 6, suppléant 2 
 
Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Prévention 
 
Mme Louise RUIZ, collège 7, suppléante 1 
M. Etienne FOURQUET, collège 7, suppléant 2 
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ANNEXE III  
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

ORGANISATION DES SOINS 
 
Président :   Pr Patrice DETEIX, collège 6 
 
Vice-président :  Dr Alain FRANCOIS, collège 7 
 
Membres :   

Mme Nora BERRA, collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Nicole TABUTIN, titulaire 
Mme Evelyne VOITELLIER, suppléante 1 
Mme Annie CORNE, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant des groupements de communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant des communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
M. Jean-Marie MORCANT, collège 2, titulaire 
M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, collège 2, suppléant 1 
M. Marc DAMON, collège 2, suppléant 2 
 
M. Alain ACHARD, collège 2, titulaire 
M. Patrick AUFRERE, collège 2, suppléant 1 
Mme Marie-Françoise LEONCE, collège 2, suppléante 2 
 
Mme Virginia ROUGIER, collège 2, titulaire 
M. Raymond ZANTE, collège 2, suppléant 1 
A désigner, Collège 2, suppléant 2 
 
M. Christian BRUN, collège 2, titulaire 
Mme Marie-Catherine TIME, collège 2, suppléante 1 
M. Bernard ALLIGIER, collège 2, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 
Mme Christelle SERILLON, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 1 
M. Régis PLACE, collège 4, suppléant 2 
 
Mme Mireille CARROT, collège 4, titulaire 
M. Jacques COCHEUX, collège 4, suppléant 1 
Mme Murielle PEREYRON, collège 4, suppléante 2 
 
M. Jean-Michel DORGERE, collège 4, titulaire 
Mme Laurence VINOY, collège 4, suppléante 1 
M. Toufik DECHIRI, collège 4, suppléant 2 
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M. Pierre DEVILLETTE, collège 4, titulaire 
M. Bernard ROMBEAUT, collège 4, suppléant 1 
M. Olivier DREVON, collège 4, suppléant 2 
 
M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 
M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 
 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre MAZEL, collège 5, titulaire 
Mme Marie-Noëlle GABEN, collège 5, suppléant 1 
Mr Roland THONNAT, collège 5, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
Mme Marie HECKMAN, collège 6, titulaire 
Pr Laurent GERBAUD, collège 6, suppléant 1 
M. Hubert RENAUD, collège 6, suppléant 2 

 
Mme Nadiège BAILLE, collège 7, titulaire 
M. Patrick DENIEL, collège7, suppléant 1 
M. Jean-Marie BOLLIET, collège 7, suppléant 2 
 
M. Yvan GILLET, collège 7, titulaire 
Mme Chantal VINCENDET, collège 7, suppléante 1 
M. André SALAGNAC, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Mireille BLANC-VOUTIER, collège 7, titulaire 
Pr Henry LAURICHESSE, collège 7, suppléant 1 
Dr Eric ALAMARTINE, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Didier STORME, collège 7, titulaire 
Dr Christophe HOAREAU, collège 7, suppléant 1 
Dr Rémi VIAL, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Blandine PERRIN, collège 7, titulaire 
Dr Laurent LABRUNE, collège 7, suppléant 1 
Mme Monique SORRENTINO, collège 7, suppléante 2 
 
M. Dominique LORIOUX, collège 7, titulaire 
M. Janson GASSIA, collège 7, suppléant 1 
Mr Nicolas CARRIE, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Sylvie FILLEY-BERNARD, collège 7, titulaire 
Dr Pascal BREGERE, collège 7, suppléant 1 
Dr Magalie LETONTURIER, collège 7, suppléante 2 
 
Mme Sidonie BOURGEOIS, collège 7, titulaire 
M. Bernard BAYLE, collège 7, suppléant 1 
M. Jean-Louis SECHET, collège 7, suppléant 2 
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Dr Farid HACINI, collège 7, titulaire 
Dr Yves MATAIX, collège 7, suppléant 1 
Dr Pascal VAURY, collège 7, suppléant 2 

 
Dr Eric DUBOST, collège 7 
Mme Evelyne VAUGIEN, collège 7, suppléante 1 
Dr Florence TARPIN-LYONNET, collège 7, suppléante 2 
 
Dr Jean-Marie GAGNEUR, collège 7, titulaire 
M. François MAYER, collège 7, suppléant 1 
M. Mourad BELAID, collège 7, suppléant 2 

 
Dr Gérard MICK, collège 7, titulaire 
Mme Véronique VALLES-VIDAL, collège 7, suppléante 1 
M. Marc WEISSMANN, collège 7, suppléant 2 
 
Dr François ROCHE, collège 7, titulaire 
Dr Frédérique GRAIN, collège 7, suppléante 1 
Dr Jean-Jacques DUVAL, collège 7, suppléant 2 
 
Pr Pierre-Yves GUEUGNIAUD, collège 7, titulaire 
Pr Jeannot SCHMIDT, collège 7, suppléant 1 
Pr Karim TAZAROURTE, collège 7, suppléant 2 
 
M. Frédéric FRAMONT, collège 7, titulaire 
M. Mikaël BOUQUIGNAUD, collège 7, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 7, suppléant 2 
 
Colonel Bertrand KAISER, collège 7, titulaire 
Colonel Didier AMADEI, collège 7, suppléant 1 
Colonel Jean-Philippe RIVIERE, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Angelo POLI, collège 7, titulaire 
Dr Jean-Marie LELEU, collège 7, suppléant 1 
Dr Denis CAILLAUD, collège 7, suppléant 2 
 
M. Lucien BARAZA, collège 7, titulaire 
M. Jérôme SOUCHELEAU, collège 7, suppléant 1 
M. Philippe LOCHU, collège 7, suppléant 2 
 
M. Bruno DUGAST, collège 7, titulaire 
Mme Louise RUIZ, collège 7, suppléante 1 
M. Etienne FOURQUET, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant1 
M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
 
Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Pr Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 
Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléant 2 
 
Mme Tatiana BATCEK, collège 7, titulaire 
M. Antoine THIBAUT, collège 7 Suppléant 1 
Mme Anaïs SAHY, collège 7, suppléant 2 
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Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Organisation des Soins 
 
Mr Claude VOLKMAR, collège 6, suppléant 1  
A désigner, collège 6, suppléante 2 
 
Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Organisation des 
Soins 
 
M. Marc BARTHELEMY, collège 7, suppléant 1 
M. Bernard MONTREUIL, collège 7, suppléant 2 
 
Représentants de la Commission Spécialisée Médico-Social: 
 
Mr Jacky PIOPPI, collège 2 
Mme Laure MONTAGNON, collège 7 
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ANNEXE IV 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MÉDICO-SOCIAUX 
 
Présidente :   Mme Élisabeth CHAMBERT, collège 2  
 
Vice-président :  Mme Laure MONTAGNON, collège 7 
 
Membres :  

Mme Catherine LAFORET, collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Martine FINIELS, collège 1, titulaire 
M. Denis DUCHAMP, collège 1, suppléant 1 
M. Robert COTTA, collège 1, suppléant 2 
 
Mme Annie GUIBERT, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 1 
Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, collège 1, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant des groupements de communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant des communes, titulaire 
A désigner 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant. 2 

 
Mme Danièle LANGLOYS, collège 2, titulaire 
Mme Aleth HENRY, collège 2, suppléante 1 
M. François BLANCHARDON, collège 2, suppléant 2 
 
M. Olivier GROZEL, collège 2, titulaire 
M. Eric BAUDET, collège 2, suppléant 1 
Mme Colette PEYRARD, collège 2, suppléante 2 
 
Mme Andrée CANALE, collège 2, titulaire 
Mme Michèle PILON, collège 2, suppléante 1 
Mme Marie-France ROUX-BALANDRAS, collège 2, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 
M. Jacky PIOPPI, collège 2, titulaire 
M. Jean PENNANEAC'H, collège 2, suppléant 1 
M. Jean-Pascal BEAUCHER, collège 2, suppléant 2 

 
A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 
Mme Mireille CARROT, collège 4, titulaire 
M. Jacques COCHEUX, collège 4, suppléant 1 
Mme Murielle PEREYRON, collège 4, suppléante 2 
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M. Philippe MARTINEZ, collège 4, titulaire 
Mme Santina PLAZAT, collège 4, suppléante 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 
M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 
 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
Mme Christine VIGNE, collège 5, titulaire 
Mme Anick KARSENTY, collège 5, suppléante 1 
M. Patrick CHOLME, collège 5, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
M. Jean JALLAGUIER, collège 7, titulaire 
M. Pierre-Henri MONTOVERT, collège 7, suppléant 1 
M. Philippe BESSON, collège7, suppléant 2 
 
Mr Nicolas BORDET, collège 7, titulaire 
M. Philippe MORTEL, collège 7, suppléant 1 
M. Olivier DUGAND, collège 7, suppléant 2 
 
M. Pascal SERCLERAT, collège 7, titulaire 
M. Denis REDIVO, collège 7, suppléant 1 
A désigner, collège 7, suppléant 2 
 
M. Francis FEUVRIER, collège 7, titulaire 
Mme Séverine POUZADOUX, collège 7, suppléante 1 
M. Francis PAILLARD, collège7, suppléant 2 
 
M. Pierre-Yves GUIAVARCH, collège 7, titulaire 
Mme Sarah IMAAINGFEN, collège 7, suppléante 1 
M. Thierry HAAS, collège 7, suppléant 2 
 
M. Frédéric RAYNAUD, collège 7, titulaire 
M. Marc DUPONT, collège 7, suppléant 1 
Mme Françoise JANISSET, collège 7, suppléante 2 
 
Mme Agnès BRUNON, collège 7, titulaire 
Mme Sylvie MOREL, collège 7, suppléante 1 
Mme Ludivine GILLET, collège 7, suppléante 2 
 
Mme Christelle TARRICONE, collège 7, titulaire 
M. Jean-François DOMAS, collège 7, suppléant 1 
M. Gilles LOUBIER, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant 1 
M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
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Suppléants de la Présidente de la Commission Spécialisée Médico-Social 
 
M. Pierre PLASSE, collège 2, suppléant 1  
A désigner, collège 2, suppléant 2 
 
Suppléants de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée Médico-Social 
 
M. Jean-Marie DELFIEUX, collège 7, suppléant 1 
Mme Viviane LAGARDE, collège 7, suppléante 2 
 
Représentants de la Commission Spécialisée Organisation des Soins: 
 
Mme Virginia ROUGIER, collège 2 
Mr Christian BRUN, collège 2 
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ANNEXE V 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

DROITS DES USAGERS 
 
Président :  M. Christian BRUN, collège 2 
 

Vice-président :  M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5 
 

Membres :   
A désigner 1 représentant du collège 1 titulaire 
A désigner 1 représentant collège 1 suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 

Mme Monique GUILHAUDIS, collège 2, titulaire 
M. Louis INFANTES, collège 2, suppléant 1 
Mme Marie-Josée INCABY, collège 2, suppléante 2 
 

M. Serge PELEGRIN, collège 2, titulaire 
Mme Christine PERRET, collège 2, suppléante 1 
M. Marc RESCHE, collège 2, suppléant 2 
 

A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 

A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Jean-Louis MOURETTE, collège 2, suppléant 1 
M. Ercole INFUSO, collège 2, suppléant 2 
 

M. Jacky PIOPPI, collège 2, titulaire 
M. Jean PENNANEAC'H, collège 2, suppléant 1 
M. Jean-Pascal BEAUCHER, collège 2, suppléant 2 

 

A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 

M. Jean-Michel DORGERE, collège 4, titulaire 
Mme Laurence VINOY, collège 4, suppléante 1 
M. Toufik DECHIRI, collège 4, suppléant 2 

 

Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6, titulaire 
Dr Claire BLOY, collège 6, suppléante 1 
Mme Josiane ANDRE, collège 6, suppléante 2 
 

Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Pr Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 
Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléante 2 

 

Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 
 

Mme Marie-Catherine TIME, collège 2, suppléante 1 
M. Bernard ALLIGIER, collège 2, suppléant 2 
 

Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 
 

M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-1425 
 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 

formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale du Rhône.  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône est 

composé conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale du Rhône est composée conformément à l’annexe II du présent arrêté. 

 

Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale du Rhône est composée conformément à l’annexe III du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 18 Avril 2018 

 

Le directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Docteur Jean-Yves-GRALL  
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 
 
Président du Conseil territorial de santé :  

M. François BLANCHARDON, collège 2  
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  

Dr Georges GRANET, collège 1 
 
 
Président de la Commission spécialisée en santé mentale : 

M. Olivier PAUL, collège 2 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, collège 1 
 

 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

Mme Yasmine ERRAÏSS, collège 2 
 
Vice-Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

Mme Véronique CHALOT, collège 4 
 
 
Personnalité Qualifiée :  

M. Stéphane MARCHAND-MAILLET  
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

ANNEXE II 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE 
 
 
Président :   M. Olivier PAUL, collège 2 
 
Vice-Président :  Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, collège 1 
 
Membres :   

Dr Blandine PERRIN, collège 1, titulaire 
Dr Philippe SAYOUS, collège 1, suppléant  
 
Dr Emile HOBEIKA, collège 1, titulaire 
Mme Hélène GRANGE, collège 1, suppléante  
 
M. Jean-Claude RIVARD, collège 1, titulaire 
M. Etienne DESMAISONS, collège 1, suppléant  
 
M. Damien THABOUREY, collège 1, titulaire 
Mme Fanny SAUVADE, collège 1, suppléante 
 
Mme Josiane VERMOREL, collège 1, titulaire 
Mme Mounira B'CHIR, collège 1, suppléante 
 
M. Jérôme SOUCHELEAU, collège 1, titulaire 
M. Jacques DUBOIS, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
M. Philippe CORDEL, collège 1, titulaire 
Mme Marie-Claude VIAL, collège 1, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Eric DUBOST, collège 1, titulaire 
Dr Yves DEVAUX, collège 1, suppléant 
 
Dr Georges GRANET, collège 1, titulaire 
Dr Florence LAPICA, collège 1, suppléante 
 
M. François BLANCHARDON, collège 2, titulaire 
M. Olivier BONNET, collège 2, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations des personnes 
handicapées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant des usagers des associations de retraités et 
personnes âgées, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléant 
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A désigner, 1 représentant du Conseil départemental, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
 
A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. Guy BARRET, collège 3, titulaire 
M. Denis BOUSSON, collège 3, suppléant 

 
A désigner, 1 représentant de l'Etat, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 
 
Mme Véronique CHALOT, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 
 
Suppléante du Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
Mme Aleth HENRY, collège 2, suppléante 
 
Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 1, suppléant 
 
Représentant de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 
COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 
 
 
Présidente :   Mme Yasmine ERRAÏSS, collège 2 
 
Vice-Présidente :  Mme Véronique CHALOT, collège 4 
 
Membres :   

Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, collège 1, titulaire 
M. Thierry DEGOUL, collège 1, suppléant  
 
M. Louis LAPIERRE, collège 1, titulaire 
Mme Nathalie PARIS, collège 1, suppléante  
 
Mme Josiane VERMOREL, collège 1, titulaire 
Mme Mounira B'CHIR, collège 1, suppléante 
 
Mme Marie-Claude MALFRAY, collège 2, titulaire 
M. Michel PIGNOL, collège 2, suppléant 
 
Mme Andrée LEPRETRE, collège 2, titulaire 
Mme Sabrina CHARPENTIER, collège 2, suppléante 

 
Dr Angelo POLI, collège 2, titulaire 
M. Eric BAUDRY, collège 2, suppléant 
 
M. Jacques RETY, collège 2, titulaire 
Mme Aude PRETET, collège 2, suppléante 
 
Mme Martine JEAN MARIEFLORE, collège 2, titulaire 
Mme Marie-Annick CHALABI, collège 2, suppléante 
 
A désigner, 1 représentant du Conseil départemental, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 
 
Mme Claire PEIGNE, collège 3, titulaire 
M. Jean-Louis GERGAUD, collège 3, suppléant 
 
Suppléant de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant l'Expression 
des Usagers 
 

A désigner, collège 2, suppléant 
 

Suppléant de la Vice-Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 

A désigner, collège 4, suppléant 
 

Représentant de la Commission spécialisée en santé mentale : 
 

A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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Arrêté N°2017-1630                                                                                                 Arrêté N°2017/DSHE/DVE/EPA/08/101 

Autorisant le changement de nom de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

EHPAD « Les Bruyères » à Lyon 8ème. 

 

   

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le schéma régional d'organisation médico-social (SROMS) 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté départemental n°2003-136 et l’arrêté préfectoral n°2003-405 du 14 février 2003 portant 

autorisation de création d’un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes Maison de 

retraite Résidence « Les Bruyères » à Lyon 8ème ; 

 

Vu la convention tripartie pluriannuelle signée le 31 mai 2012 entre le représentant de l'établissement "Les 

Bruyères", le Président du conseil Général du Rhône et le Directeur Général de l'ARS Rhône-Alpes ; 

 

Considérant que tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1 ;  

 

Sur proposition du Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon, de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne—Rhône-Alpes, et du Directeur général des services de la Métropole de Lyon ; 
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ARRETENT 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles accordée pour la 

gestion de 86 lits de l’EHPAD « Les Bruyères », sis 94 rue Bataille 69 008 LYON, est modifiée en ce qui concerne 

le nom de l'établissement qui devient « Résidence Saint Exupéry ». 

 

Article 2 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 14 février 2003; elle est 

renouvelable au vu des résultats positifs d’une évaluation externe prévue par l’article L 312-8 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole 
de Lyon selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut 
être cédée sans leur accord. 

 
Article 4 : Cette modification administrative sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires 
et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes :  
 
 

Mouvement Finess : Changement de nom de l'EHPAD Les Bruyères (ancien nom) 

Entité juridique : ASSOCIATION LES BRUYERES 

Adresse : 1 rue de la Varenne - 77 000 MELUN 

N° FINESS EJ : 77 000 115 4 

Statut : Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique  

N° SIREN :                        398 302 646  

 

Etablissement : EHPAD RESIDENCE SAINT EXUPERY 

Adresse : 94 rue Bataille - 69 008 LYON 

N° FINESS ET : 69 000 701 8 

Catégorie : 500 

N° SIRET :                        398 302 646 00144 

 

Equipements :  

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation (après 

arrêté) 
Installation (pour 

rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernier 
constat 

1 924 11 711 86 Le présent arrêté 86 03/06/2004 
 

 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 3. 
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Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône, de l'Agence Régionale de Santé Auvergne–Rhône-Alpes ainsi 

que le Directeur général des services métropolitains sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 

                                                                                                                       Fait à Lyon, le 07 FEVRIER 2018 

                                                                                                                                En trois exemplaires originaux 

 

Le Directeur général  Pour le Président de la Métropole de Lyon  

de l’Agence Régionale de Santé La Vice-Présidente déléguée, 

Auvergne-Rhône-Alpes  

Par délégation, 

La directrice de l’autonomie 

Marie Hélène Lecenne Laura Gandolfi 
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Arrêté n°2017-2017-7259                                                                        Arrêté Métropole n° 2017/DSHE/DVE/EPA/12/103  
 

 

 

Portant autorisation du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés – PASA – au sein de l’Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Blanqui à Villeurbanne 
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU le Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 – mesure 16 – « Pôle d’activités et de soins adaptés 
(PASA) » au sein d’EHPAD ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011  relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2016-8632 et Métropole de Lyon n°2017/DHSE/DVE/EPA/01/059 portant sur le 
renouvellement d'autorisation de l'EHPAD Blanqui en date du 2 janvier 2017 ; 
 
VU l’avis favorable émis par les services techniques de l’ARS et la Métropole de Lyon  à l’issue de la visite de 
fonctionnement du 15 juin 2016 ; 
 
Considérant  le dossier déposé par l’établissement le 13 mai 2015 en réponse à l’appel à candidatures de l'ARS 
pour l’année 2015 ; 
 
Sur proposition du Directeur départemental du Rhône, de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
et du Président de la Métropole de Lyon ;  
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ARRETENT 

 

Article 1 : La création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au bénéfice des résidents de 
l'EHPAD Blanqui est autorisée sans extension de capacité. 
 
Article 2 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. L’autorisation 
ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 3 : Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est enregistré au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
  

 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mouvement FINESS:      Intégration d'un pôle d'activités et de soins adaptés 

 

Entité juridique : UES Les Sinoplies 

Adresse : 7 chemin du Gareizin 69340 Francheville 

N° FINESS EJ : 69 003 389 9 

Statut : 65 – autres organismes privés non lucratifs 

N° SIREN : 392469268 

 

Etablissement : EHPAD Blanqui 

Adresse : 38 rue Auguste Blanqui 69100  Villeurbanne 

N° FINESS ET : 69 080 143 6 

Catégorie : [500] Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

N° SIRET : 41976626600029 
 

Equipements : 

Triplet  
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation  
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 84 19/12/2003 84 19/12/2003 

2 924 21 436 6 21/11/2014 6 21/11/2014 

3 961 21 436*     

*Un PASA 14 places sans modification de capacité 
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Article 5 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon,  de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et  le Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 

 

                                                                                                       Fait à Lyon, le 31 janvier 2018 

                                                                                                       En deux exemplaires originaux 

 

 

Le Directeur général                                                                    Pour Le Président  

De l'Agence Régionale de Santé,        de la Métropole de Lyon  

Auvergne-Rhône-Alpes La Vice-Présidente déléguée 

Par délégation,                                                                    

La directrice de l’autonomie 

Marie Hélène Lecenne      Laura Gandolfi 
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Arrêté n°2017-7260                                                                                  Arrêté Métropole n° 2017/DSHE/DVE/EPA/12/105  
 

Portant autorisation du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés – PASA – au sein de l’Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Constant à Lyon 3ème 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU le Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 – mesure 16 – « Pôle d’activités et de soins adaptés 
(PASA) » au sein d’EHPAD ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011  relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2012-2177 et Départemental n°ARCG/PADAE/2012-092 portant création de l'EHPAD 
Constant pour une capacité de 90 lits ; 
 
VU l’avis favorable émis par les services techniques de l’ARS et la Métropole de Lyon à l’issue de la visite de 
fonctionnement du PASA du 10 mars 2016 ; 
 
Considérant  le dossier déposé par l’établissement le 22 mai 2014 en réponse à l’appel à candidatures de l'ARS 
pour l’année 2014 ; 
 
Sur proposition du délégué départemental du Rhône, de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 
du Président de la Métropole de Lyon ;  

 
ARRETENT 

 

Article 1 : La création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 12 places au bénéfice des résidents de 
l'EHPAD Constant est autorisée sans extension de capacité. 
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Article 2 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. L’autorisation 
ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 3 : Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est enregistré au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
  

 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 
Article 5 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon,  de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et  le directeur général des services de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 

                                                                                                       Fait à Lyon, le 31 janvier 2018 

                                                                                                       En deux exemplaires originaux 

 

Le Directeur général                                                                    Pour le Président  

De l'Agence Régionale de Santé,              de la Métropole de Lyon                                             

Auvergne-Rhône-Alpes La Vice-Présidente déléguée 

Par délégation,                                                                    

La directrice de l’autonomie 

Marie Hélène LECENNE       Laura GANDOLFI 

Mouvement FINESS:      Intégration d'un pôle d'activités et de soins adaptés 

 

Entité juridique : ACPPA 

Adresse : 7 chemin du Gareizin 69340 Francheville 

N° FINESS EJ : 69 080 271 5 

Statut : 60 – Association (loi 1901) 

N° SIREN : 327 355 160 

 

Etablissement : EHPAD Constant 

Adresse : 31 ter rue Constant 69003  Lyon 

N° FINESS ET : 69 003 931 8 

Catégorie : [500] Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

  
 

Equipements : 

Triplet  
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation  
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 93 01/09/2016 93 01/09/2016 

2 657 11 711 4 01/09/2016 4 01/09/2016 

3 961 21 436*     

*Un PASA 12 places sans modification de capacité 
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Arrêté n°2017-7261                                                                                  Arrêté Métropole n° 2017/DSHE/DVE/EPA/12/106 
 

Portant autorisation du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés – PASA – au sein de l’Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) résidence Le Cercle à Sathonay-Camp 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président de  la Métropole de Lyon 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU le Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 – mesure 16 – « Pôle d’activités et de soins adaptés 
(PASA) » au sein d’EHPAD ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011  relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2016-8554 et Métropole de Lyon n°2017/DHSE/DVE/EPA/01/013 portant sur le 
renouvellement d'autorisation de SARL Résidence Le Cercle en date du 2 janvier 2017 ; 
 
VU l’avis favorable émis par les services techniques de l’ARS et le Département de  à l’issue de la visite de 
fonctionnement du 19 septembre 2016 ; 
 
Considérant  le dossier déposé par l’établissement le 13 mai 2015 en réponse à l’appel à candidatures de l'ARS 
pour l’année 2015 ; 
 
Sur proposition du délégué départemental du Rhône, de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 
du Président de la Métropole de Lyon ;  

 
ARRETENT 

 

Article 1 : La création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au bénéfice des résidents de 
la résidence Le Cercle est autorisée sans extension de capacité. 
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Article 2 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. L’autorisation 
ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 3 : Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est enregistré au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
  

 
 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 
Article 5 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon,  de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et  le directeur général des services de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 

 

                                                                                                       Fait à Lyon, le 31 janvier 2018 

                                                                                                       En deux exemplaires originaux 

 

Le Directeur général                                                                    Pour le Président  

De l'Agence Régionale de Santé,              de la Métropole de Lyon                                             

Auvergne-Rhône-Alpes La Vice-Présidente déléguée 

Par délégation,                                                                    

La directrice de l’autonomie 

Marie Hélène LECENNE       Laura GANDOLFI 

 
 

Mouvement FINESS:      Intégration d'un pôle d'activités et de soins adaptés 

 

Entité juridique : SARL Résidence Le Cercle 

Adresse : 14 boulevard des oiseaux 69580 Sathonay Camp 

N° FINESS EJ : 69 002 565 5 

Statut : SARL 

N° SIREN : 419766266 

 

Etablissement : EHPAD Résidence "Le Cercle" 

Adresse : 14 boulevard des oiseaux 69580  Sathonay Camp 

N° FINESS ET : 69 002 566 3 

Catégorie : [500] Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

N° SIRET : 41976626600029 
 

Equipements : 

Triplet  
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation  
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 87 31/07/2007 87 31/07/2007 

2 961 21 436*     

*Un PASA 14 places sans modification de capacité 
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Arrêté n°2017-7263                                                                     Arrêté Métropole n° 2017/DSHE/DVE/EPA/12/107 

 
 
Portant autorisation du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés – PASA – au sein de l’Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Tête d'Or à Lyon 6ème  
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU le Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 – mesure 16 – « Pôle d’activités et de soins adaptés 
(PASA) » au sein d’EHPAD ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011  relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2015-3247 et Métropole de Lyon n°2015/DHSE/DEPA/10/030 portant création de 50 lits 
d'hébergement permanent ; 
 
VU l’avis favorable émis par les services techniques de l’ARS et la Métropole de Lyon  à l’issue de la visite de 
fonctionnement du PASA du 11 juin 2015 ; 
 
Considérant  le dossier déposé par l’établissement le 30 mai 2013 en réponse à l’appel à candidatures de l'ARS 
pour l’année 2013 ; 
 
Sur proposition du délégué départemental du Rhône, de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 
du Président de la Métropole de Lyon ;  
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ARRETENT 

 

Article 1 : La création d’un pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 12 places au bénéfice des résidents de 
l'EHPAD Tête d'Or est autorisée sans extension de capacité. 
  
Article 2 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. L’autorisation 
ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 3 : Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est enregistré au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
  

 
 
 

  

Mouvement FINESS :    Intégration d'un pôle d'activités et de soins adaptés 
 

Entité juridique : Association APICIL Gestion 

Association de gestion agissant pour le compte de ses membres AGIRA retraite 
des salariés et AGIRA retraite des cadres, caisses de retraite complémentaires 
ARRCO et AGIRC 

Adresse : 38 Rue François Peissel – 69300 CALUIRE ET CUIRE 

N° FINESS EJ : 69 000 503 8 

Statut : 41 – Régime Spécial Sécurité Sociale 

N° SIREN : 417 591 971 

Observation :  Exploitation assurée par ACPPA dans le cadre du mandat de gestion signé en 

2011 (arrêté ARS et CG 69 du 17 mars 2011) 
 

Etablissement : EHPAD Tête d'Or 

Adresse : 84 bd des Belges 69006 LYON 

N° FINESS ET : 69 004 107 4 

Catégorie : [500] Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
 

Equipements : 

Triplet  
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation  
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 50 01/06/2015 50 01/06/2015 

2 961 21 436*     

*Un PASA 12 places sans modification de capacité 
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Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 
Article 5 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon,  de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et  le directeur général des services de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 

                                                                                                       Fait à Lyon, le 31 janvier 2018 

                                                                                                       En deux exemplaires originaux 

 

Le Directeur général                                                                    Pour le Président  

De l'Agence Régionale de Santé,              de la Métropole de Lyon                                             

Auvergne-Rhône-Alpes La Vice-Présidente déléguée 

Par délégation,                                                                    

La directrice de l’autonomie 

Marie Hélène LECENNE       Laura GANDOLFI 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-1212 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Lucien Hussel de Vienne 

(Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-1220 du 12 avril 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant le renouvellement de Madame Michèle DESESTRET-FOURNET et la désignation de Monsieur 
Christian JANIN, comme représentants de l’EPCI à fiscalité propre Vienne Condrieu, au conseil de surveillance 
du centre hospitalier Lucien Hussel de Vienne, en remplacement de Monsieur KECHICHIAN ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-1220 du 12 avril 2017 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Lucien Hussel - Montée du Dr Maurice Chapuis - 

38200 VIENNE, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-

après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Monsieur Thierry KOVACS, maire de la commune de Vienne ; 
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 Madame Hilda DERMIDJIAN, représentante de la commune de Vienne ; 

 

 Madame Michèle DESESTRET-FOURNET et Monsieur Christian JANIN, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Vienne Condrieu ; 

 

 Monsieur Patrick CURTAUD, représentant du Président du Conseil départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Christine MESTRE-FERNANDES et Monsieur le Docteur Hampar KAYAYAN, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Laurence AUBOIS, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Samy GACEM et Monsieur Philippe VALLUIT, représentants désignés par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Patrick THEVENIN et un autre membre à désigner, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Marie Christine REA, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Madame Jacqueline CROIZAT et Monsieur Gilles PRAS, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de l’Isère. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Lucien Hussel de Vienne ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Lucien 

Hussel de Vienne. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
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Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 17 avril 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-1222 

 

Portant approbation de l’avenant n°1 à la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire Savoie 

Belley 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6132-1 à L.6132-7 ; 

 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 

les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Vu le décret n°2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire ; 

 

Vu l’arrêté n°2012-132 du 25 avril 2012 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne 

portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne publié le 11 mai 2012 ; 

 

Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-

Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012  

 

Vu l’arrêté n°2013-58 du 28 février 2013 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne, 

relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet régional de santé, 

publié le 28 février 2013 ; 
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Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 

portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-Alpes 2012-2017 

publié le 28 mai 2014 ; 

 

Vu l’arrêté n°2015-362 du 8 juillet 2015 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne relatif au 

volet « imagerie médicale » du Schéma Régional de l’Organisation des Soins (SROS) publié le 15 juillet 2015 ; 

 

Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-

Alpes portant sur l’avenant N°2 au schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-

Alpes 2012-2017 publié le 23 décembre 2015 ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-2444 du 1er juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes fixant la liste des groupements hospitaliers de territoire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-2456 du 7 juillet 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes fixant la composition du groupement hospitalier de territoire Savoie Belley ;  

  

Vu l'arrêté n°2016-4019 du 1
er

 septembre 2016 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes approuvant la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Savoie Belley ; 

 

Vu l'avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Savoie Belley, transmis à 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes le 20 mars 2018 ; 

 

CONSIDERANT que l'avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Savoie Belley 

respecte les dispositions du décret n°2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire ; 

 

CONSIDERANT que l'avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Savoie Belley 

est conforme aux projets régionaux de santé en vigueur au sein de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Savoie Belley conclu le 

28 février 2018 est approuvé.  

 

Article 2 : Cette approbation n’emporte, pour les établissements concernés, aucune conséquence en termes 

d’autorisations, de reconnaissances contractuelles ou de financements. 

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. 
 

Article 4 : Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et les directeurs 

des établissements parties au groupement hospitalier de territoire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  

 

Fait à Lyon, le 12 avril 2018 

Le Directeur général de l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes 

Et par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2018-1254 
 

Autorisant le transfert d’une pharmacie d’officine 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.5125-1 à L5125-32 et R.5125-1 à R5125-13 relatifs 
aux pharmacies d'officine ; 
 
Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu les dispositions de l'ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 ; 
 
Vu l'article 5 de l'ordonnance  n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative aux demandes d'autorisation de création, 
transfert ou regroupement d'officines déposées auprès des agences régionales de santé et dont la 
complétude a été constatée avant l'entrée en vigueur de la présente ordonnance demeurent soumises aux 
dispositions du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à la date de publication des décrets 
pris pour l'application de la présente ordonnance. 
 
Vu l’arrêté préfectoral  du 14 janvier 2008  accordant la licence numéro 73#000322 pour la pharmacie 
d’officine située, résidence Victoria - 6 avenue Jean Jaurès à ALBERTVILLE (73200) ; 
 
Vu le caducée officiel de la section A de l'ordre des pharmaciens de Monsieur Philippe BAL pour exercer 
en qualité de pharmacien titulaire d'officine ;  
 
Vu la demande déposée le 23 novembre 2017, de Monsieur Philippe BAL, pharmacien titulaire  pour le 
transfert de l'officine, sise à l’adresse suivante : 6 avenue Jean Jaurès dans la même commune au 20 avenue 
Général de Gaulle; dossier déclaré complet le 11 janvier 2018 ; 
 
Vu l'avis du Syndicat USPO reçu le 5 avril  2018 ;  
 
Vu l’absence d'avis du Syndicat Fédéré des pharmaciens de la Savoie saisi en date du 11 janvier 2018 ; 
 
Vu l'absence d'avis du Syndicat UNPF saisi en date du 11 janvier 2018 ; 
  
Vu l’absence d'avis de Monsieur le Préfet du département de la Savoie saisi  en date du  11 janvier 2018 ; 
 
Vu l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Rhône-Alpes reçu le 26 mars 2018 ; 
 
Vu le rapport du conseiller pharmaceutique de santé publique en date du 13 février 2018 ; 
 
Vu la  décision n°2018-0666 en date du 7 mars 2018 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes aux directeurs des délégations départementales ; 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-04-12-009 - arrêté n°2018-1254 autorisant le transfert d'une pharmacie d'officine -
Albertville 158



 
Considérant que la demande d'autorisation de transfert, enregistrée le 11 janvier 2018  demeure soumise aux 
dispositions du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à la date de publication des décrets 
pris pour l'application de l'ordonnance susvisée ; 
 
Considérant que le transfert envisagé se fera au sein de la même commune à Albertville ; 
 
Considérant que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine ; 
 
Considérant que le transfert envisagé permettra  de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments 
de la population résidant dans le quartier d’accueil de l’officine ; 
 
Considérant que le local projeté remplit les conditions minimales d'installation prévues par les  articles R 
5125-9 et R 5125-10 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 

 

Article 1er: La licence prévue par l’article L 5125-4 du code de la santé publique est accordée à Monsieur 
Philippe BAL titulaire de l'officine de pharmacie d'ALBERTVILLE, "Pharmacie BAL", sise 6 avenue Jean 
Jaurès  73200 ALBERTVILLE, sous le n°73#000353  pour le transfert de l’officine de pharmacie dans un local 
situé à l’adresse suivante, 20 avenue Général de Gaulle 73200 ALBERTVILLE. 
 
Article 2 : Le transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum d’un an à compter de la 
notification du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le jour de la réalisation du transfert, l'arrêté préfectoral du 10 juillet 1942 accordant la licence 
n°47  à l'officine de pharmacie sise 49 rue de la République 73200 ALBERTVILLE sera abrogé. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé  Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame le Ministre des solidarités et de la santé,  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux 

 
Article 5 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de Savoie 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 
des actes administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de 
la Savoie.  
 
    Fait à Chambéry, le  12 avril 2018 
 
                                                                                                        Pour le directeur général 

                                                                                                                 Le directeur départemental de la Savoie 

                                                                                                                 SIGNE 
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Arrêté n°2018-1368 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de GRENOBLE 

(Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-3169 du 20 juin 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Jocelyne ABONDANCE POURCEL, représentante du Conseil 
départemental du principal département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au 
cours du dernier exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal, au conseil de 
surveillance du centre hospitalier universitaire de Grenoble, en remplacement de Madame BOCHATON ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-3169 du 20 juin 2017 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de Grenoble - Avenue Maquis du 

Grésivaudan - 38700 LA TRONCHE, établissement public de santé de ressort régional est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Bertrand SPINDLER, maire de la commune de La Tronche ; 
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 Monsieur Eric PIOLLE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Grenoble Alpes Métropole ; 

 

 Monsieur Jean-Claude PEYRIN, représentant du Président du Conseil départemental de l’Isère ; 

 

 Madame Jocelyne ABONDANCE POURCEL, représentante du Conseil départemental du principal 

département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du dernier 

exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

 Madame Catherine BOLZE, représentante du Conseil régional. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le professeur Jean-Luc DESCOTES et Monsieur le professeur Patrice FAURE, représentants 

de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Brigitte CAVELLE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Patrick ZOUBIRI et Monsieur Philippe GOHORY, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le professeur Jean-Luc DEBRU et Monsieur Farid OUABDESSELAM, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur le docteur Pascal JALLON, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Madame Monique GUILHAUDIS et Monsieur Raymond MERLE, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Isère. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier universitaire de Grenoble ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 
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- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

universitaire de Grenoble. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Clermont-Ferrand, le 9 avril 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

Le Directeur délégué 

Régulation de l’offre de soins hospitalière 

 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2018-1377 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Elisée Charra de Lamastre 

(Ardèche) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-0481 du 22 février 2016 de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Marcel FERRATON, comme représentant des usagers désigné par le 
Préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier Elisée Charra de Lamastre, en remplacement de 
Madame Françoise FAURE ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2016-0481 du 22 février 2016 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Elisée Charra - 5, avenue du docteur Elisée Charra 

- 07270 LAMASTRE, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Josette DEMORE, représentante de la commune de Lamastre ; 
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 Monsieur Jean-Paul VALLON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Pays de Lamastre ; 

 

 Madame Martine FINIELS, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Raymond BOUIT, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Monsieur Christophe SERILLON, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Madame Stéphanie HERELIER, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Raymond LAPALUS, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Robert COURTIAL et Monsieur Marcel FERRATON, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de l’Ardèche. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Elisée Charra de Lamastre ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Elisée 

Charra de Lamastre. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
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Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 10 avril 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2018-1396 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Sainte Foy-Lès-Lyon 

(Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2010-416 du 3 juin 2010 modifié du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Madame Alice GONNON, comme représentante de la commission médicale 
d’établissement, de Madame Isabelle PRAT-ROUSSEAU, comme représentante de la commission de soins 
infirmiers, de rééducation et médico-techniques, de Madame Joséphine KAKOU,  comme représentante 
désignée par les organisations syndicales et de Madame Eva ISSENJOU, au titre de représentante des usagers 
désignée par le Préfet du Rhône, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Sainte Foy-Lès-Lyon, en 
remplacement de Madame le Docteur Irina HERGHEA, de Madame VATAMANIUC et de Monsieur PELEGRIN ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2010-416 du 3 juin 2010 modifié sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – 78, chemin de Montray - 69110 SAINTE FOY-LES-

LYON, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Véronique SARSELLI, maire de la commune de Sainte Foy-Lès-Lyon ; 
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 Madame Alice de MALLIARD, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Métropole de Lyon ; 

 

 Monsieur Bernard GILLET, représentant du Président du Conseil départemental du Rhône. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame Alice GONNON, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Isabelle PRAT-ROUSSEAU, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Joséphine KAKOU, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Charles-Henry GUEZ, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Eva ISSENJOU et Monsieur Daniel BERLAND, représentants des usagers désignés par le 

Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Sainte Foy-Lès-Lyon ; 

 

- le directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Sainte Foy-Lès-Lyon. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
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Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 12 avril 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

Le Directeur délégué 

Régulation de l’offre de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2018-1421 
 

Modifiant l'arrêté n°2018-1254 autorisant le transfert d’une pharmacie d’officine 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.5125-1 à L5125-32 et R.5125-1 à R5125-13 relatifs 
aux pharmacies d'officine ; 
 
Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu les dispositions de l'ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 ; 
 
Vu l'article 5 de l'ordonnance  n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative aux demandes d'autorisation de création, 
transfert ou regroupement d'officines déposées auprès des agences régionales de santé et dont la 
complétude a été constatée avant l'entrée en vigueur de la présente ordonnance demeurent soumises aux 
dispositions du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à la date de publication des décrets 
pris pour l'application de la présente ordonnance. 
 
Vu l’arrêté préfectoral  du 14 janvier 2008  accordant la licence numéro 73#000322 pour la pharmacie 
d’officine située, résidence Victoria - 6 avenue Jean Jaurès à ALBERTVILLE (73200) ; 
 
Vu le caducée officiel de la section A de l'ordre des pharmaciens de Monsieur Philippe BAL pour exercer 
en qualité de pharmacien titulaire d'officine ;  
 
Vu la demande déposée le 23 novembre 2017, de Monsieur Philippe BAL, pharmacien titulaire  pour le 
transfert de l'officine, sise à l’adresse suivante : 6 avenue Jean Jaurès dans la même commune au 20 avenue 
Général de Gaulle; dossier déclaré complet le 11 janvier 2018 ; 
 
Vu l'arrêté n°2018-1254 en date du 12 avril 2018 autorisant le transfert d'une pharmacie et présentant 
une erreur matérielle en son article 3 ; 
 
Vu l'avis du Syndicat USPO reçu le 5 avril  2018 ;  
 
Vu l’absence d'avis du Syndicat Fédéré des pharmaciens de la Savoie saisi en date du 11 janvier 2018 ; 
 
Vu l'absence d'avis du Syndicat UNPF saisi en date du 11 janvier 2018 ; 
  
Vu l’absence d'avis de Monsieur le Préfet du département de la Savoie saisi  en date du  11 janvier 2018 ; 
 
Vu l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Rhône-Alpes reçu le 26 mars 2018 ; 
 
Vu le rapport du conseiller pharmaceutique de santé publique en date du 13 février 2018 ; 
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Vu la  décision n°2018-0666 en date du 7 mars 2018 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes aux directeurs des délégations départementales ; 
 
Considérant que la demande d'autorisation de transfert, enregistrée le 11 janvier 2018  demeure soumise aux 
dispositions du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à la date de publication des décrets 
pris pour l'application de l'ordonnance susvisée ; 
 
Considérant que le transfert envisagé se fera au sein de la même commune à Albertville ; 
 
Considérant que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine ; 
 
Considérant que le transfert envisagé permettra  de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments 
de la population résidant dans le quartier d’accueil de l’officine ; 
 
Considérant que le local projeté remplit les conditions minimales d'installation prévues par les  articles R 
5125-9 et R 5125-10 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 

 

Article 1er: L'article 3 de l'arrêté n°2018-1254 en date du 12 avril 2018 est modifié comme suit : Le jour de la 
réalisation du transfert, l'arrêté  préfectoral  du 14 janvier 2008  accordant la licence numéro 73#000322 pour 
la pharmacie d’officine située, résidence Victoria - 6 avenue Jean Jaurès à ALBERTVILLE (73200) sera abrogé, 
le reste est sans changement ; 
 
Article 2 : Le transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum d’un an à compter de la 
notification du présent arrêté. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé  Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame le Ministre des solidarités et de la santé,  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux 

 
Article 5 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de Savoie 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 
des actes administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de 
la Savoie.  
 
    Fait à Chambéry, le 18 avril 2018 
 
                                                                                                        Pour le directeur général 

                                                                                                        Par délégation  

                                                                                                        L'inspectrice générale 

                                                                                                        SIGNE 
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Arrêté n°2018-1422 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse à 

Viriat (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-0958 du 16 mai 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Emmanuel TEXIER, comme représentant désigné par les organisations 
syndicales, au conseil de surveillance du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse à Viriat, en remplacement 
de Monsieur GAILLARD ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-0958 du 16 mai 2017 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse - 900 route de Paris - sis 

à Viriat - 01012 BOURG-EN-BRESSE, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Claude LAURENT,  représentant de la commune de Viriat ; 

 

 Monsieur Luc GENESSAY, représentant de la commune de Viriat ; 
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 Monsieur Jean-François DEBAT et Monsieur Michel FONTAINE, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Bassin de Bourg en Bresse ; 

 

 Monsieur Pierre LURIN, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le docteur Nathalie CANU et Monsieur le docteur Xavier TCHENIO, représentants de la 

commission médicale d’établissement ; 

 

 Monsieur Jérôme BELFY, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Marie-Laure GETE-BREVET et Monsieur Emmanuel TEXIER, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Suzanne MOCCOZET et Monsieur Christian MILLET, personnalités qualifiées désignées par 

le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur le Docteur Jacques RASCLE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Ain ; 

 

 Monsieur Jacques MARTINENT et Monsieur Georges PARRY, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de l’Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse à Viriat ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Fleyriat Bourg-en-Bresse à Viriat. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
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Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 17 avril 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2018-1424 
 
Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du 

Rhône.  
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, renouvelable 

une fois. 
 

Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône est composé de 34 

membres au moins et de 51 membres au plus répartis en cinq collèges. 
 

Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des personnes 

handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à mesure de l'installation 

du Conseil Départemental et Métropolitain de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, soit 

d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit 

d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé au Palais des Juridictions 

administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 18 Avril 2018 

 

Le directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Docteur Jean-Yves-GRALL  
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  
 
- Mme Catherine GEINDRE, Directrice Générale des HCL, FHF, titulaire 
- Mme Monique SORRENTINO, Directrice Générale du CH Nord-Ouest de Villefranche, FHF, suppléante 
- M. Pascal MARIOTTI, Directeur du CH Le Vinatier, FHF, titulaire 
- M. Charles DADON, Directeur du CH Gériatrique du Mont d’Or, FHF, suppléant 
- Mme Agnès MARIE-EGYPTIENNE, Directrice Générale de l’ARHM, FEHAP, titulaire 
- M. Thierry DEGOUL, Directeur Général de l’Infirmerie Protestante, FEHAP, suppléant 

 
2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 
 

- Dr Hervé BONTEMPS, Président de CME du CH du Nord-Ouest de Villefranche, FHF, titulaire  
- Dr Olivier CLARIS, Président de CME du Groupement Hospitalier Est des Hospices Civils de Lyon, FHF, 

suppléant 
- Dr Blandine PERRIN, Présidente de CME du CH Le Vinatier, FHF, titulaire 
- Dr Philippe SAYOUS, Président de CME du CH de Belleville, FHF, suppléant 
- Dr Alexandre VULLIEZ, Président de CME de la Clinique de la Sauvegarde, FHP, titulaire 
- Dr Philippe ROUX, Président de CME de la Clinique Lyon Lumière, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 
médico-sociaux 

 
- Mme Catherine CHERPIN, Directrice Adjointe de la Fédération ADMR du Rhône, titulaire 
- M. Olivier DEBRUYNE, Délégué Départemental Adjoint du Rhône SYNERPA, suppléant 
- M. Gérard SAPHY, Président de l’UNA Rhône, titulaire 
- Mme Corinne DUCHARNE, Directrice de la maison de retraite de Mornant, FHF, suppléante 
- Dr Emile HOBEIKA, Directeur Médical La Pierre Angulaire, URIOPSS, titulaire 
- Mme Hélène GRANGE, Directrice de l’Hôpital de l’Arbresle, FEHAP, suppléante 
- M. Jean-Claude RIVARD, Vice-Président de l’ADAPEI 69, titulaire 
- M. Etienne DESMAISONS, Directeur de site ALGED, NEXEM, suppléant 
- M. Louis LAPIERRE, Directeur Général de l’ADPEP 69, titulaire 
- Mme Nathalie PARIS, Directrice de LADAPT Rhône, FEHAP, URIOPSS, suppléante 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 
prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- M. Damien THABOUREY, Directeur de l’Association Rhône-Alpes d’Insertion et d’Addictologie et 

Délégué Régional de la Fédération Addiction, titulaire 
- Mme Fanny SAUVADE, Co-Directrice d’Apsytude et Psychologue, suppléante 
- Mme Maud AUFAUVRE, Directrice de l'ADES du Rhône, titulaire 
- Mme Audrey ORCEL, Responsable du Pôle Eduquer et Conseillère en environnement intérieur, OIKOS, 

suppléante 
- Mme Josiane VERMOREL, Présidente du Comité Départemental EPGV Rhône – Métropole de Lyon, 

titulaire 
- Mme Mounira B’CHIR, Directrice de l’association Le Patio des Ainés, suppléante 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Alain FRANCOIS, Radiologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Sophie BARROIS, Pédiatre, URPS Médecins, suppléante 
- Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Pascal DUREAU, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Marcel GARRIGOU-GRANDCHAMP, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Raquel GINEYS, Ophtalmologue, URPS Médecins, suppléante 
 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- A désigner, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- Mme Prisca PIGNARD-CHARMETANT, URPS Orthoptistes, suppléante 
- M. Jérôme SOUCHELEAU, URPS Biologistes, titulaire 
- M. Jacques DUBOIS, URPS Pharmaciens, suppléant 
- Mme Emilie ROLLAND, URPS Pédicures-Podologues, titulaire 
- Mme Laurence DESJEUX, URPS Infirmiers, suppléante 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 
territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- M. Philippe CORDEL, Directeur du Centre médical et dentaire MGEN de Lyon, FNMF, titulaire 
- Mme Marie-Claude VIAL, Présidente C3SI Auvergne-Rhône-Alpes, suppléante 
- Dr Gaël BERNARD, Facilitateur FemasAURA, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- Pr Pierre FOURNERET, Président du Réseau de Santé DYS/10, titulaire 
- M. François RIONDET, Directeur du Réseau de santé CORESO, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- Dr Eric DUBOST, Directeur Général Soins et Santé et Délégué Régional Auvergne-Rhône-Alpes de la 

FNEHAD, titulaire 
- Dr Yves DEVAUX, Chef de département de coordination des soins externes et des interfaces, HAD du 

Centre Léon Bérard, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Georges GRANET, Membre suppléant du Conseil Départemental du Rhône de l'Ordre des 

Médecins et Président du Conseil Régional Rhône-Alpes de l’Ordre des Médecins, titulaire 
- Dr Florence LAPICA, Membre du Conseil Départemental du Rhône de l'Ordre des Médecins, 

suppléante 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-04-18-001 - Arrêté N°2018-1424 du 18 avril 2018 portant 
modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône. 176



4 

 

Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la 
santé publique 
 

- M. Olivier PAUL, Président Délégué de l’UNAFAM 69, titulaire 
- Mme Aleth HENRY, Vice-Présidente de l’UNAFAM 69, suppléante 
- Mme Marie-Claude MALFRAY, Référente Santé à l’UFC Que Choisir Lyon Métropole et Rhône, 

titulaire 
- M. Michel PIGNOL, Bénévole à l'UNAFAM 69, suppléant 
- Mme Yolande ZINI, Bénévole au Comité du Rhône de la Ligue contre le Cancer, titulaire 
- M. Jean-Baptiste FORËT, Administrateur national et Délégué départemental de 

l’Association Nationale des Cardiaques Congénitaux, suppléant 
- Mme Yasmine ERRAÏSS, Coordinatrice AIDES Lieux de mobilisation de Lyon, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. François BLANCHARDON, Président du CISS Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Olivier BONNET, PHENIX Greffés Digestifs, suppléant 
- M. Jean RIONDET, Administrateur de l'UDAF du Rhône et de la Métropole de Lyon, titulaire 
- Mme Jany LOYNET, Présidente de l'Accueil de Jour Aloisir, France Alzheimer Rhône, suppléante 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 
retraités et personnes âgées 

 
- M. Jacques RETY, Conseiller syndical CFDT, titulaire 
- Mme Aude PRETET, vice-présidente région Auvergne-Rhône-Alpes de l'association Les Petits Frères 

des Pauvres, suppléante 
- Mme Martine JEAN MARIEFLORE, Représentante syndicale CGT, titulaire 
- Mme Marie-Annick CHALABI, Déléguée syndicale FSU, suppléante 
- Mme Andrée LEPRETRE, Présidente de l'AGIVR, titulaire 
- Mme Sabrina CHARPENTIER, Association La Roche, suppléante 
- Dr Angelo POLI, Président de Coordination 69 soins psychiques et réinsertion, titulaire 
- M. Eric BAUDRY, GIHP, suppléant 

 
 
Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental et de la Métropole de Lyon 
 
- M. Thomas RAVIER, 6ème Vice-Président du Conseil Départemental du Rhône chargé du handicap, 

des aînés et de la santé, et Conseiller départemental du canton de Villefranche, titulaire 
- Le Président du Conseil Départemental du Rhône ou son représentant, suppléant 
- Le Président de la Métropole de Lyon ou son représentant, titulaire 
- Le Président de la Métropole de Lyon ou son représentant, suppléant 
 

c) Représentant des services départemental et métropolitain de protection maternelle et infantile 
 
- Dr Françoise MICHELLAND, Chef de service PMI au Département du Rhône, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône 

 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

e) Représentants des communes 
 
- Mme Claire PEIGNE, Maire de Morancé, titulaire 
- M. Jean-Louis GERGAUD, Maire de Montagny, suppléant 
- M. Guy BARRET, Maire de La Mulatière, titulaire 
- M. Denis BOUSSON, Maire de Saint Didier au Mont d’Or, suppléant 
 
 
Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- Mme Véronique CHALOT, Présidente du Conseil de la CPAM du Rhône, titulaire 
- A désigner,CAF du Rhône, suppléant 
- M. Claude VILLARD, Président du RSI Région Rhône, titulaire 
- M. Gérard BORNAGHI, 1er Vice-Président de la MSA Ain Rhône, suppléant 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Stéphane MARCHAND-MAILLET, Secrétaire Général de la Mutualité Française Rhône SSAM, 

Fédération Nationale de la Mutualité Française 
- Dr Eric-Marie KAISER, Médecin Chef de l'Hôpital d'instruction des armées Desgenettes 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Arrêté n°2018-1255 
 

 
Portant  autorisation de commerce  électronique  de médicaments par une pharmacie d'officine 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique (CSP), notamment les articles L 5121-5, L 5125-33 à L5125-36, L 5125-39 et 
R 5125-70 à 74; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacie de secours minières, mentionnées à 
l'article L.5121-5 du CSP ; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aus sites internet de commerce 
électronique de médicaments ; 

Considérant  la demande enregistrée le 19/03/2018  par l'ARS, de Madame Pascale BOUCHÉ et Monsieur 
Arnaud BOUCHÉ, titulaires de l'officine de pharmacie,  Pharmacie République, située 116 rue de la 
République 73200 ALBERTVILLE, sollicitant une autorisation de création d'un site internet de commerce 
électronique de médicaments ; 

 

ARRETE 

Art ic le 1   : Madame Pascale BOUCHÉ inscrite au tableau de la section A de l'ordre des pharmaciens sous 
le numéro national d'identification RPPS 1000934801 et Monsieur Arnaud BOUCHÉ inscrit au conseil régional 
de l'Ordre des pharmaciens sous le numéro national d'identification RPPS  10000934751, titulaires de 
l'officine de pharmacie "Pharmacie de la République", située 116 rue de la République à ALBERTVILLE 
(73200), , titulaires de la licence n°73#000352, sont  autorisés à créer le site internet de commerce 
électronique de médicaments non soumis à prescription obligatoire infra : 

Noms et prénoms des titulaires : Madame Pascale BOUCHÉ, Monsieur Arnaud BOUCHÉ 
Site utilisé : https://www.pharmacierepublique.pharmavie.fr 
 

Article 2 : Le site utilisé doit être conforme à la réglementation en vigueur. 

 
Article 3 : Dans les quinze jours suivant la date d'autorisation, le titulaire d'officine informe le conseil 
régional de l'ordre des pharmaciens de la création de son site internet de commerce électronique de 
médicaments et lui transmet à cet effet une copie de la demande adressée à l'ARS et une copie de la 
présente autorisation. 
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Article 4 : En cas de modification substantielle des éléments de l'autorisation mentionnés à l'article 

 R. 5125-71, le pharmacien titulaire de l'officine ou gérant d'une pharmacie mutualiste ou de secours minière 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d'en accuser réception, la directrice générale de l'agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le conseil régional de l'ordre des pharmaciens. 

Article 5  : En cas de suspension ou de cessation d'exploitation de son site internet, le pharmacien titulaire 
de l'officine ou gérant d'une pharmacie mutualiste ou de secours minière en informe sans délai la 
directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le conseil régional de l'ordre 
des pharmaciens. 

Article 6  : Cette décision peut faire l'objet  dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté d'un recours : 
 

- gracieux auprès de Madame la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- hiérarchique auprès de madame la ministre des affaires sociales et de la santé, 
- contentieux auprès du tribunal administratif compétent.  

 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. 
 
Article 7 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de Savoie de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Savoie. 
 
    Fait à Lyon, le 16 avril 2018 
 
                                                                                                        Pour le directeur général 

       Par délégation,  
       SIGNE 
       Le responsable du pôle gestion pharmacie 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

174 688.99 € , soit :

174 688.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

174 688.99 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1258

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 010008407 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU HAUT BUGEY

1 567 958.50 € , soit :

1 405 980.20 €

0.00 €

2 621.73 €

0.00 €

32 082.16 €

0.00 €

10 176.23 €

0.00 €

117 018.74 €

0.00 €

79.44 €
0.00 €

0.00 €

30 158.22 € , soit :

30 158.22 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

31 866.79 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 629 983.51 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1259

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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8 269.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

784.75 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

784.75 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 8 269.56 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VA L DE SAONE

113 167.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1260

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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228 389.85 €

228 389.85 €
0.00 €
0.00 €

118 321.04 €

115 222.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

113 167.52 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 010780054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG EN BRESSE

6 971 140.35 € , soit :

6 507 215.99 €

7 683.44 €

16 500.27 €

0.00 €

58 928.63 €

0.00 €

23 312.85 €

5 599.33 €

239 641.20 €

0.00 €

0.00 €
112 258.64 €

0.00 €

722 049.07 € , soit :

661 532.98 €
16 624.12 €

43 891.97 €
0.00 €

160 150.16 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1261

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 853 339.58 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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10 148.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 359.42 €

3 000.38 €

3 253.33 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

10 148.07 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

10 613.13 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 010780062 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE BELLEY

1 297 214.39 € , soit :

1 218 551.78 €

0.00 €

2 301.05 €

0.00 €

20 829.27 €

0.00 €

2 693.62 €

0.00 €

52 767.17 €

0.00 €

71.50 €
0.00 €

0.00 €

67 449.79 € , soit :

67 449.79 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

25 357.73 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 390 021.91 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1262

CENTRE HOSPITALIER DE BELLEY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 318.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

15.30 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

15.30 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 1 318.75 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 010780096 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTPENSIER TREVOUX

690 285.90 € , soit :

690 285.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

690 285.90 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1263

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

31 663.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1264

CH DE MEXIMIEUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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60 108.20 €

60 108.20 €
0.00 €
0.00 €

63 326.02 €

31 663.01 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 31 663.01 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

61 882.28 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1265

CH DE PONT DE VAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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130 486.53 €

130 486.53 €
0.00 €
0.00 €

129 593.70 €

68 604.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

61 882.28 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BO URBONNAIS

68 430.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

761.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

761.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1266

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-04-13-004 - Arrêtés 2018-1258 à 2018-1362 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les établissements T2A et les hôpitaux de proximité d'Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 197



2/2 030002158

103 147.61 €

103 147.61 €
0.00 €
0.00 €

136 860.45 €

68 430.22 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 68 430.23 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 030780092 Etablissement : CTRE HOSPITALIER M OULINS YZEURE

4 486 936.09 € , soit :

4 294 004.76 €

0.00 €

4 338.15 €

0.00 €

42 378.15 €

0.00 €

5 567.01 €

0.00 €

111 403.09 €

0.00 €

0.00 €
29 244.93 €

0.00 €

360 325.01 € , soit :

319 683.26 €
12 078.25 €

28 563.50 €
0.00 €

109 431.35 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1267

CTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 956 692.45 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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21 286.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
955.46 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

897.35 €

3 033.89 €

1 477.70 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

22 241.80 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

5 408.94 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 030780100 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTLUCON

4 836 801.10 € , soit :

4 574 984.00 €

0.00 €

7 789.14 €

0.00 €

49 210.42 €

0.00 €

6 417.16 €

0.00 €

127 568.61 €

0.00 €

428.98 €
70 402.79 €

0.00 €

191 033.27 € , soit :

186 212.11 €
4 821.16 €

0.00 €
0.00 €

102 482.93 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1268

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 130 317.30 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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1 238.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

980.61 €

118.81 €

729.70 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

1 238.19 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 829.12 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 030780118 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VICHY

4 931 954.86 € , soit :

4 482 178.02 €

0.00 €

8 544.32 €

0.00 €

41 824.98 €

0.00 €

15 041.42 €

0.00 €

144 097.40 €

0.00 €

0.00 €
240 268.72 €

0.00 €

316 879.62 € , soit :

316 879.62 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

303 287.98 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1269

CENTRE HOSPITALIER VICHY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 552 122.46 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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9 550.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 166.64 €

3.64 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

9 550.85 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 170.28 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'AR CHAMBAULT

68 690.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1270

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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27 938.26 €

27 938.26 €
0.00 €
0.00 €

137 380.79 €

68 690.39 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 68 690.40 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

74 134.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

517.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

517.36 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1271

HOPITAL DE MOZE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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181 408.95 €

181 408.95 €
0.00 €
0.00 €

148 440.10 €

107 274.16 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

74 134.79 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 070002878 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DES VALS de ARDECHE

1 067 757.61 € , soit :

991 943.68 €

0.00 €

4 391.02 €

0.00 €

15 330.05 €

0.00 €

5 647.59 €

0.00 €

50 445.27 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

89 965.92 € , soit :

89 965.92 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

-1 279.23 € ;

4 875.07 € , soit :

4 875.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 161 319.37 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1272

CENTRE HOSPITALIER DES VALS de ARDECHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 529.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2.00 €

380.18 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

382.18 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 1 529.41 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARG ENTIÈRE

18 886.97 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1273

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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64 248.87 €

64 248.87 €
0.00 €
0.00 €

67 215.03 €

48 328.06 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 18 886.97 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT AN DÉOL VIVIERS

76 451.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1274

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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159 450.79 €

159 450.79 €
0.00 €
0.00 €

121 255.45 €

82 999.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

76 451.12 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 070005566 Etablissement : CH de ARDECHE MERI DIONALE

2 834 786.65 € , soit :

2 550 761.33 €

0.00 €

9 921.10 €

0.00 €

26 154.50 €

0.00 €

5 793.82 €

0.00 €

94 749.60 €

0.00 €

0.00 €
147 406.30 €

0.00 €

294 379.09 € , soit :

289 866.79 €
0.00 €

4 512.30 €
0.00 €

40 763.11 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1275

CH de ARDECHE MERIDIONALE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 169 928.85 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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1 611.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21.60 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

1 611.84 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

21.60 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070780101 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  JOS JULLIEN

104 508.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1276

CENTRE HOSPITALIER JOS JULLIEN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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221 302.48 €

221 302.48 €
0.00 €
0.00 €

134 037.76 €

116 793.68 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

104 508.80 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT de ARC

53 498.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1277

CH DE VALLON PONT de ARC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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125 159.39 €

125 159.39 €
0.00 €
0.00 €

96 931.36 €

71 660.65 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

53 498.74 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE D E BERG

66 720.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1278

CH DE VILLENEUVE DE BERG
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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126 158.76 €

126 158.76 €
0.00 €
0.00 €

118 875.84 €

59 437.92 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

66 720.84 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

94 730.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 921.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

3 921.79 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1279

CH DU CHEYLARD
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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224 834.73 €

224 834.73 €
0.00 €
0.00 €

186 366.63 €

130 103.79 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

94 730.94 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070780218 Etablissement : CH LEOPOLD OLLIER

70 050.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1280

CH LEOPOLD OLLIER
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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187 191.52 €

187 191.52 €
0.00 €
0.00 €

159 521.81 €

117 140.65 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

70 050.87 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 070780358 Etablissement : CH de ARDECHE NORD

3 163 196.14 € , soit :

3 015 673.39 €

0.00 €

1 357.97 €

0.00 €

31 936.34 €

0.00 €

2 887.66 €

0.00 €

111 340.78 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

110 998.37 € , soit :

110 998.37 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

58 246.33 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 332 440.84 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1281

CH de ARDECHE NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

90 068.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1282

CH DE LAMASTRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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226 411.77 €

226 411.77 €
0.00 €
0.00 €

126 956.82 €

136 343.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

90 068.69 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON

332 685.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 222.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

7 222.83 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1283

CH DE TOURNON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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766 446.06 €

766 446.06 €
0.00 €
0.00 €

496 332.92 €

433 760.36 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

332 685.70 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICI EN

98 165.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1284

CH DE SAINT FÉLICIEN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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169 132.69 €

169 132.69 €
0.00 €
0.00 €

114 961.09 €

70 966.79 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

98 165.90 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FE NIERS

93 072.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1285

CH DE CONDAT EN FENIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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89 061.23 €

89 061.23 €
0.00 €
0.00 €

186 145.47 €

93 072.74 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 93 072.73 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 150780088 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST-FLOUR

1 233 443.62 € , soit :

1 162 561.78 €

0.00 €

1 871.06 €

0.00 €

17 288.16 €

0.00 €

2 498.80 €

0.00 €

49 160.27 €

0.00 €

63.55 €
0.00 €

0.00 €

44 955.70 € , soit :

44 955.70 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

8 565.44 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 286 964.76 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1286

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 150780096 Etablissement : C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

3 728 308.92 € , soit :

3 511 105.75 €

0.00 €

4 869.38 €

0.00 €

32 021.82 €

0.00 €

14 696.53 €

0.00 €

122 747.60 €

0.00 €

0.00 €
42 867.84 €

0.00 €

374 009.68 € , soit :

353 428.76 €
5 538.52 €

15 042.40 €
0.00 €

145 430.64 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1287

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 247 749.24 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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877.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1.33 €

357.39 €

104.28 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

877.15 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

463.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MAURIAC

308 305.37 €

0.00 €

0.00 €

12 810.24 €

0.00 €

180.86 €

0.00 €

26 486.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

39 478.09 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1288

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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719 981.77 €

703 539.78 €
0.00 €

16 441.99 €

664 006.71 €

411 676.40 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

308 305.37 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

181 841.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 627.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

1 627.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1289

CH DE MURAT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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315 462.14 €

315 462.14 €
0.00 €
0.00 €

363 683.60 €

181 841.80 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 181 841.80 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 260000021 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE VALENCE

8 019 374.74 € , soit :

7 618 937.69 €

0.00 €

11 618.56 €

0.00 €

79 145.40 €

0.00 €

42 845.95 €

0.00 €

266 827.14 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

1 147 729.65 € , soit :

943 145.98 €
0.00 €

204 583.67 €
0.00 €

276 210.81 € ;

6 621.93 € , soit :

6 621.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

9 449 937.13 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1290

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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29 558.97 €

0.00 €

818.24 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 039.55 €

-137.30 €

2 578.28 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

3 480.53 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 30 377.21 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 260000047 Etablissement : GROUPEMENT HOSPITA LIER PORTES DE PROVENCE

4 103 053.73 € , soit :

3 697 239.20 €

8 485.78 €

10 200.60 €

0.00 €

57 665.43 €

0.00 €

3 092.52 €

110.22 €

173 087.12 €

0.00 €

0.00 €
153 172.86 €

0.00 €

337 227.81 € , soit :

334 331.51 €
2 896.30 €

0.00 €
0.00 €

40 283.19 € ;

2 482.79 € , soit :

2 482.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1291

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 483 047.52 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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4 707.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

208.65 €

29.87 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

4 707.96 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

238.52 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 260000054 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  CREST

1 248 356.58 € , soit :

456 260.57 €

0.00 €

905.31 €

0.00 €

13 929.09 €

0.00 €

1 760.36 €

0.00 €

29 824.09 €

0.00 €

0.00 €
745 677.16 €

0.00 €

98 230.27 € , soit :

8 533.83 €
86 327.20 €

0.00 €
3 369.24 €

356.84 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1292

CENTRE HOSPITALIER CREST

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 346 943.69 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
3 956.28 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

3 956.28 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

51 995.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

493.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

493.90 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1293

CH DE NYONS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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105 963.73 €

105 963.73 €
0.00 €
0.00 €

61 939.74 €

53 968.35 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

51 995.38 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BAR ONNIES

40 337.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

197.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

197.61 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1294

CH DE BUIS LES BARONNIES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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53 995.67 €

53 995.67 €
0.00 €
0.00 €

80 675.37 €

40 337.68 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 40 337.69 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 260000104 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE DIE

304 878.45 € , soit :

285 098.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 763.40 €

0.00 €

453.13 €

0.00 €

12 563.02 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

4 159.58 € , soit :

4 159.58 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

309 038.03 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1295

CENTRE HOSPITALIER DE DIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-04-13-004 - Arrêtés 2018-1258 à 2018-1362 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les établissements T2A et les hôpitaux de proximité d'Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 255



2/2 260000104

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 260000195 Etablissement : CLINIQUE PNEUMOLOG IE LES RIEUX ATRIR

195 476.27 € , soit :

195 476.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

195 476.27 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1296

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX ATRIR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NOR D

3 434 725.35 € , soit :

3 209 604.17 €

0.00 €

13 655.15 €

0.00 €

45 719.11 €

0.00 €

7 651.19 €

0.00 €

158 095.73 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

168 041.14 € , soit :

168 041.14 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

81 753.09 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 684 519.58 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1297

HOPITAUX DROME NORD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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5 591.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

27.42 €

137.13 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

164.55 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 5 591.66 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE DE GRENOBLE

7 453 080.76 € , soit :

7 203 250.26 €

0.00 €

5 243.46 €

0.00 €

41 846.10 €

0.00 €

12 731.40 €

0.00 €

189 314.44 €

0.00 €

695.10 €
0.00 €

0.00 €

695 661.45 € , soit :

625 353.33 €
0.00 €

70 308.12 €
0.00 €

472 817.58 € ;

376 261.63 € , soit :

242 497.16 €

0.00 €

-1 867.20 €

101 792.86 €

33 838.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

8 997 821.42 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1298

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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18 154.00 €

5 277.03 €

4 134.54 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
9 093.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

10.82 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

10.82 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 36 659.17 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOG IQUE URIAGE

246 516.32 € , soit :

246 516.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

4 383.36 € , soit :

4 383.36 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

250 899.68 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1299

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-04-13-004 - Arrêtés 2018-1258 à 2018-1362 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les établissements T2A et les hôpitaux de proximité d'Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 264



1/2 380780031

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 380780031 Etablissement : CH DE LA MURE

230 979.61 €

0.00 €

0.00 €

11 148.30 €

0.00 €

1 040.95 €

0.00 €

33 078.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

45 267.71 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1300

CH DE LA MURE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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545 338.13 €

519 378.85 €
0.00 €

25 959.28 €

474 727.35 €

314 358.52 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

230 979.61 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURGOIN JALLIEU

4 938 933.86 € , soit :

4 597 199.32 €

0.00 €

7 514.10 €

0.00 €

61 937.68 €

0.00 €

12 034.44 €

9 236.69 €

250 590.60 €

0.00 €

421.03 €
0.00 €

0.00 €

395 563.05 € , soit :

383 954.25 €
0.00 €

11 608.80 €
0.00 €

78 278.59 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 412 775.50 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1301

CENTRE HOSPITALIER BOURGOIN JALLIEU

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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5 841.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

17.56 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

17.56 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 5 841.54 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 380780056 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PONT DE BEAUVOISIN

775 682.02 € , soit :

650 802.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32 695.65 €

0.00 €

1 099.99 €

0.00 €

91 083.43 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

1 732.76 € , soit :

1 732.76 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

777 414.78 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1302

CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 380780072 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE RIVES

267 082.17 € , soit :

267 082.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

267 082.17 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1303

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 380780080 Etablissement : CHU GRENOBLE

24 460 169.83 € , soit :

23 328 451.59 €

0.00 €

60 549.21 €

0.00 €

132 425.44 €

0.00 €

28 467.66 €

1 741.53 €

525 692.00 €

33 447.10 €

0.00 €
349 395.30 €

0.00 €

2 627 714.61 € , soit :

2 412 458.46 €
256 696.83 €

-35 769.99 €
-5 670.69 €

1 177 058.90 € ;

70 559.00 € , soit :

66 252.67 €

0.00 €

0.00 €

6 548.45 €

-2 242.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1304

CHU GRENOBLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

28 335 502.34 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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125 295.93 €

1 759.04 €

43 679.66 €

0.00 €
942.44 €

2 085.93 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
2 911.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 450.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
3 814.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 959.96 €

1 354.90 €

2 802.82 €

Au titre de l'exercice 2017 :
2 880.65 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

176 674.54 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 7 265.50 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

8 998.33 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 380780171 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINT-MARCELLIN

298 419.40 € , soit :

250 671.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21 597.63 €

0.00 €

421.96 €

0.00 €

25 728.49 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

7 005.67 € , soit :

7 005.67 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

305 425.07 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1305

CENTRE HOSPITALIER SAINT-MARCELLIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST LAURENT DU PONT

129 439.99 € , soit :

129 439.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

129 439.99 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1306

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 380781435 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE VIENNE

4 402 663.66 € , soit :

3 965 871.34 €

0.00 €

9 829.27 €

0.00 €

53 466.59 €

0.00 €

11 604.89 €

3 372.83 €

147 822.36 €

0.00 €

324.28 €
210 372.10 €

0.00 €

158 815.69 € , soit :

120 938.71 €
7 116.30 €

30 760.68 €
0.00 €

70 771.60 € ;

10 971.80 € , soit :

-119.81 €

0.00 €

0.00 €

2 300.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 791.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1307

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 643 222.75 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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9 775.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1.71 €

45.41 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

9 775.38 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

47.12 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 380784751 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  VOIRON

2 705 622.09 € , soit :

2 421 327.52 €

0.00 €

8 225.43 €

0.00 €

33 449.93 €

0.00 €

884.19 €

0.00 €

104 881.15 €

0.00 €

0.00 €
136 853.87 €

0.00 €

2 293.49 € , soit :

2 293.49 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1308

CENTRE HOSPITALIER VOIRON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 707 915.58 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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3 749.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

3 749.68 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

114 364.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1309

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.
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282 263.66 €

282 263.66 €
0.00 €
0.00 €

285 420.04 €

171 055.59 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 114 364.45 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 420002495 Etablissement : HOPITAL DU GIER

2 552 814.45 € , soit :

2 394 824.46 €

0.00 €

4 925.97 €

0.00 €

30 380.51 €

0.00 €

8 469.08 €

0.00 €

114 214.43 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

149 504.35 € , soit :

127 022.36 €
0.00 €

22 481.99 €
0.00 €

61 487.76 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 763 806.56 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1310

HOPITAL DU GIER

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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5 830.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

35.85 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

35.85 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 5 830.66 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E DE LA LOIRE

3 629 309.30 € , soit :

3 572 186.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

10 133.54 €

0.00 €

14 566.41 €

0.00 €

32 423.08 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

11 765.58 € , soit :

11 765.58 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

361 393.57 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 002 468.45 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1311

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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8 496.47 €

2 844.29 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21.11 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

21.11 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 11 340.76 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 420010241 Etablissement : INSTITUT DE CANCER OLOGIE DE LA LOIRE

2 374 441.51 € , soit :

2 374 349.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

92.36 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

1 245 388.49 € , soit :

1 113 078.14 €
0.00 €

132 310.35 €
0.00 €

0.00 € ;

-2 598.77 € , soit :

-2 649.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

50.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 617 231.23 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1312

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LA LOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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6 664.92 €

0.00 €

5 912.60 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 12 577.52 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU FOREZ

2 724 976.45 € , soit :

2 471 626.30 €

0.00 €

3 289.45 €

0.00 €

58 802.38 €

0.00 €

6 511.01 €

220.45 €

184 526.86 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

55 151.33 € , soit :

55 151.33 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

76 783.07 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 856 910.85 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1313

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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399.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7.96 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

7.96 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 399.69 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE ROANNE

6 450 689.93 € , soit :

5 862 914.84 €

0.00 €

10 585.15 €

23 285.09 €

50 334.81 €

0.00 €

14 430.21 €

0.00 €

202 329.73 €

0.00 €

1 167.77 €
285 642.33 €

0.00 €

632 866.28 € , soit :

563 234.85 €
21 685.48 €

47 945.95 €
0.00 €

127 076.75 € ;

138 659.45 € , soit :

138 659.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1314

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 349 292.41 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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11 714.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 647.67 €

3 016.89 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

11 714.87 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

4 664.56 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 420780652 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE FIRMINY

2 557 036.12 € , soit :

2 397 335.09 €

0.00 €

5 481.19 €

0.00 €

33 345.34 €

0.00 €

3 807.05 €

1 829.71 €

115 237.74 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

14 619.90 € , soit :

14 212.78 €
0.00 €

407.12 €
0.00 €

51 126.02 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 622 782.04 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1315

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 145.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

29.90 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

29.90 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 4 145.16 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 420780736 Etablissement : CH DE PÉLUSSIN

27 371.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1316

CH DE PÉLUSSIN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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70 533.79 €

70 533.79 €
0.00 €
0.00 €

63 057.58 €

43 161.86 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

27 371.93 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 420784878 Etablissement : CHU SAINT ETIENNE

18 640 074.62 € , soit :

17 639 585.61 €

24 222.64 €

26 764.46 €

0.00 €

175 826.37 €

0.00 €

61 197.72 €

330.67 €

685 988.09 €

26 159.06 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

1 343 704.06 € , soit :

1 312 393.10 €
0.00 €

31 310.96 €
0.00 €

1 035 236.11 € ;

19 189.74 € , soit :

19 189.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

21 038 204.53 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1317

CHU SAINT ETIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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39 475.72 €

4 483.49 €

995.02 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

8 033.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
-5 767.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 631.37 €

6 565.09 €

2 608.79 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

12 805.25 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 266.83 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 44 954.23 €

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-04-13-004 - Arrêtés 2018-1258 à 2018-1362 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les établissements T2A et les hôpitaux de proximité d'Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 300



1/2 430000018

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 430000018 Etablissement : C.H. EMILE ROUX LE  PUY

5 279 833.98 € , soit :

4 932 518.67 €

0.00 €

5 552.73 €

0.00 €

34 332.44 €

0.00 €

13 611.98 €

0.00 €

124 699.61 €

0.00 €

611.69 €
168 506.86 €

0.00 €

233 239.81 € , soit :

233 239.81 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

100 998.16 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1318

C.H. EMILE ROUX LE PUY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 614 071.95 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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3 921.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

736.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

423.95 €

454.98 €

95.08 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

3 921.47 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 736.96 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

974.01 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 430000034 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BRIOUDE

1 031 523.33 € , soit :

972 925.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 461.43 €

0.00 €

1 427.76 €

0.00 €

43 574.02 €

0.00 €

135.04 €
0.00 €

0.00 €

42 813.39 € , soit :

42 813.39 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

50 445.86 € ;

13 264.64 € , soit :

-436.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 701.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 138 047.22 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1319

CENTRE HOSPITALIER BRIOUDE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR AR ZON

162 487.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1320

CH CRAPONNE SUR ARZON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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296 178.01 €

296 178.01 €
0.00 €
0.00 €

189 420.54 €

133 690.59 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

162 487.42 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

106 437.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1321

CH LANGEAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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241 451.19 €

241 451.19 €
0.00 €
0.00 €

246 312.08 €

139 874.68 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 106 437.40 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH de YSSINGEAUX

113 264.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1322

CH de YSSINGEAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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202 237.52 €

202 237.52 €
0.00 €
0.00 €

177 946.29 €

88 973.14 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

113 264.38 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 630000479 Etablissement : CENTRE REGIONAL JE AN PERRIN

3 207 996.10 € , soit :

3 207 996.10 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

741 912.22 € , soit :

736 911.70 €
0.00 €

5 000.52 €
0.00 €

2 558.57 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 952 466.89 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1323

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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4 305.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

96.37 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

96.37 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 4 305.16 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

166 573.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20.09 €

0.00 €

1 201.28 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

1 221.37 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1324

CH DU MONT DORE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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411 527.84 €

411 527.84 €
0.00 €
0.00 €

300 284.88 €

244 953.89 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

166 573.95 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-04-13-004 - Arrêtés 2018-1258 à 2018-1362 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les établissements T2A et les hôpitaux de proximité d'Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 314



1/2 630780989

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FE RRAND

20 676 866.35 € , soit :

19 861 201.71 €

0.00 €

29 536.54 €

0.00 €

147 027.31 €

0.00 €

37 817.15 €

0.00 €

568 270.11 €

33 013.53 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

2 334 956.85 € , soit :

2 041 753.54 €
0.00 €

293 203.31 €
0.00 €

1 193 877.74 € ;

837 345.70 € , soit :

222 675.90 €

0.00 €

-60.46 €

22 763.12 €

402 514.75 €

-78.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

189 531.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

25 043 046.64 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1325

C.H.U. CLERMONT-FERRAND

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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18 774.09 €

164.57 €

4 722.09 €

39.31 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
1 005.50 €

-74.65 €

2 572.92 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 611.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
3 533.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 723.32 €

66.61 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
-621.71 €

100.86 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 269.08 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 5 145.70 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 27 203.83 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 630780997 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  AMBERT

558 843.01 € , soit :

515 109.24 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14 035.70 €

0.00 €

507.41 €

0.00 €

29 190.66 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

33 567.92 € , soit :

33 567.92 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

592 410.93 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1326

CENTRE HOSPITALIER AMBERT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-04-13-004 - Arrêtés 2018-1258 à 2018-1362 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les établissements T2A et les hôpitaux de proximité d'Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 317



2/2 630780997

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12.52 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

12.52 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 630781003 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ISSOIRE

1 497 013.93 € , soit :

1 492 849.37 €

0.00 €

4 164.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

8 879.75 € , soit :

8 879.75 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

4 426.53 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 510 320.21 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1327

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 630781011 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  RIOM

2 183 420.02 € , soit :

2 072 562.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21 494.05 €

0.00 €

899.05 €

0.00 €

88 464.48 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

19 411.48 € , soit :

19 411.48 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

35 028.07 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 237 859.57 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1328

CENTRE HOSPITALIER RIOM

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 408.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

838.54 €

3 640.84 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

4 479.38 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 1 408.69 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 630781029 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  THIERS

1 296 249.95 € , soit :

1 212 153.34 €

0.00 €

1 388.18 €

0.00 €

15 795.19 €

0.00 €

1 453.90 €

0.00 €

65 459.34 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

31 196.95 € , soit :

31 196.95 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

11 036.56 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 338 483.46 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1329

CENTRE HOSPITALIER THIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

23.89 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

23.89 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

104 788.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1330

CH BILLOM
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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245 024.67 €

245 024.67 €
0.00 €
0.00 €

181 921.01 €

140 236.59 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

104 788.08 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690000245 Etablissement : HOPITAL DE FOURVIE RE

818 188.82 € , soit :

818 188.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

818 188.82 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1331

HOPITAL DE FOURVIERE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUE S

700 269.94 € , soit :

700 269.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

141 273.46 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

841 543.40 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1332

C.M.C.R DES MASSUES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 690031455 Etablissement : HOPITAL DE GRANDRI S - HAUTE AZERGUES

166 542.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1334

HOPITAL DE GRANDRIS - HAUTE AZERGUES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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303 771.83 €

303 771.83 €
0.00 €
0.00 €

211 240.06 €

137 229.05 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

166 542.78 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT  THIZY COURS LA VILLE 

108 331.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 015.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

3 015.76 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1333

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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200 113.96 €

200 113.96 €
0.00 €
0.00 €

136 520.38 €

91 782.59 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

108 331.37 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690780036 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  GIVORS

1 126 060.67 € , soit :

1 028 249.16 €

0.00 €

2 414.21 €

0.00 €

22 886.96 €

0.00 €

1 773.44 €

0.00 €

70 506.53 €

0.00 €

230.37 €
0.00 €

0.00 €

2 724.28 € , soit :

2 724.28 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 128 784.95 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1335

CENTRE HOSPITALIER GIVORS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 348.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

26.48 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

26.48 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 2 348.80 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690780044 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINTE FOY LES LYON

642 447.07 € , soit :

638 590.06 €

0.00 €

3 953.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-56.60 €

0.00 €

-39.72 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

642 447.07 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1336

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 293.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 2 293.92 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

112 944.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1337

CH DE CONDRIEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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252 550.52 €

252 550.52 €
0.00 €
0.00 €

183 462.74 €

139 606.26 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

112 944.26 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRE SLE

294 292.82 € , soit :

294 292.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

294 292.82 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1338

HOPITAL DE L'ARBRESLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-04-13-004 - Arrêtés 2018-1258 à 2018-1362 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les établissements T2A et les hôpitaux de proximité d'Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 341



2/2 690780150

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

2 771 098.59 € , soit :

2 653 024.00 €

0.00 €

4 837.64 €

0.00 €

32 956.63 €

0.00 €

13 048.74 €

9 457.13 €

56 725.84 €

0.00 €

1 048.61 €
0.00 €

0.00 €

156 105.75 € , soit :

101 528.89 €
0.00 €

54 576.86 €
0.00 €

72 867.16 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 000 071.50 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1339

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-04-13-004 - Arrêtés 2018-1258 à 2018-1362 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les établissements T2A et les hôpitaux de proximité d'Auvergne Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 343



2/2 690780416

31 017.23 €

1 500.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18.68 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

18.68 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 32 517.23 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690781737 Etablissement : POLE GERONTOLOGIQU E CROIX-ROUGE - CHARMETTES

530 746.70 € , soit :

530 746.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

530 746.70 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1340

POLE GERONTOLOGIQUE CROIX-ROUGE - CHARMETTES

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE  LYON

62 867 071.95 € , soit :

60 809 195.05 €

50 963.70 €

132 663.71 €

0.00 €

360 346.09 €

0.00 €

115 901.32 €

0.00 €

1 392 425.39 €

0.00 €

5 576.69 €
0.00 €

0.00 €

7 246 327.92 € , soit :

6 763 625.08 €
0.00 €

482 702.84 €
0.00 €

2 771 194.81 € ;

186 356.19 € , soit :

-89 861.43 €

0.00 €

565.82 €

45 459.87 €

16 575.33 €

162 905.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

50 710.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

73 070 950.87 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1341

HOSPICES CIVILS DE LYON

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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396 285.45 €

15 470.44 €

36 160.50 €

280.62 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
5 404.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

23 344.01 €

0.00 €

5 808.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
10 793.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

52 188.11 €

11 769.35 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
-619.75 €

280.50 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

63 618.21 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 39 945.89 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 453 601.93 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690781836 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E EUGENE ANDRE

2 355 555.16 € , soit :

2 355 066.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

488.70 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

136 952.97 € , soit :

136 952.97 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

17 246.97 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 509 755.10 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1342

CLINIQUE MUTUALISTE EUGENE ANDRE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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12 469.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 12 469.19 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690782222 Etablissement : HOPITAL NORD OUEST  - VILLEFRANCHE

7 233 323.41 € , soit :

6 836 171.25 €

0.00 €

12 556.23 €

0.00 €

87 888.55 €

0.00 €

16 463.17 €

1 410.85 €

278 793.64 €

0.00 €

39.72 €
0.00 €

0.00 €

519 094.04 € , soit :

513 489.76 €
0.00 €

5 604.28 €
0.00 €

251 061.60 € ;

44 554.24 € , soit :

41 713.98 €

0.00 €

0.00 €

2 840.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

8 048 033.29 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1343

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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12 719.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
1 124.38 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 635.41 €

2 454.39 €

1 071.12 €

Au titre de l'exercice 2017 :
212.37 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

5 373.29 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 13 844.05 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE

98 829.83 € , soit :

96 736.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 093.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

98 829.83 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1344

CH DE BELLEVILLE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

87 102.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1345

CH DE BEAUJEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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208 943.47 €

208 943.47 €
0.00 €
0.00 €

151 867.13 €

121 840.99 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

87 102.48 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690782271 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  TARARE

1 081 109.84 € , soit :

991 471.53 €

0.00 €

2 112.49 €

0.00 €

25 023.08 €

0.00 €

1 808.61 €

0.00 €

60 551.14 €

0.00 €

142.99 €
0.00 €

0.00 €

48 019.76 € , soit :

48 019.76 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 129 129.60 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1346

CENTRE HOSPITALIER TARARE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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2 208.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-1.51 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

-1.51 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 2 208.04 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690782925 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  GERIATRIQUE DU MONT de OR

331 944.22 € , soit :

331 944.22 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

331 944.22 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1347

CENTRE HOSPITALIER GERIATRIQUE DU MONT de OR

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD

8 614 180.41 € , soit :

6 962 840.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 458.90 €

0.00 €

6 616.95 €

0.00 €

0.00 €
1 639 264.07 €

0.00 €

2 080 694.53 € , soit :

1 723 716.83 €
98 562.00 €

254 577.05 €
3 838.65 €

42 241.30 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1348

CENTRE LEON BERARD

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

10 737 116.24 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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14 956.11 €

0.00 €

16 791.24 €

0.00 €
644.14 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

22.37 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

32 391.49 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

22.37 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018

N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE

1 877 865.46 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
1 877 865.46 €

0.00 €

21 148.45 € , soit :

0.00 €
18 038.06 €

0.00 €
3 110.39 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1349

SOINS ET SANTE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 899 013.91 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
2 805.51 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi,

Cécile BEHAGHEL

2 805.51 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST JOSEPH ST LUC

5 963 325.75 € , soit :

5 703 693.58 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

44 789.32 €

0.00 €

10 190.43 €

0.00 €

204 652.42 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

168 893.92 € , soit :

168 893.92 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

253 419.35 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 385 639.02 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1350

CENTRE HOSPITALIER ST JOSEPH ST LUC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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30 695.49 €

0.00 €

1 715.78 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

301.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 103.94 €

96.58 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 200.52 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 301.25 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 32 411.27 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 690807599 Etablissement : CLINIQUE DE L'UNIO N

355 514.30 € , soit :

350 132.58 €

0.00 €

5 319.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

23.00 €

0.00 €

39.72 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

355 514.30 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1351

CLINIQUE DE L'UNION

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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6 792.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 6 792.85 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  METROPOLE SAVOIE

15 234 917.55 € , soit :

13 950 985.86 €

15 366.87 €

14 977.36 €

0.00 €

210 821.07 €

0.00 €

73 264.53 €

5 797.73 €

751 320.73 €

0.00 €

0.00 €
212 383.40 €

0.00 €

1 247 759.39 € , soit :

1 104 211.03 €
13 582.02 €

129 966.34 €
0.00 €

340 925.79 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1352

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

16 823 602.73 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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40 532.73 €

0.00 €

8 258.01 €

20.42 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

22 608.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

611.23 €

5 523.97 €

3 108.83 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

48 811.16 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 22 608.68 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

9 244.03 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERTVILLE  MOUTIERS

2 820 474.82 € , soit :

2 557 169.23 €

0.00 €

5 036.84 €

0.00 €

33 128.10 €

0.00 €

1 792.38 €

110.22 €

110 080.83 €

0.00 €

0.00 €
113 157.22 €

0.00 €

55 382.78 € , soit :

55 382.78 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

35 481.48 € ;

23 271.35 € , soit :

23 045.02 €

0.00 €

226.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1353

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 934 610.43 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 730780103 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST JEAN DE MAURIENNE

1 297 310.65 € , soit :

1 085 756.51 €

0.00 €

2 866.87 €

0.00 €

21 934.54 €

0.00 €

3 738.70 €

0.00 €

80 545.08 €

0.00 €

0.00 €
102 468.95 €

0.00 €

52 699.87 € , soit :

49 719.56 €
2 980.31 €

0.00 €
0.00 €

20 285.63 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1354

CENTRE HOSPITALIER ST JEAN DE MAURIENNE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 370 296.15 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG SAINT MAURICE

1 177 219.17 € , soit :

1 089 029.83 €

0.00 €

5 865.86 €

0.00 €

21 140.03 €

0.00 €

470.23 €

0.00 €

57 285.20 €

0.00 €

3 428.02 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

17 297.69 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 194 516.86 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1355

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 740001839 Etablissement : CHI DES HOPITAUX D U PAYS DU MONT BLANC

3 486 963.41 € , soit :

3 157 716.24 €

0.00 €

10 989.29 €

0.00 €

52 590.62 €

0.00 €

7 184.97 €

947.91 €

200 082.63 €

0.00 €

0.00 €
57 451.75 €

0.00 €

87 233.71 € , soit :

87 233.71 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

24 360.61 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1356

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 598 557.73 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

33.71 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

33.71 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 740780192 Etablissement : CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT

278 264.67 € , soit :

278 128.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

60.26 €

0.00 €

75.84 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

116 940.91 € , soit :

88 970.53 €
0.00 €

27 970.38 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

395 205.58 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1357

CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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756.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 756.48 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 740781133 Etablissement : CH ANNECY-GENEVOIS

13 699 450.69 € , soit :

13 008 916.94 €

52 036.05 €

21 853.04 €

0.00 €

100 348.80 €

0.00 €

36 091.36 €

0.00 €

305 333.18 €

876.53 €

0.00 €
173 994.79 €

0.00 €

1 525 530.96 € , soit :

1 350 952.44 €
36 712.29 €

137 866.23 €
0.00 €

489 799.49 € ;

121 418.13 € , soit :

92 902.34 €

0.00 €

0.00 €

26 778.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 737.23 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1358

CH ANNECY-GENEVOIS

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

15 836 199.27 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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38 407.68 €

0.00 €

4 667.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
486.71 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

17 665.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
-322.82 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

199.35 €

136.27 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

43 562.14 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 17 342.79 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

335.62 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2018,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEI LLER

134 854.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2018-1359

CH DUFRESNE SOMMEILLER
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de février 2018 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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292 224.09 €

292 224.09 €
0.00 €
0.00 €

161 233.92 €

157 369.53 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

134 854.56 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 740781208 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  RUMILLY

213 914.81 € , soit :

213 914.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

213 914.81 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1360

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à : 0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 740790258 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ALPES-LEMAN

5 341 000.99 € , soit :

5 054 752.85 €

0.00 €

16 881.13 €

0.00 €

32 784.66 €

0.00 €

19 396.22 €

2 513.09 €

123 375.06 €

0.00 €

0.00 €
91 297.98 €

0.00 €

753 666.10 € , soit :

550 637.90 €
19 211.59 €

183 816.61 €
0.00 €

120 384.93 € ;

30 945.93 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

30 945.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1361

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 245 997.95 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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32 316.85 €

0.00 €

2 241.27 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 992.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

491.15 €

4 000.95 €

1 796.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

1 259.02 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

34 558.12 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 5 992.32 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

7 547.12 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2018,

N° FINESS 740790381 Etablissement : C.H.I. DU LEMAN

4 554 421.05 € , soit :

4 185 263.51 €

0.00 €

5 978.88 €

0.00 €

53 925.69 €

0.00 €

11 562.92 €

0.00 €

182 095.98 €

0.00 €

0.00 €
115 594.07 €

0.00 €

357 124.24 € , soit :

351 539.64 €
4 882.60 €

702.00 €
0.00 €

60 590.65 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Arrêté n° 2018-1362

C.H.I. DU LEMAN

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2018

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 972 135.94 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2018 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2017 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :
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2/2 740790381

3 693.74 €

0.00 €

2 481.61 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 516.53 €

75.12 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2017 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13/04/2018
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

6 175.35 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 591.65 €
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MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE - 750005068 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PROVISOIRE PREVUE 

AU 

DECISION TARIFAIRE N° 2018-0640 PORTANT FIXATION POUR L’ANNEE 2018 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN EEAP - 

260003322 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN ESAT - 260004676 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN MAS - 260008719 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - ET MED SOC DU ROYANS GROUPE MGEN FAM - 

260018072 

la loi n° 2017-1836  du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/06/2016, prenant effet au 01/01/2016 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs plafonds prévus 

à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux établissements et services 

d’aide par le travail publics et privés ; 

 

VU 

Article 1
er Pour l'année 2018, la dotation globalisée commune provisoire des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MGEN ACTION SANITAIRE ET 

SOCIALE (750005068) dont le siège est situé 3, SQ MAX HYMANS, 75748, PARIS 15E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 10 769 097,13 €. 

 

DECIDE 

1 / 3 

VU VU l'arrêté n° 2017-8028 du 12 décembre 2017 portant réduction de la capacité de l'établissement pour 

enfants ou adolescents polyhandicapés (EEAP) sis à Saint-Thomas-en-Royans (26) N° Finess 260003322 ; 
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- personnes handicapées : 10 769 097,13 € 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée provisoires étant également mentionnés. 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 897 424,76 

€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260003322 1 580 746,39 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260004676 
0.00 390 953,19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260008719 8 393 161,38 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260018072 
404 236.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

260003322 
      721,47  0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260004676 
  52,89 0.00 0.00 0.00 0.00 

260008719 
203,93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260018072 
72,33 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

2 / 3 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 
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Article 4 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

(750005068) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 

Pour le directeur général,  

La directrice départementale de la Drôme, 

 

 

Zhour NICOLLET 

 

 

 

 

le 9 avril 2018 

 

, Le  

 

 

 

3 / 3 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL 
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Préfecture du Rhône – 106 rue Pierre Corneille – 69419 Lyon cedex 03 

Téléphone 04.72.61.60.60 – Télécopie 04.72.61.62.41 – site internet www.rhone.pref.gouv.fr 

 

 
DECISION DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DIRECCTE SG/2018/16  

 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE (pouvoirs propres du directeur régional au 

pôle politique du travail) 
 

_______ 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

Vu le Code du travail et notamment l’article R. 8122-1 dudit code ; 

Vu le livre VII du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le livre I du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-13 du 16 janvier 2017 portant organisation de la direction régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François 

BÉNÉVISE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 portant nomination de Monsieur Marc-Henri LAZAR en 

qualité de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi, responsable du pôle « politique du travail » de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la note de service du 15 mai 2017 portant affectation de Madame Marie-France VILLARD en 

qualité de directrice des affaires juridiques, 
 
 
 
 

DECIDE : 
 

 
Article 1er :  

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc-Henri LAZAR, directeur régional 
adjoint, responsable du pôle « politique du travail » (pôle T) de la Direction Régionale des 
Entreprises de la Concurrence, de la Consommation, du travail et de l’Emploi (DIRECCTE), à 
effet de signer, dans le ressort de l’unité régionale, les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE en matière d’organisation, 
coordination, suivi et évaluation de l’inspection du travail et, en cas d’absence ou 
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d’empêchement de Monsieur Marc-Henri LAZAR, à Madame Johanne FRAVALO-LOPPIN, 
adjointe au responsable du pôle « politique du travail »,  
 
 
 
dans les domaines ci-après : 
 
 
 

Côte NATURE DU POUVOIR TEXTE 

 

 

 

 

A1 

A – CONTRAT DE TRAVAIL TEMPORAIRE ET AUTRES CONTRATS DE MISE 

A DISPOSITION 

 

Contrats conclus avec un groupement d’employeurs 

Agrément, changement de convention collective et retrait d’agrément 

d’un groupement d’employeurs lorsque le contrôle du respect de la 

réglementation du travail relève de plusieurs autorités administratives 

 

code du travail 

 

 

 

R. 1253-12 et R. 1253-

13 

R. 1253-30 à R. 1253-

33 

 

 

 

B1 

 

 

B2 

 

 

 

B3 

 

B4 

B – PROCEDURE  DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

 

Commissions de conciliation 

code du travail 

 

 

R. 2522-6  

 

 

R. 2522-14  

 

 

 

R. 2523-1 

 

R. 2523-9 

Proposition au préfet de région de dérogation en vue de porter un conflit 

devant la section régionale de la commission régionale de conciliation 

 

Avis au préfet de région sur les nominations des représentants des 

employeurs et des salariés. 

 

Médiation 

Préparation des listes des médiateurs 

 

Proposition au préfet de région en vue de la désignation d’un médiateur 

en cas de désaccord des parties 

 

 

 

 

 

C1 

 

 

C2 

 

 

 

C – DUREE DU TRAVAIL, REPARTITION ET AMENAGEMENT DES 

HORAIRES 

 

Durée du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail 

concernant un secteur d’activité 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail 

concernant un type d’activité sur un plan interdépartemental dans les 

professions agricoles 

 

 

 

 

 

R. 3121-14 du code du 

travail 

 

R. 713-25 du code rural  
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D1 

 

 

 

D2 

D – PREVENTION  

 

Mesures de prévention dans les entreprises agricoles 

Homologation des mesures de prévention imposées par les caisses de 

mutualité sociale agricole 

 

Interventions en milieu hyperbare : 

Attestation d’équivalence au certificat d’aptitude à l’hyperbarie  

 

code rural et de la pêche 

maritime 

 

R. 751-158  

 

 

 

R. 4461-27  

Arrêté du 12 décembre 

2016 

 

 

 

 

 

E1 

 

E2 

E – INSTITUTIONS CONCOURANT A L’ORGANISATION DE LA 

PREVENTION 

 

Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 

publics 

Demande de réunion du conseil du comité régional de prévention 

 

Conditions de fonctionnement des commissions paritaires d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail (CPHSCT) en agriculture  

code du travail 

 

 

 

 

R. 4643-24 

 

Décret n°2012-1043 du 

11 septembre 2012 

relatif aux conditions de 

fonctionnement des 

CPHSCT en agriculture 

 

 

 

F1 

 

F2 

 

 

F3 

 

 

F4 

 

 

F5 

 

 

 

F6 

 

 

 

F7 

 

 

 

F – SERVICES DE SANTE AU TRAVAIL (SST) 

 

Missions et organisation 

Décisions relatives à l’organisation des services de santé au travail 

 

Décision portant sur la forme du SST, en cas d’opposition du comité 

d’entreprise au choix de l’employeur 

 

Autorisation de création d’un SST par des établissements travaillant sur 

un même site mais appartenant à des entreprises différentes 

 

Avis sur l’opposition à l’adhésion d’une entreprise dans un SST 

interentreprises 

 

Autorisation pour la cessation ou l’adhésion d’un SST interentreprises, 

en cas d’opposition du Comité d’entreprise à la décision de l’employeur 

 

Instance de contrôle 

Décisions quand surviennent des difficultés relatives à la constitution et 

la composition de la commission de contrôle  

 

Contractualisation 

Conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, avec les SST 

et les organismes de prévention des caisses de sécurité sociale 

 

Agrément 

 

 

 

D. 4622-3 du code du 

travail 

D. 4622-3 et D. 4622-4 

du code du travail 

 

D. 4622-16 du code du 

travail 

 

D. 4622-21 du code du 

travail 

 

D. 4622-23 du code du 

travail 

 

 

D. 4622-37 du code du 

travail 

 

 

L. 4622-10 et D. 4622-

44 du code du travail 
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F8 

 

F9 

 

 

F10 

 

 

 

 

F11 

 

 

 

F12 

 

 

F13 

 

 

 

F14 

 

 

 

F15 

 

 

F16 

 

 

Agrément des SST, décision de rattachement  

 

Invitation du SST à se mettre en conformité, en cas de manquement à ses 

obligations 

 

Décision de modification ou de retrait d’agrément, en cas de 

manquement du SST à ses obligations malgré la demande de mise en 

conformité 

 

Personnels concourant aux services de santé au travail 

Affectation de plusieurs médecins du travail lorsque l’effectif d’une 

entreprise ou d’un service de santé au travail correspond à l’emploi d’un 

seul médecin. 

 

Enregistrement des intervenants en prévention des risques 

professionnels, retrait de l’enregistrement 

 

Dérogation à la surveillance médicale des entreprises temporaires 

 

 

 

Organisation des services de santé dans les professions agricoles 

Décisions relatives à l’organisation des services de santé au travail 

 

 

Service autonome de santé au travail 

 

 

Surveillance médicale de salariés agricoles par un service de santé 

d’entreprise 

 

D. 4622-48 et D. 4622-

52 du code du travail 

D. 4622-51 du code du 

travail 

 

D. 4622-51 du code du 

travail 

 

 

 

R. 4623-9 du code du 

travail 

 

 

D. 4644-7 à D. 4644-10 

du code du travail 

 

D. 717-26-9 du code 

rural et de la pêche 

maritime 

 

D. 717-44 et D. 717-47  

du code rural et de la 

pêche maritime 

 

D. 717-44 du code rural 

et de la pêche maritime 

 

D. 717-47 du code rural 

et de la pêche maritime 

 

 

G1 

 

 

G2 

 

 

 

G3 

G – NEGOCIATION ENCOURAGEE 

 

Décision concernant l’application et la fixation d’une pénalité en cas 

d’absence d’accord ou de plan d’action de prévention de la pénibilité  

 

Décision concernant l’application et la fixation d’une pénalité en cas 

d’absence d’accord ou de plan d’action sur l’égalité professionnelle entre 

les femmes et les hommes 

 

Rescrit égalité 

 

L. 4163-2 du code du 

travail 

 

L. 2242-3, L.2242-8 et 

R. 2242-5 du code du 

travail 

 

L. 2242-9-1 du code du 

travail 

 

H1 

 

 

 

H – REPRESENTATION DU PERSONNEL ET DEFENSE PRUDHOMMALE 

Transmission au préfet de l’avis du comité régional de l'emploi, de la 

formation de l'orientation professionnelles pour arrêter les listes 

d’organismes agréés pour la formation des membres des comités 

d’entreprises et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

 

R. 2315-8 du code du 

travail 
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H2 

 

 

H3 

 

 

 

 

H4 

travail 

Propositions au préfet en vue d’arrêter la liste des défenseurs syndicaux 

 

Publication de la liste des personnes désignées par les organisations 

syndicales de salariés et par les organisations professionnelles 

d’employeurs représentant les salariés et les employeurs au sein de la ou 

des commission(s) paritaire(s) régionale(s) interprofessionnelle(s) de son 

ressort territorial 
 

Reconnaissance des organisations professionnelles de travailleurs et de 

salariés les plus représentatives, en vue de leur proposition aux conseils 

d'administration des caisses régionales d'assurance maladie de membres 

titulaires des comités régionaux ainsi que les membres suppléants. 

 

L. 1453-4, D. 1453-2-1 et 

D. 1453-2-3 du code du 

travail 

R. 23-112-14 du code 

du travail 

 

 

 

 

Article 5 de l’arrêté du 9 

avril 1968 relatif aux 

comités techniques 

constitués auprès des 

conseils 

d'administration des 

caisses régionales 

d'assurance maladie des 

travailleurs salariés 
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I 

 

 

I1 

 

 

I2 

 

 

I3 

 

 

I4 

 

 

I5 

 

 

I6 

 

 

I7 

 

 

I8 

 

 

I9 

 

 

 

I10 

I - AMENDES ADMINISTRATIVES 

 

Signature des courriers d’information préalable et de notification des 

décisions de sanction administratives en cas de manquement : 

 

A la réglementation relative au détachement des travailleurs  
  
 

A la réglementation de la durée du travail, repos et décompte de la durée 

du travail  

 

Au paiement du smic ou des salaires minima conventionnels 

 

 

Aux conditions d’emploi des mineurs à des travaux interdits ou 

réglementés  

 

Aux obligations de repérage de l’amiante avant travaux  

 

 

Aux règles applicables aux installations sanitaires, d’hébergement et de 

restauration  

 

Aux décisions d’arrêts de travaux de l’inspection du travail  

 

 

Aux demandes de vérification, analyse ou mesures  

 

 

A l’obligation de déclaration en vue de la délivrance de la carte 

d’identification professionnelle dans le BTP  

 

 

A la règlementation relative à l’emploi des stagiaires 

 

 

 

 

 

L. 1264-1, L 1264-4, L. 

1264-2, L1264-5, L. 

1263-6 du code du travail 

 

L. 8115-1 du code du 

travail 

 

L. 8115-1 du code du 

travail 

 

L. 4753-1 et L. 4753-2 du 

code du travail 

 

L. 4754-1 du code du 

travail 

 

L. 8115-1 du code du 

travail 

 

L. 4752-2 du code du 

travail 

 

L. 4752-2 du code du 

travail 

 

L. 8291-2 du code du 

travail 

 

 

L. 124-17 du code de 

l’éducation 
 
 
 

Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc-Henri LAZAR et de Madame 

Johanne FRAVALO-LOPPIN, délégation de signature est donnée à : 

 

- Madame Christine COSME, cheffe du département « relations professionnelles » du 

pôle T, à effet de signer, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances 

relevant des compétences propres cités à l’article 1 côtes A1, B1 à B4, C1 et C2, H1 et 

H2 ; 
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- Madame Sophie CHERMAT, cheffe du département « appui aux services » du pôle T à 

effet de signer, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des 

compétences propres cités à l’article 1 côtes D2 et E1, F1 à F16, H1 et H2. 

 

Article 3 : sanctions et amendes administratives 

Délégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-

François BÉNÉVISE, à Monsieur Marc-Henri LAZAR et en cas d’absence ou 

d’empêchement de celui-ci à Madame Johanne FRAVALO-LOPPIN, à effet de signer : 

 Les décisions de suspension des prestations de service internationales prévues par 

l’article L. 1263-4 du code du travail ; 

 Les décisions de sanctions administratives dans les domaines listés à l’article 1
er

 sous la 

cote I.  
 

 

Article 4 : Recours hiérarchiques 

Délégation de signature est donnée à Madame Marie-France VILLARD, directrice des affaires 

juridiques, à effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relatifs 

aux recours hiérarchiques suivants : 

 

 

Contre une décision d’un inspecteur du travail concernant : 

 

Règlement intérieur 

 

Durée quotidienne maximale du travail 

 

Durée quotidienne maximale du travail des travailleurs de nuit 

 

 

Affectation de travailleurs à des postes de nuit 

 

Repos dominical (travail en continu et équipe de suppléance) 

 

Durée maximale quotidienne (travail en continu et équipe de 

suppléance) 

 

Repos dominical (travail en continu et équipe de suppléance) en 

agriculture 

 

Repos quotidien en agriculture 

 

Enregistrement des heures de travail effectuées 

 

Logement sous tente des travailleurs saisonniers en agriculture 

Conditions d’hébergement en résidence mobile ou démontable 

 

 

 

 

 

R. 1322-1 du code du 

travail 

D. 3121-7 du code du 

travail 

R. 3122-4 du code du 

travail 

 

R. 3122-10 du code du 

travail 

R. 3132-14 du code du 

travail 

R. 3132-15 du code du 

travail 

 

R. 714-13 du code rural et 

de la pêche maritime 

 

D. 714-19 du code rural et 

de la pêche maritime 

R. 713-44 du code rural et 

de la pêche maritime 

R. 716-16 du code rural et 

de la pêche maritime 

R. 716-25 du code rural 
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Création d’un CHSCT dans un établissement de moins de 50 

salariés 

 

Nombre de CHSCT distincts et coordination entre comités 

 

 

Contre une décision d’un inspecteur ou contrôleur du travail 

concernant : 

 

Mise en demeure ou demande de vérification 

 

Contestation de la nature, de l’importance ou du délai imposé 

d’une demande d’analyse de produit  

 

Injonction Caisse d’assurance retraite et de santé au travail 

(CARSAT) 

 

L. 4611-4 du code du 

travail 

 

L. 4613-4 du code du 

travail 

 

 

 

 

 

L. 4723-1 du code du 

travail 

R. 4723-5 du code du 

travail 

 

L. 422-4 et R. 422-5 du 

code de la sécurité 

sociale 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-France VILLARD, délégation de 

signature est donnée à Madame Marie-Françoise GACHET, responsable du domaine travail 

au sein de la direction des affaires juridiques. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-France VILLARD et de Madame 

Marie-Françoise GACHET délégation de signature est donnée à Monsieur Marc-Henri 

LAZAR et à Madame Johanne FRAVALO-LOPPIN, à effet de signer lesdits actes. 

 

 

Article 5 : représentation et défense devant les juridictions administratives 

Délégation de signature est donnée à Madame Marie-France VILLARD et à Monsieur  

Marc-Henri LAZAR à effet de signer les requêtes, mémoires, déférés, déclinatoires de 

compétences et plus généralement tous actes et correspondances auprès des juridictions 

administratives en toute matière relevant de la mission d’inspection du travail. En cas 

d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-France VILLARD, délégation de signature 

est donnée à Madame Marie-Françoise GACHET  à effet de signer lesdits actes. 

 

Mesdames Marie-France VILLARD et Marie-Françoise GACHET sont habilitées à 

présenter, devant les juridictions administratives, les observations orales de l’État en matière 

de contentieux administratif afférent à la présente décision faisant l’objet d’un référé. 

 

 

Article 6 : Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître 

influencer le traitement  indépendant, impartial et objectif des dossiers  confiés et à porter 

atteinte à l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui 

a été déléguée. 
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Chaque délégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en 

œuvre la présente décision de délégation. 

 

 

Article 7 : 

La décision n° DIRECCTE/2017/65 du 15 octobre 2017 est abrogée. 

 

Article 8 : 

Le DIRECCTE et les délégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la  présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon, le 12 avril 2018 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 
 
 

Jean-François BÉNÉVISE 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18 - 103
modificatif de l’arrêté n°17-482 du 22 novembre 2017 portant reconnaissance 

de l'« association de producteurs fromagers affineurs»
en qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE) 

(n° 2017-02 / 84-63 / n°35)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l’arrêté n°17-482 du 22 novembre 2017 portant reconnaissance de l'« Association de Producteurs
Fromagers Affineurs » en qualité de Groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE) ,

Considérant les demandes du Gaec de la rose des vents et du Gaec de Super-Besse en date du 30
janvier  2018 ;  ainsi  que  celle  de  M.  GARDETTE  Eric  du  27  mars  2018  de  quitter  le  GIEE
« association de producteurs, fromagers, affineurs » ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Arrête :

Article 1er 

L'arrêté n°17-482 portant reconnaissance de l' « association de producteurs, fromagers, affineurs »
(APFA)  en  qualité  de  Groupement  d'Intérêt  Economique  et  environnemental  (GIEE)  (N°2017-
02/Reg84-63/n°35) est modifié ainsi qu'il suit : 
la liste des exploitations membres du GIEE annexée à l’arrêté n°17-482 du 22 novembre 2017
susvisé est remplacée par la liste annexée au présent arrêté.

Les autres dispositions de l’arrêté n°17-482 du 22 novembre 2017 susvisé demeurent inchangées.

Article 2 -Exécution

Le Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-
Alpes et notifié au bénéficiaire de cet arrêté.

Lyon, le 10 avril 2018

Signé : Stéphane BOUILLON
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Annexe à l’arrêté n°18 - 103 du 10avril 2018 : 

liste complète des exploitations membres du GIEE « association de producteurs, fromagers, 

affineurs »

N°
PACAGE

N° SIRET

Dénomination sociale
(si personne morale)

ou
NOM Prénom
(si individuel)

Statut
juridique

Adresse du siège d'exploitation

Code
Postal

Commune

063023052 32910284200021 PISSAVY Alain Expl. Indiv 63850 EGLISENEUVE D'ENTRAIGUES

063035283 37899138400025 EARL DES RIVAUX EARL 63850 ESPINCHAL

063030703 42392603900011 GAEC DU FOIRAIL GAEC 63610 COMPAINS

015160766 48060116000017 SERRE Florent Expl. Indiv 15190 CONDAT

063032899 44958460600015
GAEC DE ROCHE 
ROUGE

GAEC 63420 LA CHAPELLE MARCOUSSES

063036646 53120401400017
GAEC DU 
MILLEPERTUIS

GAEC 63680 CHASTREIX
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n°  18-067

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional porté par la Chambre départementale
d'agriculture de la Drôme, en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Rhône-Alpes  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 17 septembre 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 5 mai 2017, mesures 4.13
et 4.14 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le réseau DEPHY FERME arboriculture abricot, porté par  la Chambre départementale d'agriculture de la
Drôme  (ci-après « le bénéficiaire »), domiciliée  4 avenue de Gournier  - 26200 Montélimar, est labellisé
« groupe 30 000 » dans le cadre de la déclinaison régionale du plan écophyto II, au titre de l'appartenance au
dispositif DEPHY FERME du plan national écophyto II. Ce dispositif rassemble des exploitations agricoles
engagées dans une démarche volontaire de réduction de l’usage de produits phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 

La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.
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Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME arboriculture abricot, porté par la Chambre départementale d'agriculture de la Drôme 

labellisé « groupe 30 000 »

Filière Structure Commune SIRET PACAGE

ARBO CA26 GAEC des Machons 07130 CHATEAUBOURG 44524374400015 007156609

ARBO CA26 EARL de Lhove 07300 GLUN 38457527000028 007005528

ARBO CA26 EARL de Beaudillon 07370 ARRAS 50297809100010 007031435

ARBO CA26 EARL Pouenard 26240 BEAUSEMBLANT 41858388600027 026006539

ARBO CA26 EARL de Choriol 26240 CLAVEYSON 34150130200010 026009977

ARBO CA26 EARL Les Vergers du Puits 26260 BREN 38792336000011 026005300

ARBO CA26 Thierry Deygas (ind) 26260 SAINT DONAT 49423529400019 026049294

ARBO CA26 EARL Dix neuf janvier 26270 Mirmande 49276104400014 026049175

ARBO CA26 Patrick ROUVEYRE (ind) 26270 MIRMANDE 40087194300017 026012126

ARBO CA26 EARL Les grands Chaux 26300 CHATEAUNEUF SUR ISERE 39454141100010 026005401

ARBO CA26 EARL des Pierrelles 26600 CHANOS CURSON 37974131700018 026006050

ARBO CA26 EARL de la Terrasse 26600 LARNAGE 38122680200019 0260144

ARBO CA26 GAEC Chatenet 26760 BEAUMONT LES VALENCE 38178536900020 026006033

Dénomination sociale si 

personne morale
Nom/Prénom si individuel

Code 

Postal

84_DRAAF_Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt d?Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-03-15-012 - AP_30 000_DEPHY_ 2017_
arboAbricot_CDA26 407



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-068

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional porté par l'association Agribiodrôme,
en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Rhône-Alpes  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 17 septembre 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 5 mai 2017, mesures 4.13
et 4.14 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le  réseau  DEPHY  FERME  arboriculture  pêche porté  par l'association  Agribiodrôme  (ci-après  « le
bénéficiaire »),  domicilié Écosite du Val de Drôme – pôle bio – 150, avenue de Judée – 26400
Eurre, est labellisé « groupe 30 000 » dans le cadre de la déclinaison régionale du plan écophyto II, au titre
de l'appartenance au dispositif DEPHY FERME du plan national écophyto II. Ce dispositif rassemble des
exploitations  agricoles  engagées  dans  une  démarche  volontaire  de  réduction  de  l’usage  de  produits
phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 
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La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.

Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME arboriculture pêche porté par l'association Agribiodrôme, labellisé « groupe 30 000 » 

Filière Structure Code Postal Commune SIRET PACAGE

ARBO AGRIBIODROME SAUSSAC Patrice 07200 Saint Didier sous Aubenas 80914348000014 007160707

ARBO AGRIBIODROME BONNAURE Vincent 07260 ROSIERES 44536075000013 007156466

ARBO AGRIBIODROME BLACHE Sebastien 26120 MONTELIER 48786077700019 026018571

ARBO AGRIBIODROME EARL CHALEAT 26140 ALBON 50395299600018 026019466

ARBO AGRIBIODROME EARL LES VERGERS DE MAUBEC 26200 MONTELIMAR 38467488300028 026003559

ARBO AGRIBIODROME EARL CARLE FRUIT NATURE 26270 LORIOL SUR DROME 48807099600019 026018524

ARBO AGRIBIODROME EARL BIOTIFUL 26270 LORIOL SUR DROME 51321952700019 026020918

ARBO AGRIBIODROME GAEC FAURIEL FRÈRES 26270 LORIOL SUR DROME 77941769000012 026005822

ARBO AGRIBIODROME EARL LE VERGER St MARTIN 26380 PEYRINS 77943287100027 026019524

ARBO AGRIBIODROME GAEC DES VERGERS DE LA TOUR 26400 EURRE 31939152000024 026006748

ARBO AGRIBIODROME CHAUSSABEL Laurent 26780 CHATEAUNEUF DU RHÔNE 40929303200028 -

ARBO AGRIBIODROME GAEC LA FERME AUX FRUITS 42520 MACLAS 50504529400012 042156580

Dénomination sociale si personne 
morale

Nom/Prénom si individuel
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-070

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional porté par la Chambre départementale
d'agriculture de la Drôme, en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Rhône-Alpes  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 17 septembre 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 5 mai 2017, mesures 4.13
et 4.14 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le  réseau  DEPHY  FERME  grandes  cultures  Semences  Drôme-Ardèche,  porté  par  la  Chambre
départementale  d'agriculture  de  la  Drôme  (ci-après  « le  bénéficiaire »),  domiciliée  95  avenue  Georges
Brassens - CS 30418 - 26504 Bourg-lès-valence cédex, est labellisé « groupe 30 000 » dans le cadre de la
déclinaison régionale du plan écophyto II,  au titre de l'appartenance au dispositif DEPHY FERME du plan
national  écophyto  II.  Ce  dispositif  rassemble  des  exploitations  agricoles  engagées  dans  une  démarche
volontaire de réduction de l’usage de produits phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 

 

84_DRAAF_Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt d?Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-03-15-015 - AP_30 000_DEPHY_ 2017_
GCSemences_CDA26 (ns) 412



La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.

Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME grandes cultures Semences Drôme-Ardèche, porté par la Chambre départementale d'agriculture de la

Drôme labellisé « groupe 30 000 »

Filière Structure Code Postal Commune SIRET PACAGE

GC CA26 GAEC BON SEMENCES 26400 DIVAJEU 33190144700010 26003522

GC CA26 SCEA LE MAS NEUF 26700 PIERRELATTE 35377107400013 26015954

GC CA26 CLARY Jean-Luc 26740 LA COUCOURDE 39359894100010 26007977

GC CA26 CROUZON Nicolas 26740 MARSANNE 40785420700013 26012436

GC CA26 EARL JEAN-MICHEL DUC 26400 CREST 41178304600013 26021945

GC CA26 SCEA LE CLOS DU GREL 07210 ST SYMPHORIEN SOUS CHOMERAC 52144728400014 7159474

GC CA26 EARL DES QUERILLES 26740 SAVASSE 40099769800016 26012241

GC CA26 MARGERIE Vincent 26800 ETOILE-SUR-RHÔNE 42930221900010 26015255

GC CA26 SCEA MARTEL 07210 ALISSAS 40163197300013

GC CA26 GAEC DES SAVIOTS 26760 BEAUMONT-LES-VALENCE 31466859100022

GC CA26 EARL LE CLOS 26740 MARSANNE 40185021900015 26012842

GC CA26 PERDRIOLLE Robin 26160 LA BATIE ROLAND 45223858700011 26017456

GC CA26 GAEC DE MORAS 07210 CHOMERAC 32759412300017

GC CA26 EARL LES VIOLETTES 26160 ST GERVAIS SUR ROUBION 40525615700018 26013285

GC CA26 VIGNAL Benoît 07210 ST VINCENT DE BARRES 48781538300012 7031453

GC CA26 EARL VILLENEUVE 26740 SAVASSE 41210564500011 26013236

Dénomination sociale si 

personne morale
Nom/Prénom si individuel
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-069

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional porté par la Chambre départementale
d'agriculture de l'Ain, en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Rhône-Alpes  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 17 septembre 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 5 mai 2017, mesures 4.13
et 4.14 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le réseau DEPHY FERME grandes cultures porté par la Chambre départementale d'agriculture de l'Ain (ci-
après « le bénéficiaire »), domiciliée 4 avenue du champ de foire - BP 84 - 01000 Bourg-en Bresse, est
labellisé « groupe 30 000 » dans le  cadre  de la  déclinaison régionale  du plan écophyto II,  au  titre de
l'appartenance au dispositif  DEPHY FERME du plan national  écophyto II.  Ce dispositif  rassemble des
exploitations  agricoles  engagées  dans  une  démarche  volontaire  de  réduction  de  l’usage  de  produits
phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 
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La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.

Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME grandes cultures porté par la Chambre départementale d'agriculture de l'Ain 

labellisé « groupe 30 000 » 

Filière Structure Commune SIRET PACAGE

GC CA01 EARL Raphanel 01120 LA BOISSE 81738732700015

GC CA01 BARBET Claude 01120 THIL 40808452300013 001008810

GC CA01 ZIMERLI Nicolas 01120 THIL 53075802800019 001018247

GC CA01 EARL de Ricoty 01150 SAINT VULBAS 34014980600010 001003405

GC CA01 BIEZ Daniel 01150 SAINT-Vulbas 33209001800018 001008753

GC CA01 EARL MONNERY 01150 ST VULBAS 43826798100019 001017291

GC CA01 EARL Ceravi 01150 STE  JULIE 43006305700029 001013860

GC CA01 GUEDON Sylvain 01330 Villars les Dombes 48059973700016 001016156

GC CA01 GAEC LA PLAINE 01360 BALAN 77929546800029 001004396

GC CA01 SCEA la Mière 01360 LOYETTES 38747526200029 001008669

GC CA01 THOMASSON Eric 01390 MONTHIEUX 39415853900012 001010631

GC CA01 EARL de Lormet 01500 Ambronay 39774538100012 001003694

GC CA01 Lycée agricole de Cibeins 01600 MISERIEUX 19010059400018 001006163

GC CA01 PASSERAT DE LA CHAPELLE Frédéric 01800 PEROUGES 43490790300018 001014207

GC CA01 EARL de la Saulsaie 01120 MONTLUEL 40414944500029 001004929

Dénomination sociale si personne morale

Nom/Prénom si individuel

Code 

Postal
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-071

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional, porté par la Chambre départementale
d'agriculture du Cantal, en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Auvergne  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 28 juillet 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 9 juin 2017, mesure 4.1.2 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le  réseau  DEPHY  FERME  polycultures-élevage  Châtaigneraie porté  par  la  Chambre  départementale
d'agriculture du Cantal (ci-après « le bénéficiaire »), domiciliée 26 rue du 139ème régiment d'infanterie - BP
239 - 15002 Aurillac Cédex , est labellisé « groupe 30 000 » dans le cadre de la déclinaison régionale du plan
écophyto II,  au titre de  l'appartenance au dispositif  DEPHY FERME du plan national  écophyto II.  Ce
dispositif  rassemble des exploitations agricoles engagées dans une démarche volontaire de réduction de
l’usage de produits phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 
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La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.

Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME polycultures élevage  Châtaigneraie porté par la Chambre départementale d’agriculture du Cantal

 labellisé « groupe 30 000 » 

Filière Structure Commune SIRET PACAGE

PCE CA15-1 Lycée agricole G. Pompidou 15000 AURILLAC 19150037000017 015007616

PCE CA15-1 Earl de Bénassac 15120 LEUCAMP 31606938400014 015004726

PCE CA15-1 CANTUEL Alain 15130 TEISSIERES LES BOULIES 40933014900017 015003660

PCE CA15-1 CHAUSY Gilbert 15130 VEZELS ROUSSY 40770866800014 015013175

PCE CA15-1 Earl Cazes 15220 MARCOLES 39020406300015 015160741

PCE CA15-1 Gaec reconnu Calmejane Puech 15220 VITRAC 38792261000010 015156434

PCE CA15-1 Gaec le Relais 15290 PARLAN 38123805400013 015162384

PCE CA15-1 Gaec reconnu des deux B 15350 SAINT PIERRE 40453684900015 015013343

PCE CA15-1 Gaec de Reilhac 15600 ROUZIERS 38116035700012 015009966

PCE CA15-1 GAEC DES VIALLES 15600 SAINT ANTOINE 39939083000012 015162719

Dénomination sociale si personne 

morale

Nom/prénom si individuel

Code 

Postal
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-072

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional, porté par la Chambre départementale
d'agriculture du Cantal , en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Auvergne  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 28 juillet 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 9 juin 2017, mesure 4.1.2 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le  réseau  DEPHY  FERME  polycultures-élevage  Saint-Flour porté  par  la  Chambre  départementale
d'agriculture du Cantal (ci-après « le bénéficiaire »), domiciliée 26 rue du 139ème régiment d'infanterie - BP
239 - 15002 Aurillac Cédex , est labellisé « groupe 30 000 » dans le cadre de la déclinaison régionale du plan
écophyto II,  au titre de  l'appartenance au dispositif  DEPHY FERME du plan national  écophyto II.  Ce
dispositif  rassemble des exploitations agricoles engagées dans une démarche volontaire de réduction de
l’usage de produits phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 
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La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.

Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME polycultures élevage  Saint-Flour porté par la Chambre départementale d’agriculture du Cantal

 labellisé « groupe 30 000 » 

Structure Commune SIRET PACAGE

CA15-2 GAEC DU MEJANE 15100 Andelat 43450932900018 15156545

CA15-2 GAEC DE LA FONT ROUSSE 15100 Mentières 48089277700016 15160735

CA15-2 Lycée professionnel agricole Louis Mallet 15100 Saint Flour 19150599900026

CA15-2 GAEC DE MONTAIGUT 15100 Villedieu 53902311900016 15164360

CA15-2 GAEC JOB ECHALIER 15170 Rézentières 33373513200016 15160746

CA15-2 GAEC DE LA CHEVADE 15170 Talizat 41098105400019 15002564

CA15-2 GAEC THIEULON LEYBROS 15300 Ussel 79284951500012 15164924

CA15-2 GAEC DE CELANGE 15320 Val D'Arcomie 50195158600012 15162731

CA15-2 GAEC DE LA PRADE 15320 Val D'Arcomie 49763036800015 15162490

CA15-2 GAEC DU CADRAN 15320 Val D'Arcomie 81160492500016 15165747

CA15-2 GAEC DES TUYAS DORES 15500 Saint Poncy 51081281100014 15163241

CA15-2 GAEC BEAUFORT A LA FAGEOLE 15500 Vieillespesse 40322501400014 15161001

CA15-2 CEYTRE Frédéric 15000 La Chapelle Laurent 50179582700010 15155200

Dénomination sociale si personne morale

Nom/Prénom si individuel

Code 

Postal
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-073

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional, porté par la Chambre départementale
d'agriculture de l'Isère, en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Rhône-Alpes  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 17 septembre 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 5 mai 2017, mesures 4.13
et 4.14 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le réseau DEPHY FERME polycultures-élevage porté par   la Chambre départementale d'agriculture de
l'Isère, (ci-après « le bénéficiaire »), domiciliée 40 avenue Marcellin Berthelot - CS 92608 – 38036 Grenoble
cédex 02, est labellisé « groupe 30 000 » dans le cadre de la déclinaison régionale du plan écophyto II,  au
titre de l'appartenance au dispositif DEPHY FERME du plan national écophyto II. Ce dispositif rassemble
des  exploitations agricoles engagées dans une démarche volontaire  de réduction de l’usage de produits
phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 
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La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.

Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME polycultures-élevage porté par  la Chambre départementale d'agriculture de l'Isère 

labellisé « groupe 30 000 » 

Filière Structure Commune SIRET PACAGE

PCE CA38 EARL FERME DU GRAND PRE 38300 MAUBEC 43413182700017 038020129

PCE CA38 EARL DE MAYOLANS 38440 SAINT JEAN DE BOURNAY 34280525600019 038022804

PCE CA38 GAEC DES GRANDS PRES 38620 MASSIEU 40366435200024 038018533

PCE CA38 GAEC DU TERRON 38300 SAINT AGNIN/BION 44484155500014 038017667

PCE CA38 FERME DU LYCEE AGRICOLE 38260 LA CÔTE SAINT ANDRE 19381819200034 038007504

PCE CA38 GAEC DE PRE LEVEY 38490 AOSTE 31471192000012 038000337

PCE CA38 EARL DE LA PETITE FORET 38440 ARTAS 42170330700015 038021208

PCE CA38 GAEC DES COLLINES 38690 BIZONNES 41763614900011 038014054

PCE CA38 GAEC DES TERRES FROIDES 38690 BIOL 49508075600010 038019955

PCE CA38 GAEC DES SOURCES 38690 BELMONT 40846781900020 038013398

Dénomination sociale si personne morale

Nom/Prénom si individuel

Code 

Postal
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-074

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional, porté par la Chambre départementale
d'agriculture de la Loire en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Auvergne  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 28 juillet 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 9 juin 2017, mesure 4.1.2 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Rhône-Alpes  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 17 septembre 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 5 mai 2017, mesures 4.13
et 4.14 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le réseau DEPHY FERME  polyculture-élevage,  porté  par la  Chambre  départementale d'agriculture de la
Loire (ci-après « le bénéficiaire »), domiciliée 43, Avenue Albert Raimond - BP 40050 - 42272 Saint- Priest
-en -Jarez cédex, est labellisé « groupe 30 000 » dans le cadre de la déclinaison régionale du plan écophyto
II,  au titre de l'appartenance au dispositif  DEPHY FERME du plan national  écophyto II.  Ce dispositif
rassemble des  exploitations agricoles engagées dans une démarche volontaire de réduction de l’usage de
produits phytosanitaires. 
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La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 

La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.

Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME polyculture-élevage, porté par  la Chambre départementale d'agriculture de la Loire 

labellisé « groupe 30 000 »

Filière Structure Commune SIRET PACAGE

PCE CA42 BENOIT JEAN-FRANCOIS 42110 ST BARTHELEMY LESTRA 41982836300012 042151387

PCE CA42 GAEC DES QUATRE VENTS 42140 FONTANES 30593444000010 042008547

PCE CA42 GAEC DES VARENNES 42210 BELLEGARDE EN FOREZ 48213553000012 042154943

PCE CA42 GAEC DE LA GRANGE BERTHRAND 42330 AVEIZIEUX 50937828700015 042156901

PCE CA42 GAEC DES PLAGNES 42330 CUZIEU 53986575800012 042011839

PCE CA42 GAEC DU PRE BLANC 42330 SAINT-MEDARD-EN-FOREZ 48185201000018 042154867

PCE CA42 BONNET MATHIEU 42510 NERVIEUX 79821079500018 42032246

PCE CA42 GAEC DE LA SAGNE 42600 CHAMPDIEU 31554752100049 042008388

PCE CA42 GAEC CHOMARAT 42600 CHAMPDIEU 39986101200017 042015338

PCE CA42 GAEC GEROSSIER 42600 MORNAND-EN-FOREZ 34348723700020 042013025

PCE CA42 LYCEE AGRICOLE DE PRECIEUX 42600 PRECIEUX 19421088600025

PCE CA42 GAEC DES GENETS 42680 ST MARCELLIN EN FOREZ 42487899900012 042151871

PCE CA42 GAEC DE LA VILLARDIERE 69440 ST ANDRE LA COTE 33919904400019 069004526

Dénomination sociale si personne 

morale

Nom/Prénom si individuel

Code 

Postal
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-075

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional, porté par la Chambre départementale
d'agriculture de l'Ardèche, en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Rhône-Alpes  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 17 septembre 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 5 mai 2017, mesures 4.13
et 4.14 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le réseau DEPHY FERME viticulture forte pente porté par la  Chambre départementale d'agriculture de
l'Ardèche (ci-après « le bénéficiaire »),  domiciliée 4 avenue de l'Europe unie - BP 114- 07001 PRIVAS
cédex, est labellisé « groupe 30 000 » dans le cadre de la déclinaison régionale du plan écophyto II, au titre
de l'appartenance au dispositif DEPHY FERME du plan national écophyto II. Ce dispositif rassemble des
exploitations  agricoles  engagées  dans  une  démarche  volontaire  de  réduction  de  l’usage  de  produits
phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 
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La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.

Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME viticulture forte pente, porté par la Chambre départementale d'agriculture de l'Ardèche 

labellisé « groupe 30 000 » 

Filière Structure Code Postal Commune SIRET

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE EARL Domaine Courbis 07130 CHATEAUBOURG 34401130900012

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE 07130 CORNAS 33481822600022

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE Nodin Benoit 07130 SAINT PERAY 43496745100023

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE Nodin Rémy 07130 SAINT PERAY 50897074600014

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE EARL de lhove 07300 GLUN 38457527000028

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE EARL Pierre Gonon 07300 MAUVES 38407758200011

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE Delas Frères 07300 SAINT JEAN DE MUZOLS 33568135900048

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE Domaine Jolivet 07300 SAINT JEAN DE MUZOLS 79897413500013

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE GAEC de la Sorbière 07370 SARRAS 34033753400010

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE EARL Domaine Habrard 26600 GERVANS 41751389200014

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE EARL Fayolle Laurent 26600 GERVANS 78804016000012

VITICULTURE CA07 - FORTE PENTE Domaine Michelas St Jemms 26600 MERCUROL-VEAUNES 34860715100019

Dénomination sociale si 

personne morale

Nom/Prénom si individuel

SCEA A .Clape
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-076

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional, porté par la Chambre départementale
d'agriculture du Puy-de-Dôme en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Auvergne  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 28 juillet 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 9 juin 2017, mesure 4.1.2 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le réseau DEPHY FERME grandes cultures porté par la Chambre départementale d'agriculture du Puy-de-
Dôme  (ci-après « le bénéficiaire »),  domiciliée  11 allée Pierre de Fermat  -  63170 Aubière,  est labellisé
« groupe 30 000 » dans le cadre de la déclinaison régionale du plan écophyto II, au titre de l'appartenance au
dispositif DEPHY FERME du plan national écophyto II. Ce dispositif rassemble des exploitations agricoles
engagées dans une démarche volontaire de réduction de l’usage de produits phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 
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La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.

Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME grandes cultures porté par la Chambre départementale d'agriculture du Puy-de-Dôme 

labellisé « groupe 30 000 » 

Filière Structure Commune SIRET PACAGE

GC CA63 EARL de la Marcelange 63260 MONTPENSIER 43166993600012 063031641

GC CA63 GAEC Gueguen 63270 VIC LE COMTE 40986196000014 063038422

GC CA63 EARL Denier 63310 BAS ET LEZAT 43164756900018 063031621

GC CA63 CHASSAING Yannick 63320 CLEMENSAT 41511419800013 063029347

GC CA63 EARL du Bouton 63350 CULHAT 53162732100015 063036755

GC CA63 EARL Mont-Buron 63350 LUZILLAT 80308514100015 063038183

GC CA63 EARL de Font Gachet 63360 GERZAT 39294798200014 063025360

GC CA63 Exploitation du lycée agricole Louis Pasteur 63370 LEMPDES  19630984300049 063021990

GC CA63 EARL Sabatier 63430 LES MARTRES D'ARTIERE 40768259000010 063029198

GC CA63 EARL Manlhiot 63500 ST REMY DE CHARGNAT 50354732500012 063035461

Dénomination sociale si personne morale

Nom/Prénom si individuel

Code 

Postal
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-077

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional, porté par la Chambre départementale
d'agriculture de la Haute- Loire, en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Auvergne  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 28 juillet 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 9 juin 2017, mesure 4.1.2 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le réseau DEPHY FERME polyculture-élevage porté par la Chambre départementale d'agriculture de la
Haute- Loire, (ci-après « le bénéficiaire »), domiciliée Avenue Léon Blum - 43100 Brioude, est labellisé
« groupe 30 000 » dans le cadre de la déclinaison régionale du plan écophyto II, au titre de l'appartenance au
dispositif DEPHY FERME du plan national écophyto II. Ce dispositif rassemble des exploitations agricoles
engagées dans une démarche volontaire de réduction de l’usage de produits phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 

La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.
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Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME polyculture-élevage, porté par  Chambre départementale d'agriculture de la Haute- Loire 

labellisé « groupe 30 000 » 

Filière Structure Commune SIRET PACAGE

PCE CA43 GAEC RN102 43100 cohade 52283974500018 043013001

PCE CA43 LYCEE AGRICOLE 43100 fontannes 19430112300015

PCE CA43 MORIZON jean marc 43200 beaux 38874870900010 043011443

PCE CA43 ROBERT jean-luc 43230 couteuges 43165630500015 043016309

PCE CA43 EARL LE ROITELET 43300 siaugues st marie 41403342300024 043023995

PCE CA43 EARL DE LA MILIERE 43320 vergezac 31655037500018 043013133

PCE CA43 GAEC DU MISTRAL 43340 landos 45052582900013 043017852

PCE CA43 GAEC DE PEYRAMONT 43350 st geneys pres st paulien 38922943600016 043011759

PCE CA43 GAEC DE PERROUET 43350 st paulien 40311671800012 043013629

PCE CA43 BEAUNE JEAN-PIERRE 43380 cerzat 40938292600015 043005688

Dénomination sociale si personne 

morale

Nom/Prénom si individuel

Code 

Postal
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18-078

portant labellisation d'un réseau DEPHY FERME régional, porté par la Maison François Cholat,
en qualité de groupe 30 000

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu la directive européenne n° 2009/128/CE du 21/10/09 instaurant un cadre d'action communautaire pour
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le développement durable ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L. 253-6 ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R131-34-2 et R131-34-3 ;

Vu  le  programme  de  développement  rural  (PDR)  Rhône-Alpes  2014-2020,  adopté  par  la  Commission
européenne (CE) le 17 septembre 2015 et sa version modifiée adoptée par la CE le 5 mai 2017, mesures 4.13
et 4.14 ;

Vu le plan écophyto II, publié le 26 octobre 2015 ;

Vu la circulaire interministérielle aux préfets de région n°AGRG1619643C du 1er juillet 2016 relative à la
déclinaison régionale du plan écophyto II, ;

Vu la feuille de route régionale du plan écophyto II  adoptée en section spécialisée  agro-écologie  de la
commission régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMR) le 16 décembre 2016 ;

Vu l’avis du Comité des financeurs écophyto régional réuni le 22 septembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;  

ARRÊTE

Article 1er  - Labellisation 

Le  réseau  DEPHY  FERME  grandes  cultures  porté  par la Maison  François  Cholat  (ci-après  « le
bénéficiaire »), domiciliée 1310 route de Thuile - 38510 Morestel, est labellisé « groupe 30 000 » dans le
cadre de la déclinaison régionale  du plan  écophyto II,  au  titre de  l'appartenance au dispositif  DEPHY
FERME du plan national écophyto II. Ce dispositif rassemble des exploitations agricoles engagées dans une
démarche volontaire de réduction de l’usage de produits phytosanitaires. 

La liste des agriculteurs membres du réseau DEPHY labellisé est annexée au présent arrêté. 

La labellisation ainsi accordée est valable à compter de la date de publication du présent arrêté, jusqu'à la fin
de l'engagement du groupe dans le réseau DEPHY FERME.
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Article 2 –  Mise en œuvre et suivi du projet 

Le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre le projet présenté dans le dossier de candidature au dispositif
DEPHY  FERME.  Il  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification concernant la structure porteuse, le responsable du collectif, le
projet ou les membres du collectif susceptible de remettre en cause la labellisation.

Le bénéficiaire transmet à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année à partir de la date de labellisation, les éléments attendus pour le suivi des groupes 30 000.

Article 3 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État en région et notifié à son bénéficiaire.

Lyon, le 15 mars 2018

Stéphane BOUILLON
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Annexe
Liste des membres du réseau DEPHY FERME grandes cultures, porté par la Maison François Cholat  labellisé « groupe 30 000 » 

 

Filière Structure Commune SIRET PACAGE

GC GAIC CHOLAT EARL SEIGLE 38080 ST MARCEL BEL ACCUEIL 48183177400015 038018877

GC GAIC CHOLAT EARL DU VIVIER 38230 CHAVANOZ 42922608700014 038015494

GC GAIC CHOLAT GOY MARC 38230 CHAVANOZ 40385329400011 038012925

GC GAIC CHOLAT BON BRUNO 38280 ANTHON 41521398200010 038014256

GC GAIC CHOLAT PEYAUD JEAN MARC 38290 SATOLAS ET BONCES 40936771100010 038011275

GC GAIC CHOLAT EARL LA MARQUISIERE 38300 CHATEAUVILAIN 75031755400012 038021496

GC GAIC CHOLAT GAEC L'OREE DU BOIS 38440 ST JEAN DE BOURNAY 43757858600012 038015914

GC GAIC CHOLAT GAEC DU BOIS ROND 38510 COURTENAY 41763571100019 038014092

GC GAIC CHOLAT EARL PIERRE MAGNIERE 38890 SALAGNON 49104473100017 038020762

GC GAIC CHOLAT ARRAGON PASCAL 69124 COLOMBIER SAUGNIEU 40984157400018 069006477

GC GAIC CHOLAT EARL LA SEIGLIERE 69740 GENAS 35163476100024 069161299

GC GAIC CHOLAT EARL BERAUD 69740 GENAS 48225754000013 069160545

GC GAIC CHOLAT BARGE FLORIAN 69740 GENAS 80849557600015 069164382

GC GAIC CHOLAT SARL MENAJOC 69960 CORBAS 49117360500016 069161169

Dénomination sociale si 

personne morale
Nom/Prénom si individuel

Code 

Postal
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de la jeunesse, des sports et  
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Téléphone : 04.72.61.39.64  

 
 
 

 
 

DECISION N° 18-28 portant subdélégation en matière d’attributions générales des services de la 
Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

 
LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE   

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
D’AUVERGNE-RHONE-ALPES  

 
 

Vu la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de 
la République, notamment son article 4 ; 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2013-571 du 1er juillet 2013 autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 
santé, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains 
de leurs pouvoirs pour le recrutement et la gestion d'agents placés sous leur autorité ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisations et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives, et notamment son article 16 ; 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 7 septembre 2017 nommant  Madame Isabelle DELAUNA, inspectrice 
de classe exceptionnelle de la jeunesse et des sports, directrice régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°16-191 du 1er avril 2016  portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Madame Fabienne DEGUILHEM, inspectrice de 
classe exceptionnelle de la jeunesse et des sports, Directrice régionale adjointe de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Monsieur Bruno FEUTRIER, inspecteur de classe 
exceptionnelle de la jeunesse et des sports, Directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 octobre 2017 nommant Monsieur Pierre BARRUEL, inspecteur de 
classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, Directeur régional adjoint de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-458 du 7 novembre 2017 donnant délégation de signature à Madame 
Isabelle DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes, au titre des attributions générales ; 

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, de Madame Fabienne DEGUILHEM, directrice régionale adjointe, de 
Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur régional adjoint et de Monsieur Pierre BARRUEL, directeur 
régional adjoint, la délégation de signature qui leur est conférée par l’arrêté préfectoral n°2017-458 
du 7 novembre 2017, sera exercée par les personnes ci-dessous désignées. 
 
 
Article 2 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences 
relevant du Secrétariat Général commun, subdélégation de signature est donnée, dans la limite de 
leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 4 de la présente décision, 
aux personnes suivantes :  
 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire 

général adjoint en charge de l’administration générale ; 
- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales ; 
- Madame Françoise LECOUTURIER-ROUX, contractuelle de droit public de catégorie A, chargée 

du contrôle interne comptable, contrôleuse de gestion ;  
- Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de gestion 

administrative du personnel ; 
- Madame Laetitia LANGLOYS, attachée d’administration de l’Etat, chargée de la qualité de vie au 

travail, conseillère de prévention ;  
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- Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, référente 
ressources humaines et affaires générales site de Clermont-Ferrand. 

 
Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 subdélégation de signature est donnée, 
dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 4 de la 
présente décision, aux personnes suivantes :  
 
Chefs de pôle  
 
- Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la mission régionale d’observation, études, 

statistiques et communication ; 
- Madame Marie-José DODON, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, responsable 

de la Mission Régionale et Interdépartementale d’Inspection Contrôle-Evaluation ; 
- Monsieur Jean-Pascal FABRIS, inspecteur principal de la jeunesse et des sports, chef du Pôle 

Sport ; 
- Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, cheffe 

du Pôle Social Régional ; 
- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

cheffe du Pôle Emploi - Formations – Certifications ; 
- Madame Cécile DELANOE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, cheffe du 

Pôle Jeunesse, Ville, Vie Associative. 

 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  
 
- Madame Pascale DESGUEES, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, adjointe à la 

cheffe du service métiers paramédicaux ; 
- Madame Marie-Cécile DOHA, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjointe au 

chef du pôle sport ; 
- Madame Josiane GAMET, inspectrice principale de la jeunesse et des sports, adjointe à la cheffe 

du pôle emploi, formations, certifications ; 
- Monsieur Damien LE ROUX, inspecteur de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjoint à la 

cheffe du pôle jeunesse, ville et vie associative ; 
- Madame Marie DELNATTE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, cheffe du 

service métiers du sport et de l’animation ; 
- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

cheffe du service métiers paramédicaux ; 
- Madame Annie COHEN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service 

métiers du travail social ; 
- Madame Pascale GUYOT DE SALINS, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

cheffe du service demande d’asile et intégration des populations immigrées ; 
- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de 

protection des personnes vulnérables ; 
- Madame Anaïs MARTINS DA CRUZ, inspectrice de l'action sanitaire et sociale, adjointe au chef 

du service de protection des personnes vulnérables ; 
- Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du service 

accueil, hébergement, insertion. 
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Autres cadres A 
 
- Monsieur Bruno BOYER, professeur de sport au pôle sport ; 
- Madame Sophie BRUNEL, attachée d’administration de l’Etat, responsable administrative au pôle 

sport ;  
- Madame Françoise MERMET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, affectée au 

service des métiers paramédicaux. 
 
Article 4 : Sont exclus de la présente délégation : 
 

1. Les actes à portée réglementaire, 
2. Les actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, 

suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de 
refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire, 

3. Les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux, 
4. Les arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents, 
5. Les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements 

publics engageant financièrement l’Etat, 
6. Les instructions ou circulaires adressées aux collectivités, 
7. Les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité, 
8. Les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes 

juridictions, 
9. Les décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 

100 000 € et des subventions d’investissement d’un montant supérieur à 500 000 €.  
 
Article 5 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 6 : la présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
Lyon,  le  4 avril 2018  
 

La directrice régionale et départementale 
 

ISABELLE DELAUNAY 
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DECISION N°18-29 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de marchés publics et délégation pour les opérations de l'application informatique financière de l'Etat – 
CHORUS-OSIRIS 
 
 

LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 

D’AUVERGNE-RHONE-ALPES  
 
 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux règles de recettes et aux régies d’avances des organismes 
publics ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2012-1247 du 11 novembre 2012 relatif au contrôle financier au sein des administrations de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 
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Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services déconcentrés 
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Direction Régionale et Départementale de 
la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du 
Rhône ; 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pris en application des décrets n° 82-389 (articles 15 et 17) et n° 
82-390 (articles 14 et 16) du 10 mai 1982 ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°16/191 du 1er avril  2016  portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté interministériel du 7 septembre 2017 nommant Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Fabienne DEGUILHEM, Directrice régionale adjointe de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant  Monsieur Bruno FEUTRIER, Directeur régional adjoint de 
la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 octobre 2017 nommant Monsieur Pierre BARRUEL, inspecteur de 
classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, Directeur régional adjoint de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-034 du 15 février 2018 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 
DELAUNAY, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État; 

 

 
DECIDE 

 
 
 
Article 1 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur l’ensemble des 
budgets opérationnels de programmes énoncés par l’arrêté préfectoral n°2018-034 du 15 février 2018, ainsi 
que pour la passation des marchés publics à procédure adaptée, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Madame Isabelle DELAUNAY, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par Madame 
Fabienne DEGUILHEM, directrice régionale adjointe, Monsieur Pierre BARRUEL, directeur régional adjoint 
et Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur régional adjoint. 
 
 
Article 2 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de chacun des programmes 
suivants, et en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Isabelle DELAUNAY, Madame 
Fabienne DEGUILHEM, Monsieur Pierre BARRUEL et Monsieur Bruno FEUTRIER, la délégation de 
signature qui lui est conférée pour l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général commun sera 
exercée par : 
 
 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, pour 

les programmes 124-333-723 ; 
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- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 
adjoint en charge de l’administration générale pour les programmes 124-333-723 ; 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 
adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-333-723 ; 

- Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de la gestion administrative 
du personnel, pour les programmes 124-333 ; 

- Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, référente ressources 
humaines et affaires générales site de Clermont-Ferrand, pour les programmes 124-333 ; 

Et pour la passation des marchés publics par : 
 

- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, pour 
les programmes 124-333-723 ; 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 
adjoint en charge de l’administration générale pour les programmes 124-333-723 ; 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 
adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-333-723. 

 
 
Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences régionales, 
la subdélégation de signature est donnée pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes, dans 
la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 11 du présent arrêté, aux 
personnes suivantes :  
 
Chefs de pôle régionaux 
 
- Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la mission régionale d’observation, études, 

statistiques et communication pour le programme 124 ; 
- Monsieur Jean-Pascal FABRIS, inspecteur principal de la jeunesse et des sports, chef du Pôle Sport, pour le 

programme 219 ; 
- Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 

Cohésion Sociale, pour les programmes 177-304-157 ; 
- Madame Cécile DELANOE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, chef du Pôle Jeunesse, 

Ville, Vie associative, pour les programmes 147 et 163 ; 
- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 

Emploi Formations - Certifications, pour les dépenses relatives aux frais de jury et formations sanitaires et 
sociales relevant des programmes 124-304-219-163. 
 
 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  
 
- Madame Marie-Cécile DOHA, inspectrice de la jeunesse et des sports 2ème classe, adjointe au chef du pôle 

sport, pour le programme 219 ; 
- Madame Josiane GAMET, inspectrice principale de la jeunesse et des sports, adjointe à la cheffe du pôle 

emploi, formations, certifications, pour les programmes 124-304-219-163 ; 
- Monsieur Damien LE ROUX, inspecteur de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjoint à la cheffe du 

pôle jeunesse, ville et vie associative, pour les programmes 147 et 163 ; 
- Madame Marie DELNATTE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, cheffe du service 

métiers du sport et de l’animation pour les programmes 124-219-163 ; 
- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe 

du service métiers paramédicaux pour le programme 124 ; 
- Madame Annie COHEN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service métiers 

du travail social pour les programmes 124-304 ; 
- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de 

protection des personnes vulnérables pour le programme 304 ; 
- Madame Anaïs MARTINS DA CRUZ, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, adjointe au chef du 

service de protection des personnes vulnérables pour le programme 304 ; 
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- Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du service accueil, 
hébergement, insertion pour le programme 177. 

 
 
Article 4: S’agissant de la programmation budgétaire, de la gestion des crédits, du pilotage des restitutions 
dans CHORUS (licences MP2 et MP7) pour l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général 
commun par :  
 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint responsable du service Administration générale ; 
- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale. 
 
Article 4 bis : S’agissant du pilotage des restitutions dans CHORUS (licence MP7) pour l’exercice des 
compétences relevant du Secrétariat Général commun par : 
 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint responsable du service Administration générale ;  
- Madame Françoise LECOUTURIER, contrôleuse de gestion; 
- Madame Sylvie BLANCHARD, gestionnaire budgétaire, affectée au service des ressources humaines ; 
- Monsieur Jean-Luc AVRIL, gestionnaire administratif et budgétaire, affecté au Pôle Social régional ; 
- Madame Nadine SOULEYRE, gestionnaire administratif et budgétaire, site de Clermont-Ferrand 

 
Article 5 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS FORMULAIRES par :  
 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint responsable du service Administration générale ; 
- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale ; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale. 
 
Article 6 : S’agissant des validations de l’ensemble des formulaires OSIRIS : 
 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint responsable du service Administration générale ; 
- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale   ; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale.   

 
 

Article 7 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS GRIM par : 
 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS GRIM, affectée au service 

Administration générale. 
 

Article 8 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS DT par :  
 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint en charge de l’administration générale, faisant fonction de correspondant CHORUS DT ; 
- Madame Françoise DURANTON, correspondant CHORUS-DT ; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale ; 
- Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN, assistante CHORUS DT ; 
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Article 9 : S’agissant de la validation des ordres de mission et des états de frais dans chorus DT, en qualité de 
valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la direction : 
 
- Monsieur Bruno BOYER ; 
- Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN ; 
- Madame Annie BRETON ; 
- Madame Marie-Hélène CAVAILLES ; 
- Madame Michelle CIBERT-GOTHON ; 
- Madame Annie COHEN ;  
- Monsieur Charles DALENS ; 
- Madame Fabienne DEGUILHEM ; 
- Madame Cécile DELANOE ; 
- Madame Marie DELNATTE ; 
- Madame Pascale DESGUEES ; 
- Madame Marie-Josée DODON ; 
- Madame Marie-Cécile DOHA ; 
- Madame Axelle FLATTOT ; 
- Madame Hélène DUCHANAUD ; 
- Madame Catherine DUMOULIN ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES ; 
- Monsieur Jean-Pascal FABRIS ; 
- Monsieur Cyrille FAYOLLE ;  
- Madame Josiane GAMET ; 
- Madame Christiane GAMOT ; 
- Madame Nathalie GAY ; 
- Madame Pascale GUYOT de SALINS ; 
- Madame Aurélie INGELAERE ; 
- Madame Marie-Pierre JALLAMION ; 
- Madame Lila KACED ; 
- Madame Maryline LAFFITTE ; 
- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD ; 
- Madame Stéphanie LEMOINE ; 
- Monsieur Damien LE ROUX ; 
- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER ; 
- Madame Sylvie LOLLIEUX ; 
- Madame Nathalie MAILLOT; 
- Madame Béatrice MIRAS ; 
- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI ; 
- Madame Françoise MERMET ; 
- Madame Jocelyne MORENS ; 
- Madame Christine PAOLI ; 
- Monsieur Xavier PESENTI ; 
- Madame Daniella RIVIERE  
- Madame Marie-Andrée SCHUTTERLE 
- Madame Stéphanie THAI. 
 
 
Article 10 : S’agissant des documents relatifs à la paie par :  
 

- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale; Secrétaire générale ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES,  attaché principal d’administration de l’Etat; Secrétaire général 

adjoint en charge de l’administration générale ; 
- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale; Secrétaire générale 

adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales ; 
- Monsieur Xavier PESENTI,  attaché d’administration de l’Etat; chef du bureau de la gestion administrative 

du personnel ; 
- Madame Michelle CIBERT-GOTHON,  attachée principale d’administration de l’Etat; référente ressources 

humaines et affaires générales; site de Clermont-Ferrand. 
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Et en cas d’empêchement par : 
 

- Madame Yvette PERRET ; 
- Madame Sylvie BLANCHARD. 
 
Article 11 : Sont exclus de la délégation de signature accordée à Madame Isabelle DELAUNAY, outre les 
actes visés aux articles 5 et 6 de l’arrêté préfectoral n°2018-034 du 15 février 2018, tous les actes juridiques 
(conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant unitaire est supérieur à : 

- 500.000 € pour les subventions d’investissement; 
- 100.000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics; ces 

derniers faisant l’objet de l’article 6 précité. 

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet d’un avis émis 
par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant. 
 
Article 12 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en annexe. 
 
 
Article 13 : La présente décision de subdélégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs régional de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
Lyon,  le 4 avril 2018  

La directrice régionale et départementale, 
 

ISABELLE DELAUNAY 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 

portant nomination du groupe régional d'expertise « nitrates »
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code de l'environnement, notamment l'article R.211-81,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret  du 11 octobre 2017 nommant  Monsieur Stéphane BOUILLON préfet  de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ,

Vu l'arrêté du 20 décembre 2011 portant composition, organisation et fonctionnement du groupe
régional  d'expertise  « nitrates »  pour  le  programme  d'actions  à  mettre  en œuvre dans les  zones
vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole,

Vu l'arrêté du 5 mai 2017 modifiant l'arrêté du 20 décembre 2011 portant composition, organisation
et fonctionnement du groupe régional d'expertise « nitrates » pour le programme d'actions à mettre
en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine
agricole,

Vu l'arrêté  n°2017-293  du 6 juillet 2017 portant nomination du groupe régional d'expertise « ni-
trates » pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Considérant les compétences techniques et scientifiques des personnes ainsi proposées,

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

1
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ARRÊTE

Article 1er : Missions du GREN

Le groupe régional  d'expertise « nitrates » est  chargé de proposer,  sur demande du préfet  de région,  les
références techniques nécessaires à la mise en œuvre opérationnelle de certaines mesures du programme
d'actions et en particulier la mesure prévue au 3° du I de l'article R.211-81 du code de l'environnement.

Il peut en outre, à la demande du préfet de région, formuler des propositions sur toute question technique ou
scientifique liée à la définition, à la mise en œuvre ou à l'évaluation des mesures des programmes d'actions.

Le préfet de région saisit le groupe régional d'expertise « nitrates » par une lettre de mission précisant la
question sur laquelle l'expertise du groupe est sollicitée. 

Article 2 : Composition du GREN

Les membres nommés du groupe régional d'expertise « nitrates » et leurs suppléants sont désignés  intuiti
personae, en raison de leurs compétences techniques et scientifiques en matière de gestion de l'azote dans les
écosystèmes ou les exploitations agricoles. Ils sont nommés pour une durée de quatre ans.

Le GREN est présidé par le préfet de région ou son représentant et est composé comme suit : 

1. Sont membres de droit du GREN :

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant,

Le directeur de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ou son représentant.

2. Sont nommés membres du GREN de la région Auvergne-Rhône-Alpes :

a. pour les services déconcentrés  de l’État en région : 

Titulaires : 

Laurent GENESTE

Sébastien CHAPUIS

Suppléants : 

Myriam CROUZIER

Olivier NYFFENEGGER

b. pour les chambres d'agriculture de la région :

Titulaires : 

Julien MARTENS

Jean-Marc CONTET

Suppléants : 

Frédéric MOIGNY

Nadège VILLARD

c. pour les instituts techniques agricoles :

Titulaires : 

Vincent MANNEVILLE

Chloé MALAVAL-JUERY

Suppléants : 

Jean PAUGET

Arnaud MICHENEAU

2
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d. pour les coopératives agricoles de la région :

Titulaires : 

Philippe LAFLEURIEL

Thierry PETITJEAN

Suppléants : 

Prune FARQUE

Mickaël LEFEBVRE

e. pour les établissements de recherche et d’enseignement : 

Titulaires : 

Nathalie VASSAL

Jean-François VIAN

Suppléant : 

Irène AUCOURT

f. pour les agences de l'eau : 

Bassin Loire-Bretagne : Yannick BAYLE

Bassin Rhône-Méditerranée : Patricia DELAY

Suppléants : Non désigné

Article 3 : 

Le membre du groupe qui, au cours de son mandat décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle
il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée dans les
mêmes conditions.

Article 4 :

La direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement et la direction régionale de l'ali-
mentation, de l'agriculture et de la forêt organisent le travail du groupe afin de préparer la réponse à la ques-
tion dont il a été saisi. Elles en assurent le secrétariat.

Article 5 : 

L'arrêté n°2017-293 du 6 juillet 2017 est abrogé.

Article 6 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'environnement, de l'aménage -
ment et du logement et le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt sont chargés cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région. 

Lyon, le 

Stéphane BOUILLON

3
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PRÉFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES

Secrétariat général pour les affaires 
régionales

Service de la modernisation et de la
coordination régionale

Lyon, le 19 avril 2018

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2018-109

portant délégation de signature aux responsables et agents du centre de services partagés régional
Chorus pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE, 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu les décisions préfectorales affectant le personnel au sein des services de la préfecture du Rhône ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales,

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRÊTE :

Article 1 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Béatrice  BESANCON-MATILE,  attachée
principale, chef du centre de services partagés régional Chorus à la préfecture du Rhône, pour les actes
suivants :

• la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de perception,
• la certification du service fait dans Chorus,
• la validation dans Chorus des demandes de paiement,
• la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction régionale des

finances publiques de Auvergne-Rhône-Alpes,
• la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à partir du

progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes énumérés dans le
tableau ci-annexé.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Béatrice BESANCON-MATILE, délégation de signature est
donnée à Madame Nouha GARES, attachée, adjointe au chef du centre de services partagés régional Chorus
et  à  Madame Marie-Claude BACCHIOCCHI,  attachée,  adjointe  au  chef  du centre  de services  partagés
régional Chorus, chef de la section des responsables des demandes de paiement, pour les actes suivants :

• la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de perception,
• la certification du service fait dans Chorus,
• la validation dans Chorus des demandes de paiement,
• la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction régionale des

finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes,
• la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à partir du

progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes énumérés dans le
tableau ci-annexé.

Article  2 : Délégation de  signature  est  donnée  aux responsables  de  prestations  financières  placés  sous
l’autorité du chef du centre de services partagés régional Chorus, dont les noms suivent, conformément aux
modalités ci-après :

● pour la validation dans Chorus des engagements juridiques, à :

– Madame Brigitte NICOROSI-SAGNARD, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la
section dépenses de fonctionnement,

– Madame Catherine SIMONETTI, secrétaire administrative de classe supérieure, responsable des
prestations financières,

– Monsieur Christophe CHALANCON, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section
dépenses sur marchés,

– Madame  Virginie  GANDINI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  responsable  des
prestations financières,

– Madame Vivaldy Aurore  ONGALA MOUNGUIZA, secrétaire administrative  de classe  normale,
chef de la section subventions et recettes, 

– Madame  Sarah  PIZZI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  responsable  des  prestations
financières,

– Madame  Isabelle  PEILLON,  adjointe  administrative  principale  de  1ère  classe,  responsable  des
prestations financières,

– Madame Sylvie BOUCHAKER, adjointe administrative principale de 2ème classe, responsable des
engagements juridiques et gestionnaire des demandes de paiement,

– Madame  Marie-Thérèse  DESMOULINS,  agente  contractuelle,  responsable  des  prestations
financières,

2
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● pour la validation dans Chorus des engagements de tiers et titres de perception, à :

– Madame Vivaldy Aurore  ONGALA MOUNGUIZA, secrétaire administrative  de classe  normale,
chef de la section subventions et recettes,

– Monsieur  Jean-Bernard SAN JUAN, secrétaire  administratif  de  classe  normale,  responsable  des
recettes et gestionnaire de dépenses, 

– Madame  Marie-Thérèse  DESMOULINS,  agente  contractuelle,  responsable  des  prestations
financières,

● pour la certification dans Chorus du service fait à :

– Madame Brigitte NICOROSI-SAGNARD, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la
section dépenses de fonctionnement,

– Madame Catherine SIMONETTI, secrétaire administrative de classe supérieure, responsable des
prestations financières,

– Monsieur Christophe CHALANCON, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section
dépenses sur marchés,

– Madame Vivaldy Aurore  ONGALA MOUNGUIZA, secrétaire administrative  de classe  normale,
chef de la section subventions et recettes,

– Madame  Sarah  PIZZI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  responsable  des  prestations
financières,

– Madame  Marie-Thérèse  DESMOULINS,  agente  contractuelle,  responsable  des  prestations
financières,

●  pour la validation dans Chorus des demandes de paiement, à :

– Madame Brigitte NICOROSI-SAGNARD, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la
section dépenses de fonctionnement

– Madame Catherine SIMONETTI, secrétaire administrative de classe supérieure, responsable des
prestations financières,

– Monsieur Christophe CHALANCON, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section
dépenses sur marchés,

– Madame  Virginie  GANDINI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  responsable  des
prestations financières,

– Madame Vivaldy Aurore  ONGALA MOUNGUIZA, secrétaire administrative  de classe  normale,
chef de la section subventions et recettes,

– Madame  Sarah  PIZZI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  responsable  des  prestations
financières,

– Madame  Isabelle  PEILLON,  adjointe  administrative  principale  de  1ère  classe,  responsable  des
prestations financières,

– Madame  Sandrine  CAVET,  adjointe  administrative  principale  de  2ème  classe, responsable  des
demandes de paiement sur son portefeuille de dépenses et gestionnaire des engagements juridiques,

– Madame Gabrielle GUILLOU, adjointe administrative  de 2ème classe, responsable des demandes
de paiement sur son portefeuille de dépenses et gestionnaire des engagements juridiques,

– Madame  Marie-Thérèse  DESMOULINS,  agentte  contractuelle,  responsable  des  prestations
financières,

● pour la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional Chorus à partir
du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées, ainsi que pour la signature des ordres de
payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne-
Rhône-Alpes, à :

– Madame Brigitte NICOROSI-SAGNARD, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la
section dépenses de fonctionnement,

– Madame Catherine SIMONETTI, secrétaire administrative de classe supérieure, responsable des
prestations financières,
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– Monsieur Christophe CHALANCON, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section
dépenses sur marchés,

– Madame  Virginie  GANDINI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  responsable  des
prestations financières,

– Madame Vivaldy Aurore  ONGALA MOUNGUIZA, secrétaire administrative  de classe  normale,
chef de la section subventions et recettes,

– Madame  Sarah  PIZZI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  responsable  des  prestations
financières,

– Madame  Isabelle  PEILLON,  adjointe  administrative  principale  de  1ère  classe,  responsable  des
prestations financières,

– Madame  Marie-Thérèse  DESMOULINS,  agente  contractuelle,  responsable  des  prestations
financières.

Article 3 : Délégation de signature est donnée, pour la certification du service fait dans Chorus ainsi que
pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction régionale des
finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, aux agents placés sous l’autorité du chef du centre de services
partagés régional Chorus, dont les noms suivent :

– Monsieur  Jean-Bernard SAN JUAN, secrétaire  administratif  de  classe  normale,  responsable  des
recettes et gestionnaire de dépenses,

– Madame  Agnès  BROCHET,  adjointe  administrative  principale  de  1ère  classe,  gestionnaire  des
dépenses et recettes,

– Madame  Nathalie  COLOMB,  adjointe  administrative  principale  de  1ère  classe,  gestionnaire  de
projet,

– Monsieur Yves MARCQ, adjoint administratif principal de 1ère classe, gestionnaire de dépenses,
– Madame Isabelle  RESSAULT,  adjointe  administrative  principale  de 1ère  classe,  gestionnaire  de

projet,
– Madame Marie-Jeanne  RUIZ,  adjointe  administrative  principale  de 1ère  classe,  gestionnaire  de

projet,
– Madame Catherine ABELLA, adjointe administrative principale de 2ème classe,  gestionnaire de

projet,
– Madame Agnès CHASSOULIER, adjointe administrative principale de 2ème classe, gestionnaire

des dépenses et recettes,
– Madame  Isabelle  CIAIS,  adjointe  administrative  principale  de  2ème  classe,  gestionnaire  de

dépenses,
– Madame Christine  FONTY,  adjointe  administrative  principale  de  2ème  classe,  gestionnaire  des

dépenses et recettes,
– Madame Véronique KALIFA, adjointe administrative principale de 2ème classe, gestionnaire de

projet,
– Madame Mélanie LOURDET, adjointe administrative principale de 2 ème classe, gestionnaire de

dépenses,
– Madame Chantal ROUVIERE, adjointe administrative principale de 2ème classe, gestionnaire des

dépenses et recettes,
– Monsieur  Emmanuel  TORRES,  adjoint  administratif  principal  de  2ème classe,  gestionnaire  des

dépenses et recettes,
– Madame Eugénie VALENCIN, adjointe administrative principale de 2ème classe, gestionnaire de

projet,
– Madame Sylvie BOUCHAKER, adjointe administrative principale de 2ème classe, responsable des

engagements juridiques et gestionnaire des demandes de paiement,
– Madame  Sandrine  CAVET,  adjointe  administrative  principale  de  2ème  classe, responsable  des

demandes de paiement sur son portefeuille de dépenses et gestionnaire des engagements juridiques,
– Madame Colette MARTINVALET, adjointe administrative principale de 2ème classe, gestionnaire

de projet,
– Madame Graziella NAOUAR, adjointe administrative  principale de 2ème classe, gestionnaire des

dépenses et recettes,
– Madame Candice SOTTON, adjointe administrative principale de 2ème classe,  gestionnaire des

dépenses et recettes,
– Madame Mounia DEBOUS, adjointe administrative, gestionnaire de dépenses,
– Madame Gabrielle GUILLOU, adjointe administrative, responsable des demandes de paiement sur

son portefeuille de dépenses et gestionnaire des engagements juridiques,
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– Madame Marie GUYON, adjointe administrative, gestionnaire de dépenses,
– Madame Sophia HAMDI, adjointe administrative, gestionnaire de dépenses,
– Monsieur Lionel IMBERTI, adjoint administratif, gestionnaire de dépenses,
– Monsieur Stéphane BOTTIGLIONE, agent contractuel, gestionnaire de dépenses,
– Madame  Marie-Thérèse  DESMOULINS,  agente  contractuelle,  responsable  des  prestations

financières,
– Monsieur David GAUTHIER, agent contractuel, gestionnaire des dépenses et recettes 
– Madame Séverine PUTOUD, agente contractuelle, gestionnaire de dépenses,

Article 4 : Les signatures des personnes citées aux articles 1 à 3 figurant en annexe du présent arrêté, sont
accréditées auprès du directeur régional des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes et du département
du Rhône ainsi qu’auprès des directeurs départementaux des finances publiques de l’Ain, de l’Isère et de la
Savoie.

Article 5 : L’arrêté préfectoral n° 2018-80 du  19 mars 2018 est abrogé.

Article 6 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône,

Stéphane BOUILLON
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